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Fol

AVANT-PROPOS

Ce n'est pas sans appréhensions que j'écris ce

livre.

La principale, et, à vrai dire^ la seule, est

celle de contrister involontairement nombre de

personnes faisant partie de l'Action Libérale

et qui, à bon droit, s'estimeront parfaitement

indemnes de mes critiques.

Ce sont d'excellents catholiques, donnant avec

générosité leur concours et leur argent, très dé-

sireux de suivre la bonne direction et convain-

^ eus qu'elle ne leur a pas fait défaut.

27 ïl y 2L même une certaine diiïérence de régions

^ et de milieux qui, non seulement empêche l'îns-

^- piration maîtresse de cette Ligue d'avoir un

^ rayonnement partout égal, mais encore lui sous-

ROME ET l'aCTIOjX LIBÉRALE. — I



2 AVANT-PIIOPOS

trait complètement, ici ou là, l'esprit de ses

adhérents.

Les éclairer sur cette direction est donc une

tâche ingrate. La désillusion et la déception qui

doivent en résulter pour tant de braves gens

me touche infiniment plus que la perspective

claire de passer pour un censeur rétrograde,

méticuleux et chagrin.

J'ai eu un moment,avant de prendre la plume,

je n'ai plus aujourd'hui l'appréhension de man-

quer de justice et d'outrepasser la vérité.

Cette crainte m'avait causé un instant de trou-

ble. Le procès était déjà tout débattu dans mon

esprit, quand je vins à relire l'Almanach de

l'Action Libérale Populaire pour l'année 1906.

Après avoir passé en revue ces comptes-rendus

pleins de promesses et ces articles excellents, je

fermai la brochure pour recueiUir mes impres-

sions. Alors je demeurai perplexe. Etait-il juste,

était- il sage, était-il opportun d'aller publique-

ment à rencontre d'une direction avec laquelle

il semblait qu'on fût complètement d'accord?

Tout à coup une pensée me traversa l'esprit :
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dans cette publication populaire destinée à

répandre par le pays le programme de défense

et d'action des catholiques français, il n'y a pas

une seule affirmation de croyance, et le nom de

Dieu s'y rencontre à peine !

C'était exact, je le constatai en reprenant

chaque page (i). A cet instant, je me sentis

affranchi de toute incertitude. — Aime Dieu et

va ton chemin.

L'unique souci de l'honneur divin et du salut

national me guide. Je ne crains donc pas qu'à

l'égard du chef très méritant de l'Action Libé-

rale il m'arrive d'oublier, en écrivant, la haute

considération que tous les catholiques lui doi-

vent, ni d'être blessant envers qui que ce soit.

Cet audacieux essai ne devrait-il pas m'inspi-

(i) Le nom de Dieu s'y trouve deux fois, dans deux cita-

tions, l'une de M, Piou parlant de cette armée « qui sera, Dieu

aidant, l'armée delà revanche », l'autre de M. de Marcère, dans

un discours : « Pour Dieu et pour la Patrie! )> C'est tout. Non
seulement on n'y voit aucune affirmation de croyance, mais

quoi qu'on attribue à telle ou telle personnalité la qualité de ca-

tholique, l'Association se garde bien de se l'appliquer. Il n'y est

question que de son libéralisme. Ce n'est pas une alliance des

catholiques avec les libéraux, c'est une fusion avec ceux-ci.

Toute la question est là.
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rer quelqu'appréhension personnelle? « Le Pape

lui cassera les reins », disait récemment un évo-

que, en parlant de votre serviteur. Ce prélat

était probablement bien informé des efforts

déployés en vue de ce résultat, par des gens qui

ont, en effet, le bras très long-, et qui trouve-

raient plus simple ce moyen de discréditer cer-

taines études sur la politique régnante de Ral-

liement et sur la dangereuse école du Sillon,

Nul ne peut, évidemment, s'il touche à ces

questions brûlantes, se croire complètement à

l'abri d'un blâme d'inopportunité. Naïf, plus

encore que présomptueux, celui qui s'en flatte-

rait. Je suis donc bien loin de le braver; mais

enfin ce blâme, même accidentel, n'est point

encore venu de source autorisée.

Quant à un jugement portant sur le fond et

atteignant les propositions émises, je confesse-

rai bonnement pourquoi je ne le redoute point.

C'est d'abord parce que je n'aurais aucune ré-

pugnance à l'accepter avec docilité, car rien ne

met plus à l'aise que « d'aller au vrai avec toute

son âme »; mais c'est aussi parce que j'ai la con-

fiance de défendre la vraie doctrine de l'Eglise.
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Même cette confiance est telle que, loin d^in-

diquer seulement par ci par là mon opinion

pour échapper plus facilement, je vais la formu-

ler en thèses au début de chaque chapitre. Les

contradicteurs auront donc beau jeu pour les

dénoncer ou pour en infirmer la démonstration.

UOsservatore Romano a publié surnos récen-

tes élections lég-islatives une série d'articles de

valeur très contestable. L'un d'eux était même si

manifestement tendancieux, il blessait si injus-

tement les catholiques et contenait des infor-

mations si ridicules que, deux jours après, la

direction du journal dut en dégager sa respon-

sabilité.

Le dernier de ces articles donnait le jugement

de VOsseruatore sur le résultat des élections, et

relevait, malgré nos échecs, deux principaux

motifs d'espoir pour les catholiques français : la

division qui ne peut manquer de mettre aux pri-

ses les fractions de la majorité sur les réformes

sociales, et les progrès croissants, les succès de

l'Action Libérale sur laquelle il s'exprime ainsi :

« Ce parti autour duquel nous-mêmes, à la veille
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de la lutte, avons exhorté les catholiques français à

se grouper, et qui représente, pour ainsi parler, le

germe fécond de la future régénération de la France,

cette France qui, avant de penser et de se préoccuper

si elle doit être républicaine ou monarchiste, a à se

rappeler, si elle ne veut faillir à ses traditions les

plus glorieuses, qu'elle est essentiellement et sincè-

rement catholique. .

.

« C'est autour de ce parti, qui représente ce qu'of-

fre de mieux à présent l'organisation des catholiques

français, que ceux-ci doivent se grouper toujours

plus nombreux et plus compacts, assurés qu'ils sont

qu'à ce parti est réservé Favenir, que de grand cœur

nous lui souhaitons prospère et riant... »

{L'Univers, 27 mai 1906.)

Suivant l'habitude d'esprit que certains me-

neurs de l'opinion catholique en France nous

ont inculquée depuis une quinzaine d'années, on

s'est efforcé d'attribuer à ces paroles la valeur

d'un oracle pontifical. C'est ainsi que la Semaine

religieuse d'Annecy dit à ce propos, sans plus

de phrases, et textuellement : FOsservatore

Romano a parlé, les catholiques n'ont cju'à

obéir,

La seule nécessité de redresser une mentalité

aussi fausse et aussi, dangereuse expliquerait ce

livre.
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L'occasion est donc favorable pour entrer dans

le fond du débat; et l'époque même y est pro-

pice, puisque nous sommes à cette heure de

recueillement qui précède la reprise d'une cam-

pagne.

Et maintenant le moi haïssable, qui a pris une

trop grande place dans cespremières lignes, n'a

plus qu'à s'efïacer pour laisser parler les faits.
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CHAPITRE PREMIER

Le Pape et la Politique

Thèse.

IL APPARTIENT A l'ÉGLISE ET A SON CHEF DE JUGER LA CON-

DUITE POLITIQUE DES CITOYENS d'uN ÉTAT DANS SES RAP-

PORTS AVEC LA MORALE ET LA RELIGION^ MAIS NON d'ëN

PRENDRE LA DIRECTION ACTIVE ( I ) .

AU MÊME POINT DE VUE, l'ÉGLISE ET SON CHEF SE PRONONCENT

AVEC AUTORITÉ SUR LA VALEUR DES MOYENS EMPLOYÉS DANS

LA POLITIQUE, MAIS ILS n'oNT PAS A DETERMINER EUX-

MÊMES LE CHOIX DE CES MOYENS.

Il n'importe pas moins de maintenir la dis-

tinction du domaine politique et du domaine re-

ligieux, que de reconnaître leurs rapports néces-

(i) Le cas de l'Italie est très spécial. Le pape y exerce les

doubles droits de chef spirituel et de prince temporel. L'impos-
sibilité de sacrifier les Etats

devoirs particuliers envers h
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saires et la subordination de l'un à Tautre dans

ces relations.

S'il est vrai que la politique n'est et ne peut

être que l'application de la morale au gouverne-

ment du pays, dans les Etats chrétiens, et si la

morale est essentiellement liée à la religion, il

s'ensuit avec évidence que l'Eglise, le Pape,

gardiens de la morale et de la religion, ont, à ce

titre, un droit d'intervention dans la politique.

Ce droit, l'Eglise le tient du triple pouvoir

doctrinal, législatif et judiciaire, inhérent à sa

constitution divine. Aucun catholique ne peut le

contester ni s'y soustraire.

C'est par usage de ce droit que le Souverain

Pontife Léon XIII, dans sa Lettre aux Français^

rappelait l'obligation d'accepter le gouvernement

établi, de se soumettre aux lois justes émanant

de lui, et le devoir, pour les catholiques, de

s'élever au-dessus des divisions de partis, afin

de concentrer tous leurs efforts dans la résis-

tance à la conjuration antireligieuse.

Je suppose que, dans ce dessein, les catholi-

ques aient fait un pacte formel avec les socia-

listes, pour renverser les hommes au pouvoir. Si

Léon XIII avait jugé contraire à la morale de

s'allier aux ennemis de la société, il aurait encore
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fait usage de ce droit en le déconseillant, et sa

voix aurait dû être écoutée.

Il pourrait arriver demain que le Pape, mieux

informé de la véritable direction donnée à VAc-

tion libérale populaire, la blâmât d'abandonner

les droits de T Eglise pour ne se réclamer que

du droit commun, et de sacrifier l'alliance de

vrais catholiques, tels que sont la plupart des

monarchistes, à celle de libéraux partisans de la

sécularisation de l'Etat. Ce serait encore l'exer-

cice légitime, indiscutable, de ce droit; et le

devoir serait de s'y soumettre.

Mais si le Pape, ou le nonce, son représen-

tant, prenait l'initiative de présider à l'organi-

sation des catholiques en face du pouvoir op-

presseur, de recommander telle forme d'associa-

tion et de s'opposer à telle autre, cette intervention

n'aurait d'autre valeur que celle d'un conseil,

digne évidemment de la plus haute déférence,

mais enfin laissant intacte la liberté des citoyens.

Lorsqu'en juin 1871 M. de Bismarck sollicita

Rome d'empêcher la formation d'un parti poli-

tico-religieux, et mettait à ce prix l'abandon de

son projetde Kulturkampf, le cardinal Antonelli

lui répondit au nom de Pie IX : « Le Saint-Siège

ne se reconnaît pas le droit de donner aux
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catholiques allemands des instructions touchant

leur attitude politique, w

Une telle déclaration est d'autant plus inté-

ressante, dans le cas débattu ici, que la forma-

tion de ce parti avait justement pour but la

défense des intérêts religieux.

Les motifs de cette réserve pontificale sont

faciles à comprendre. Précisément parce que

tout acte politique a rapport à la morale, et

parce que le souci de la religion ne doit jamais

être étranger à la conduite du citoyen, TEglise

se défend de revendiquer indistinctement une

autorité directe et souveraine sur tous ces actes.

C'est ce que Léon XIII exprimait dans un

discours aux catholiques belges :

(( L'Eglise laisse à ses enfants toute liberté d'action

dans les affaires purement politiques, pourvu que

cette action soit réglée par les principes de la justice

et de la morale chrétienne. ))

S'il en était autrement, la société politique

serait privée de toute indépendance, contraire-

ment à la doctrine formelle de TEglise, rappelée

par Léon XIII, en ces termes, dans l'Encyclique

Immortale Dei:

« Dieu a donc divisé le gouvernementhumain entre

deux puissances : la puissance ecclésiastique et la
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puissance civile; celle-là préposée aux choses divines,

celle-ci aux choses humaines. Chacune d'elles en son

g-enre est souveraine; chacune est renfermée dans

des limites parfaitement déterminées et tracées en

conformité de la nature et de son but spécial. Il y a

donc comme une sphère circonscrite dans laquelle

chacune exerce son action y^re proprio...

« Chacune a sa souveraineté propre, et aucune des

deux n'est tenue d'obéir à l'autre dans les limites où

chacune d'elles est enfermée par sa constitution, pour

la gestion des intérêts qui sont de sa compétence . »

Or, cette formule affranchit log-iquement les

citoyens d'un Etat, agissant comme citoyens et

exerçant les droits civiques et politiques dans

cet Etat, du pouvoir spirituel dont est affranchi

rÉtat lui-même. La mesure de cette liberté est

fixée par les principes de la justice et de la

morale chrétienne, qu'il appartient à FÉg-lise de

rappeler, d'imposer, de veng-er. Tant que cette

limite n'est pas dépassée, l'Eg-lise s'abstient d'in-

tervenir dans l'exercice des droits civiques et

politiques.

Il est donc impossible d'accepter, sans les plus

fortes réserves, les assertions qu'on trouve dans

un article de VOsseruatore Romano du mois

d'août 1895. Car si le chrétien ne doit pas être
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séparé du citoyen, il y a cependant lieu de dis-

tinguer entre eux; et le désir de justifier la théo-

cratie à laquelle Léon Xlïl rêvait peut-être de

ramener la démocratie universelle, ne suffit pas

pour autoriser théolog-iquement l'absolue supré-

matie du Pape sur le citoyen comme sur le chré-

tien. Laissons en ce moment de côté, par cour-

toisie, la question de savoir si les catholiques

italiens offrent aux Français un aussi parfait

modèle que YOsservatore se plaît à le dire,

n'examinons que sa théorie.

Voici le principal passage de cet article :

Un chef, dans le vrai sens du mot, les catholiques

sont seuls à l'avoir, en quelque endroit et dans quel-

que condition qu'ils se trouvent. Quand fait défaut

l'union des catholiques ? Quand ceux-ci ou ceux-là

repoussent « l'unité du chef » pour prendre comme

chej un homme qui ne peut être leur chef que

dans un ordre spécial, secondaire, contingent

d idées et de faits, de vie et d'action.

En Italie, gTâce à Dieu, les cathohques sont de-

meurés tous unis, parce quau lieu de se livrer à

des discussions subtiles et chimériques sur l'éten-

due de leur soumission et de leur devoir^ ils ont

obéi complètement à leur chef. Ce chef n'a pas été

créé par la fantaisie, ni par la passion, ni par les pré-

jugés, ni par l'intérêt de tel ou tel; mais ils ont res-

pectueusement accueilli celui que Dieu leur a donné
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pour leur bien spirituel et temporel tout à la fois, et

cela, comme chrétiens, comme hommes et comme

citoyens.

Les catholiques italiens n'ont pas distingué ni

séparé en eux-mêmes le chrétien du citoyen ^yo'ûk

pourquoi ils ne sont éloig^nés du Pape, ni en relig-ion,

ni en politique, sachant bien que ce que le Pape

prescrit ou interdit a autant de valeur pour le catho-

lique que pour le citoyen, est aussi avantag'eux à la

relig-ion quà la patrie, et qu'ainsi, en obéissant au

Pape, en tout et pour tout, on se montre en même
temps bon catholique et bon patriote.

Ces paroles semblent l'affirmation de la sou-

veraineté universelle du Pape, elles posent le

principe d'une théocratie qui n'est nullement

dans l'esprit de FÉg-lise et contre laquelle les

Papes seraient les premiers à protester.

A un point de vue différent, M. l'abbé Brettes,

chanoine de Paris et prédicateur justement re-

nommé, a publié une brochure dont F Univers et

la Croix firent le plus grand éloge. Il y fait

valoir des raisons spéciales de reconnaître au

Saint-Père un droit de diriger la politique en

France. C'est, explique-t-il, « que la France est

le peuple de Dieu du Nouveau Testament, le

peuple-prêtre de Jésus-Christ. »
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Sans recourir à des arguments d'exception

aussi singuliers, voici comment la Croix, à la

veille des élections de 1898, formulait elle aussi

le droit direct et absolu du Pape en matière

politique, dans un dialogue dont il faut savoir

excuser ici la forme populaire et triviale :

— Pour lors, qu'est-ce qui est ton chef?

— Dame, c'est le curé de Grenelle, puisque c'est

ma paroisse !

— Et après lui?

— C'est Tarchevêque de Paris.

— Et après lui ?

— C'est le Pape.

— Bien, petit!... Donc tu dois écouter le Pape, et

ton archevêque, et ton curé, qui sont plus futés que toi,

— Ça c'est juste ! Seulement^ père Narquoisy, il j
a un cheveu !

— Passe-moi-le, fiston, ça me rendra service I

— Père Narquoisj,vous n'êtes pas sérieux ! Je vous

parle de politique, et vous,vous me parlez de la reli-

gion, ça n'est pourtant pas la môme chose!

— Apparemment,moutard!... Qu'est-ce que je t'ai

dit tout à l'heure?... Que la politique, c'était delà

blague!... Eh bien, le Pape, qui est un malin, s'est

aperçu que, dans la politique, il y avait des gens

qui parlaient très bien :« Pour Dieu ! Pour la patrie !

sauvons le catholicisme ! Le trône et l'autel I Le Roi,

bientôt, viendra restaurer la religion chrétienne et

reprendre les traditions des rois et empereurs chré-
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tiens, Philippe le Bel, Louis XIV, Napoléons I^^,

Louis XVIIÎ,etc.)) Il en était bien heureux !

Seulement, il s'est aperçu aussi que ces g'ens qui

parlaient si bien restaient les pieds sur les chenets,

ou, tristement et tout en pleurs à la vue des malheurs

de l'Ég'lise, s'en allaient danser et caqueter dans

les salons du noble faubourg-, que la religion, au

nom de laquelle ils parlaient et qu'ils défendaient,

recevait tous les coups, que les rois ne se sou-

ciaient pas de revenir, que les apprentis empereurs,

ou mangeaient du saucisson le Vendredi-Saint, ou

se suicidaient sur le tombeau de leur maîtresse, bref,

LE PAPE s'est dit que LA POLITIQUE n'ÉTAIT Qu'uNE BLA-

GUE IMMENSE, et comme chef du catholicisme, il a

DÉCIDÉ qu'on ne SERAIT PLUS EN FRANCE QUE CATHOLI-

QUE ET FRANÇAIS.

— Tiens ! c'est déjà pas si bête I

— J'te crois, Narcisse!... De sorte qu'il n'y a plus

pour nous, qui sommes baptisés, de radicaux, de

conservateurs, d'opportunistes, d'anarchistes, de pos-

sibilistes. .

.

— A vos souhaits, père Narquoisj ! . .

.

A quoi la Gazette de France répondait très

justement :

Les catholiques n'ont aucune opinion politique. Ils

sont prêts à retourner à leurs errements monarchi-

ques, comme ils ont abdiqué leurs préférences, selon

la tactique conseillée et ordonnée par la Curie ro-

maine .

ROME ET l'action LTBÉRALE. 2
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Ils se rallient et se dérallient, non par conviction

personnelle, non par devoir civique, non par intérêt

national, non parce que la raison, l'expérience, le

patriotisme les inspirent etlesg'uident,mais pourcom*

plaire au Souverain Pontife.

Et l'on s'étonne ensuite que les républicains

sachant que, sur un ordre du Vatican, les ralliés, tous

ou presque tous abandonneraient la République, on

s'étonne que les républicains traitent les catholiques

comme de mauvais Français et de mauvais citoyens.

Ne voit-on pas, ne sent-on pas que le pire outrag-e

que Ton puisse jeter à la face des catholiques, c'est

de supposer qu'ils sont étrang-ers aux conflits d'opi-

nions et de doctrines qui divisent notre pays, et que,

n'étant d'aucun parti, ils les renient et les trahissent

tous, par obéissance ou complaisance aux ordres de

la Curie romaine?

Les républicains seraient vraiment naïfs ou bien

débonnaires s'ils livraient leur rég-ime à des hommes
qui, sur un sig-ne de Rome, l'embrasseraient ou

l'étoufferaient avec un ég-al empressement !

Et ce journal faisait remarquer très judicieu-

sement queTultramontanismede ces catholiques

autorise le g^ouvernement à leur tenir celang-age :

« Vous n'êtes pas des Français comme les autres.

Vous n'êtes pas fondés à réclamer des garanties

accordées au reste des citoyens... Puisque vous

vous mettez hors du droit commun, il est juste

qu'on vous place sous des lois d'exception. »
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Ces doctrines exagérées sont, en effet, des

armes à deux tranchants, elles blessent ceux

qui s'en servent.

J'ai déjà eu roccasion de faire observer que

la traduction des Encycliques de Léon XIII,

vulgarisée en France, contient parfois des asser-

tions très différentes de celles du texte authenti-

que (i); et j'ai cité en exemple lepassage où l'in-

différence de l'Eglise à l'égard des diverses for-

mes de gouvernement se trouve érigée en règle

de conduite pour les citoyens (2). C'est la théo-

rie impliquée dans l'article de la Croix, une

erreur formelle.

Voici un autre passage de la même Encycli-

que où Ton pourrait être tenté de chercher l'af-

firmation de la suprématie absolue du Pape en

politique, du Pape et des évêques : tout serait

soumis à leur sagesse politique. Mais il n'est per-

sonne qui, comparant les textes, ne reconnaî-

trait cette trahison des mots par laquelle la

sagesse de gouvernement dans Tordre où l'Eglise

l'exerce, au sens précis de la thèse énoncée plus

haut, comme le contexte le prouve clairement,

(0 Cas de conscience, chapitre XI.

(2) Sapientiœ christianœ. Maison de la Bonne Presse, p. 291,
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devient la sagesse politique des chefs ecclésias-

tiques.

Léon XIII traite de la subordination néces-

saire

Hœc dispositio atque

hic ordo tanto magis va-

lere in christiana repu-

blica débet, quanto Pon-

tificis politica prudentia

plura complectitur ; ejus

enim est non soium re-

gere Ecclesiam, sed ge-

neratim civium christia-

norum actiones ita ordi-

nare, ut cum spe adipis-

cendœ salutis œternœ

apte congruant. Ex quo

apparet, prœter summam
sententiarum concordiam

et factorum, necesse esse

politicam potestatis ec-

clesiasticse observare in

agendo sapientiam. Jam-

vero christianse rei admi-

nistratio proxime et se-

cundum Pontificem ro-

manum ad Episcopos

pertinet : qui scilicet
,

quanquam pontificalis

Ces mêmes disposi-

tions et ce même ordre

doivent se retrouver au

sein de la société chré-

tienne^ et cela d'autant

plus que la prudence

politique du Pontife

Suprême s'étend à un

plus grand nombre d'ob-

jets. En effet, il n'a pas

seulement à gouverner

TEglise dans son ensem-

ble^ mais encore à or-

donner et à diriger les

actions des citoyens chré-

tiens en vue de la réali-

sation de leur salut éter-

nel. On voit parla com-

bien il est indispensa-'

ble qu'outre la parfaite

concorde qui doit régner

dans leurs pensées et

dans leurs actes, les jidè^

les prennent toujours

religieusement pour
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fastig'ium potestatis non

attingunt, sunt tamen in

ecclesiastica hierarchia

veri principes.

règle de leur conduite

la sagesse politique de

l'autorité ecclésiasti -

que. Or, immédiatement

après le Pontife Romain,
et sous sa direction, le

gouvernement des inté-

rêts relig-ieux du chris-

tianisme appartient aux

évoques. S'ils ne sont

pas placés au faîte de la

puissance pontificale, ils

sont cependant véritable-

ment princes dans la hié-

rarchie ecclésiastique...

Traduttore traditore.

Il importe donc de ne pas confondre des

choses très distinctes. L'infaillibilité du Souve-

rain Pontife n'est pas identique à son autorité,

car son autorité pontificale s'étend plus loin que

l'infaillibilité ; et cette autorité s'étend plus loin

en morale qu'en politique. Le Pape, on le sait,

n'est infaillible que quand, en qualité de Pasteur

et de Docteur de tous les chrétiens, il définit

une doctrine ou condamne une erreur.

Mais son autorité pontificale a un domaine
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plus vaste, embrassant tout ce qui concernela foi,

les mœurs, la discipline et le gouvernement de

l'Eg-lise. La moralité des actes civiques et poli-

tiques lui est directement soumise ; mais la poli-

tique pontificale et ses directions diplomatiques

ne se réclament de cette autorité qu'autant

qu'elles visent et atteignent le rapport de la

politique avec la morale et la religion. Hors de

là elles n'obligent nullement en conscience. Cette

politique, ces directions se réfèrent à des ques-

tions de tactique, elles varient avec les temps et

les lieux, avec les circonstances et les hommes,

et sont sujettes à des méprises même chez les

papes les plus éclairés.

C'est donc encore une erreur d'attribuer un

caractère d'infaillibilité à cette autorité ordi-

naire du Pape et à ses jugements sur ce qui

convient ou ne convient pas au point de vue

moral, dans la politique. On n'est pas médio-

crement surpris d'en trouver l'expression dans

VOsseruatore Romano, cdiT tel est manifestement

le sens d'un article du i4 juin 1892 reproduit

par r Univers, Il est facile d'imaginer les consé-

quences regrettables de telles assertions, éma-

nant d'un organe dont on exagérait à l'envi les

attaches avec le Saint-Siège.
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« Nous voyons reparaître une vieille distinction.

« On dit que le catholique doit obéir au Pape dans

les choses de foi, mais qu'il g-arde la pleine liberté de

ses propres actes pour ce qui • regarde les affaires

politiques intérieures de chaque nation.

« On croit que c'est là un invincible et inébranlable

arg-ument pour qui, peu disposé à obéir, désobéit

d'abord en politique et, sans s'en apercevoir, en

vient à désobéir aussi sur le terrain de la foi et sur le

terrain de la religion. Mais c'est, au contraire, un

sophisme manifeste, parce que l'on ne sait pas ou Ton

ne veut pas savoir ce qu'est la politique pour tout

peuple chrétien et pour toute nation catholique.

« La politique est l'application de la morale à l'ac-

tion sociale des gouvernements et à la vie publique

des peuples.

« Opy le Pape est le maître infaillible de la foi

et de la morale; ce qui implique quil est le juge

indéfectible pour l'une et pour Vautre, et décide

si l'application pratique de la morale, soit par le

fait des individus, soit par faction des peuples,ne

lèse et n offense pas les intérêts et les droits de la

foi.

« Donc ilestclairetévident que le Pape, qui est un

maître infaillible pour ce que l'on doit croire religieu-

sement et moralement, est aussi un juge indéfec-

tible pour ce que Von doit faire ou omettre, soit

dans la vie privée, soit dans la vie publique, pour

que Foeuvre de l'homme et du citoyen ne contredise

pas la vérité de la foi catholique et la justice de la

morale chrétienne...
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Citons encore un autre article du même Os-

servatore,égSi\emeni reproduit par l' Univers du

2 octobre 1892. Le lecteur y verra justifiée par

avance la thèse que nous aborderons plus loin

sur la politique de Léon XIII. Cet article est

une correspondance parisienne. L'importance

que son auteur trouve moyen de donner à ce

qu'ilappelle avec insistance l'entrevae de M. Er-

nest Judet avec Léon XIII, et la portée qu'il at-

tribue à cette information offrent un spécimen du

savoir-faire de ce correspondant universel des

journaux du ralliement, qui ne craignait pas de

dire dans Fintimité : les directions pontificales,

c'est moi.— On lit donc dans l'Univers :

Nous avons donné récemment un des articles sous

forme de lettre parisienne que VOsservatore Romano,
organe du Saint-Siège^ a publiés sous le titre le

Fapeet laFrance. Nous donnons aujourd'hui divers

passages d'une autre lettre, où il est traité plus spé-

cialement de l'audience accordée par le Saint-Père à

M. Judet, rédacteur du Petit Journal.

Après avoir fait l'historique de cette audience et

de ce qui l'a précédée et suivie, VOsservatore Ro-

mano dit :

« Tout le monde voit, y compris les moins clair-

voyants, que de cette « entrevue » ressort l'idée nette

et claire que la Papauté, sous l'ég-ide de Léon XIII,
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dans rintention de sauver la société des maux im-

menses qui l'oppriment, loin de fuir la démocratie,

qui veut la dévorer, a pris la ferme résolution d'aller

au-devant. La Papauté se met à l'œuvre en vue de

faire concorder les aspirations démocratiques avec la

loi divine et d'apaiser la démocratie en la faisant en-

trer dans l'ég'lise, puisque celle-ci est disposée à s'ac-

commoder de ses exig-ences, du moment que la démo-

cratie fera des lois justes et inspirées de la vérité.

« Et après avoir travaillé à son amélioration maté-

rielle et morale, et après l'avoir, pour ainsi dire, déli-

vrée du joug" des sectaires, et ainsi légitimée aux jeux

du monde, le pontificat romain est décidé à s'unir à

elle pour travailler, d'un commun accord, à résoudre

les plus formidables problèmes qui agitent la fin du

xix® siècle, à améliorer la condition sociale de tant

de millions d'êtres et — ce qui est plus encore — à

chercher à obtenir pour elle, par l'Eg'lise, cette vraie

liberté dans le sens le plus élevé du mot, que l'on a

attendu vainement des monarchies et des parle-

ments inféodés à la maçonnerie (^.).

(( En somme, de cette « entrevue », il résulte que

Léon XIII a la ferme volonté d'inaugurer, comme
complément de ce qu'il a exposé dans l'encyclique

Rerum Novarum^ une de ces grandes politiques

populaires auxquelles personne ne résiste et de

laquelle doivent jaillir pour la société les plus utiles

réformes. »

VOsservatore Romano expose qu'une telle politi-

que, ÉMANCIPANT LES CATHOLIQUES DE TOUT LIEN POLI-

TIQUE, devait engager ceux-ci non pas à attendre ou
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à mendier leur liberté et leurs droits de tel ou tel

prince, de tel ou tel g-ouvernement, mais à les récla-

mer comme chose due (i). Puis il ajoute :

« Le succès de l'entrevue du Petit Journal

nous porte naturellement à demander quels résultats

on aurait obtenus si certains journaux qui se disent

catholiques, au lieu de combattre à outrance la noble

initiative de Léon XIII, s'étaient inspirés de ses sages

enseignements et avaient fait des efforts pour les

faire pénétrer dans les masses populaires. »

Si vraiment VOsservatore Romano a prétendu

qu'une telle direction eût le pouvoir d'affran-

chir les catholiques de tout lien politique, c'é-

tait encore aller contre la doctrine certaine et

contre les déclarations les plus formelles du

chef même de TÉg-lise.

Voici, entre autres, la protestation élevée par

Pie IX, à la date du 20 juillet 1870, c'est-à-dire

au lendemain même de la définition de l'infail-

libilité, dans un discours adressé à une dépu-

tation de l'Académie catholique. Elle est repro-

duite dans la collection des discours de ce Pape.

G'estune erreur pernicieuse de représenter l'infail-

libilité comme renfermant le droit de déposer les sou-

verains et de délier les peuples de leur serment de

fidélité. Ce droit a été, en effet, dans des circons-

(i) Hélas !..
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tances extrêmes, exercé par les papes, mais il n'a

absolument rien de commun avec l'infaillibilité pon-

tificale. Il était une conséquence du droit public

encore en vig-ueur, et du consentement des nations

chrétiennes, qui reconnaissaient dans le Pape l'ar-

bitre suprême de la chrétienté, et le constituaient

jug-e sur les princes et les peuples, même dans les

questions temporelles.

La situation actuelle est toute différente. La

mauvaise foi seule peut confondre des objets si

divers et des époques si peu semblables. Comme si

un jugement infaillible porté sur une vérité révélée

a quelque analogie avec un droit que les Papes, sol-

licités par le vœu général des peuples, ont dû exercer

quand le bien général l'exigeait.

Les déclarations solennelles de Léon XIIÏ

dans le même sens sont assez connues pour n'a-

voir pas besoin d'être rapportées ici.

Sans nous complaire à relever les affirmations

erronées qu'on peut rencontrer dans VOsserva-

tore Romano^ nous extrairons encore celle-ci

d'un article intitulé : le Pape dans la Société

moderne, U Univers du i5 septembre iSgS ne

manque pas de la présenter en ces termes :

UOsservatore Romane, Vorgane autorisé du

Saint-Siège^ publie sous ce titre un article de

fond qui est en même temps une étude doctri-

nale, en voici la traduction :



28 ROME ET L ACTION LIBERALE

Les récentes élections françaises et les conseils

donnés à cette occasion par le Pape aux catholi-

ques de France ont soulevé une polémique derrière

laquelle se cache une question d'une importance capi-

tale pour la société moderne...

Le droit public moderne a confié au peuple Vexer-

cice de la souveraineté et l'a fait, au moins en

paroles, arbitre de ses destinées. Il est donc bien

naturel que l'Eglise et le Pape doivent lui dicter les

règles pour l'exercice des droits nouveaux qui lui ont

été conférés et de l'autorité sociale qui lui a été recon-

nue...

Non, ce n'est pas le Pape qui transporte son action

sur le terrain politique, c'est le droit moderne qui a

déplacé le centre de l'autorité en le confiant au

peuple^ et le Pape ne fait qu'exercer^ en face de lui,

la mission exercée de tout temps et qui est une partie

essentielle de son ministère...

On fit remarquer, non sans raison, que cette

appréciation du suffrage universel avait quelque

chose d'excessif, et que « l'organe autorisé du

Saint-Siège », en disant que le droit moderne a

déplacé le centre de Vautorité, ^diTldSi comme les

partisans de la Souveraineté du peuple condam-

née par le Syllabus,

UOsservatore Romano s'en défendit, mais il

dut en même temps expliquer que ses articles

n'engageaient que la rédaction, et qu'on ne doit
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pas à tout propos chercher en lui l'organe auto-

risé du Saint-Siège. Le ton amer et irrité de sa

réponse, mise au diapason d'une vulgaire polé^

mique de presse, en aurait d'ailleurs ôté toute

envie en cette circonstance :

A LA (( GAZETTE DE FRANCE ))

La Gazette de France, « fondée en i63i », ainsi

que l'indique son sous-titre, montre vraiment qu'elle

est vieille, très vieille, car elle paraît ne pas s'aper-

cevoir que nous vivons en l'an de grâce 1898. La
Gazette de France est toujours de plus de deux siè-

cles en arrière, avec ses idées, ses dires, ses inspira-

tions et ses pronostics ; nous ne savons pas si c'est à

sa mémoire ou à son imagination^ toutes deuxséniles

et affaiblies, qu'il faut attribuer ce phénomène.

Par exemple, on s'aperçoit bien que sa vue est

affaiblie, — à moins de prétendre qu'elle soit plus

perçante que celle du lynx — car la Gazette voit et

lit dans les journaux catholiques et dans les docu-

ments pontificaux des choses dont les autres n'aper-

çoivent même pas l'ombre.

Avant-hier, elle a reproduit un article de VOsser-

vatore Romano, parfaitement traduit en français par

V Univers.

Cet article de VOsservûiore Romano apprend à la

dite Gazette « quelles doctrines politiques Rome
veut imposer aux catholiques français ». Et quelles

sont ces doctrines ?
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« Ces doctrines— répond la Gazette — sont celles

de la « Souveraineté du peuple », du « droit mo-

derne ».

Gela révèle, dans le vieux journal de i63i, une

g-rande infirmité de la vue et du corps, et démontre

aussi une infirmité plus g-rande encoi^e de son esprit

et de sa conscience.

D'abord Y Osservatore Romano n'a jamais eu Vin-

tention de rompre une lance pour la théorie de la

souveraineté du peuple, ni dans Particle dont il est

question, ni dans aucun autre article.

Si la Gazette l'a vu, c'est probablement à cause

de l'aflaiblissement de ses yeux. Mais, en second lieu,

si,par hypothèse, VOsservatore Romano avait com-

mis cette faute, cela ne serait jamais, en tous les cas,

Rome ou le Saint-Siège^ comme l'insinue perfide-

ment la Gazette (i), qui enseig-nerait des doctrines

semblables aux catholiques français. Cette insinuation

est un méchant effet de l'infirmité d'esprit de cons-

cience dont la Gazette de France de i63i est, depuis

quelque temps,gravement atteinte.

Que la Gazette de France soit réfractaire aux

vraies doctrines du Pape et aux vrais enseig-nements

que Sa Sainteté donne aux catholiques français, on

peut, en quelque façon, l'expliquer par l'anachro-

nisme dans lequel elle s'ég-are, et que peut-être son

grand âge ne lui fait pas apercevoir.

Mais se rendre réfractaire à l'évidente vérité et à

(i) Est-ce la Gazette qu'il faut lire, ou l^ Univers?
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la réalité des faits que Ton ne saurait nier ne saurait

trouver aucune excuse clans la vieillesse, puisque

aussi, en i63i, il n'était pas permis, par la bonne

morale et par une conscience droite, de brouiller les

cartes pour faire dire au Pape ce qu'il n'a pas dit, et

ce qu'il ne veut pas dire, afin de couvrir par un men-

song"e la rébellion contre Celui qui commande et

auquel il faut obéir.

Cette déclaration est bonne à retenir et montre

quel abus c'est d'en appeler à tout propos à Tau-

torité de ce journal, comme si le moindre mot

qui lui échappe devait faire autorité pour tous

les catholiques.

Entre autres circonstances où elle fut rap-

pelée, on peut citer les propres paroles du Car-

dinal Rampolîa, rapportées par M. l'abbé Fi-

chaux, dont personne ne saurait suspecter la

scrupuleuse sincérité. Après les retentissants

démêlés des patrons chrétiens du Nord avec les

nouveaux démocrates, il leur rendait compte en

ces termes de sa visite à Rome :

Puis, comme le Saint-Père revenait encore sur cette

pacification, qui lui est chère, je me permis, en tout

respect et confiance filiale, de lui exprimer mon éton-

nement d'avoir lu récemment, dans une revue qui

est peu bienveillante pour nous (i), une lettre encou-

(i) La Démocratie chrétienne.
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rao;>eante de la secrétairerie d'Etat. Le Saint-Père

leva les mains avec un g-este trèssig"nificatif ; et d'une

manière plus explicite, il nous dit que cette lettre

avait été sollicitée par quelqu'un qu'il nomma : c'était

acte de pure condescendance.

Nous revînmes sur le même sujet dans l'entretien

que nous eûmes avec le secrétaire d'Etat. Nous lui

fîmes observer que sa lettre, au lendemain d'articles

qui étaient de nature à soulever des protestations,

pouvait rouvrir la querelle. Le Cardinal Rampolla

nous déclara, lui aussi : « qu'il ne fallait pas donner

à ces lettres une importance exag-érée
;
qii encoura-

ger la bonne volonté n'était pas contresigner les

doctrines ; que le Saint-Siège n'était inféodé à aucun

journal, à aucune revue
;
qu'il n'avait aucun org-ane

officiel^ pas même, ajouta-t-il, i Osservatore Ro-

mano ».

Note. — Cet ouvrage était déjà sous presse, quand
nous arrive un nouvel article de VOsservatore Romano,
du ii juillet 1906, sur nos affaires de France. A notre

sens, il prouve une fois de plus que les Italiens sont inca-

pables de comprendre notre sentiment national français,

et montre que leur manie d'équilibristes les amène à ap-

plaudir aux pires iniquités, à blesser profondément les

catholiques des autres pays. Mais tandis que nous protes-

tons avec indignation contre un manque de réserve incom-

préhensible de la part d'un journal prétendant à un rôle

directeur, peut-être va-t-il se trouver des gens pour nous

imposer, sous le prétexte de directions pontificales, la foi

à l'innocence de Dreyfus.

C'est, en effet, l'apologie du 'traître qu'on lit dans cet

article, avec celle des magistrats qui l'ont absous. Voir

Vappendice.



CHAPITRE II

Les Directions pontificales de Léon XIIÎ

Thèse,

LE SOUVERAIN PONTIFE LÉON XIII s'eST BORNE, DANS SES ACTES

PONTIFICAUX, A RAPPELER AUX CATHOLIQUES FRANÇAIS LES

PRINCIPES DE MORALE SOCIALE, POLITIQUE ET RELIGIEUSE

OUI DEVAIENT REGLER LEURS RAPPORTS AVEC LE GOUVER-

NEMENT DE LEUR PAYS, ET FAIRE CEDER LES INTERETS DE

PARTI A LA DÉFENSE DE LA RELIGION ATTAQUÉE.

MAIS, SIMULTANÉMENT^ ET, DEJA ANTERIEUREMENT A CES ACTES,

LÉON XIII SUIVAIT DES VUES POLITIQUES QUI n'aVAIENT PAS

DE LIEN NÉCESSAIRE AVEC LA MORALE ET LA RELIGION, ET

IL CHERCHAIT A EXERCER DIRECTEMENT SUR LA CONDUITE

POLITIQUE DES CITOYENS FRANÇAIS UNE ACTION NON EXIGEE

PAR SA MISSION PONTIFICALE.

CETTE POLITIQUE NE CRÉAIT PAS UN DEVOIR DE CONSCIENCE»

AUX CATHOLIQUES.

MAIS LA CONFUSION s'ÉTABLIT ENTRE ELLE ET LES PRESCRIP-

TIONS DE l'encyclique, PAR SUITE DE LA PERSISTANCE ET

DE l'Énergie déployées par le souverain pontife pour

LES FAIRE TRIOMPHER ÉGALEMENT, ET SURTOUT PAR SUITE

DES manœuvres DE CEUX QUI, SOUS LE PRETEXTE d'uNE

PARFAITE SOUMISSION A SON AUT0RITÉ,n'iNV00UÀIENT CELLE-

CI QUE POUR IMPOSER CETTE POLITIQUE.

CETTE CONFUSION A JETÉ DANS LES CONSCIENCES UN TROUBLE

ROME ET l'action LÎBÉRALE. — 3
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PROFOND ET CAUSE DES DIVISIONS OUI NE S EFFACERONT PAS,

TANT QUE LA VERITE ET LA JUSTICE NE SERONT PAS RETA-

BLIES .

Acceptation sincère du régime comme gou-

vernement de fait, soumission aux lois justes,

abstention d'une opposition systématique, par-

ticipation aux affaires du pays quand des rai-

sons spéciales ne s'y opposent pas, union des

catholiques entre eux et avec tous les honnête s

gens, par-dessus les intérêts de parti, pour re-

vendiquer la liberté religieuse avec énergie et

persévérance : voilà tout l'objet de l'encyclique

aux Français et des prescriptions pontificales.

Le Cas de conscience contient une démonstra-

tion de cette thèse sur laquelle il serait superflu

de revenir ici (i).

Léon XIII, dans cet acte, n'a rien dit de plus

sur la soumission au pouvoir que ce qu'il avait

déjà très clairement exprimé dans sa lettre du

22 octobre 1880 à l'archevêque de Paris:

(i) Cas de conscience : les Catholiques français et la Répu-

blique, chap. m. (i vol. in-12,492 pa^es, i9o6,LethieIIeux, lo,

rue Cassette, Paris.)
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Quant à porter atteinte aux droits de la souverai-

neté, quel que soit celui auquel ils appartiennent, le

Sièg-e apostolique ne lèvent assurément pas et ne peut

le vouloir.

Toutefois^ personne ne met en doute que, pour le

maintien de l'ordre, fondement du bien public, l'on

doive obéir à ceux qui g-ouvernent le peuple, en tout

ce qui n'est pas contraire à la justice.

Maison n'en doit pas conclure que cette obéissance

emporte assentiment à ce qu'il y aurait d'injuste dans

la constitution et Fadministration de l'Etat.

On lira avec plaisir un commentaire parfai-

tement juste et modéré, emprunté à la Vérité

du 23 juillet 1894- M.Arthur Loth écrit sous ce

titre : la République et le Pays :

Certains journaux s'habituent à dire que la Répu-

blique est le g-ouvernement voulu par le pays. C'est

assez de reconnaître qu'elle est le gouvernement de

fait, le Pape n'en a pas demandé davantag-e aux

catholiques français.

Comme gouvernement établi, la République a droit

à la soumission des citoyens, au paiement de l'impôt,

à Facquittement des diverses charges civiles et mili-

taires. C'est en cela que le Souverain Pontife, fidèle

à la tradition et à la doctrine de l'Eglise, qui admet

en principe toutes les formes de gouvernement et

reconnaît en fait tous les gouvernements établis, a

prescrit aux catholiques, royalistes et autres, d'adhé-

rer à la République..
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Si l'on allait au delà pour la France, on fausserait

la pensée du Pape, on mentirait aux faits.

Les instructions de S. S. Léon XIII sont présentes

à tous les esprits. Elles marquent strictement les

devoirs des catholiques envers le g-ouvernement actuel.

Et, à maintes reprises, le Pape a dit qu'elles n'impli-

quaient aucunement l'abandon des convictions et des

préférences de chacun.

Le Pontife régnant a toujours indiqué par ses

paroles et sa conduite qu'il ne considérait le gouver-

nement de la République française que comme un

gouvernement de fait. Il ne l'a pas traité, jusqu'ici

du moins, comme un gouvernement fondé sur le

droit ou sur la volonté de la nation, ayant, à l'un ou

l'autre titre, une condition stable d'existence, un

caractère de fondation définitive.

L'Empire pouvait se réclamer de la volonté natio-

nale. Il avait été fondé par deux plébiscites successifs

comprenant l'immense majorité des suffrages du

corps électoral . L'Etablissement impérial était réelle-

ment le fait du peuple. A défaut du droit d'hérédité,

c'était un titre pour l'Empire que de s'être établi sur

le suffrage universel. Aussi, non seulement Pie IX

n'hésita pas, selon la coutume de l'Eglise, à le recon-

naître, sans préjudice, toutefois, du droit des tiers,

mais il le traita comme un gouvernement ayant dans

le suffrage populaire une base de droit et pouvant

devenir légitime par le temps.

Par une faveur qui ne pouvait être accordée qu'à

un gouvernement régulier et susceptible de légitima-

tion, Pie ÏX permit que le nom de l'empereur Napo-
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léon III fût uni à celui du Pape et de l'évêque diocé-

sain au Saint sacrifice de la messe. C'était là une

haute reconnaissance des titres, sinon des droits, du

gouvernement napoléonien, et comme la consécration

spirituelle de l'établissement impérial. Par cette asso-

ciation de Napoléon III aux prières les plus saintes de

la liturg-ie, les catholiques se trouvaient plus liés

envers l'empereur qu'ils ne le sont envers la Piépu-

blique.

S. S. Léon XIII n'a point encore introduit la Répu-

blique ni son Président dans le canon de la messe.

Par là il indique bien que le genre d'acquiescement

qu'il a demandé des catholiques au régime républi-

cain ne dépasse pas la reconnaissance d'un état poli-

tique constitutionnel et ne vas pas au delà des devoirs

obligatoires envers un simple gouvernement de fait.

La République, en effet, ne peut pas se prévaloir,

comme l'Empire, du consentement de la nation.

Jamais le peuple n'a été appelé à se prononcer par un

vote direct et solennel. Sans doute, depuis la promul-

gation de la Constitution de 1876, les élections géné-

rales ou partielles au Parlement ontdonnéla majorité

aux candidats du parti républicain . Mais les chiffres

électoraux n'expriment pas la vraie situation. Ils

constatent la victoire d'un parti, ils ne montrent pas

la volonté de la nation.

La République n'a jamais eu pour elle ni l'una-

nimité, ni la majorité des électeurs. Elle ne peut

même pas invoquer comme titre le suffrage univer-

sel.

Aux dernières élections de 1898, toutes lesfractions
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réunies du parti républicain, depuis le centre jusqu'au

g-roupe socialiste, n'ont réuni que 8.979.11 1 voix.

C'était la majorité des votants; ce n'était pas la moi-

tié du corps électoral.

Jamais, à aucun scrutin, la République n'a obtenu

les dix millions de suffrag-es des électeurs français,

ni seulement la moitié.

On ne peut donc pas dire que les différentes élec-

tions qui ont eu lieu depuis 1875 ont été l'expression

de la volonté nationale, la voix du pays. On ne peut

pas dire que la France a voulu, qu'elle veut la Répu-

blique.

Les faits et les chiffres nous montrent la République

comme un régime établi constitutionnellement, par

circonstance, en 1875, à une voix de majorité dans

l'Assemblée nationale, confirmé depuis de quatre ans

en quatre ans, par une minorité d'électeurs, accepté

ou subi par les autres, soit par indifférence, soit par

impossibilité de la remplacer. La légitimité du droit

comme le titre populaire lui manquent. Elle n'a que

la possession d'état et le fait de l'établissement.

C'est assez pour que le Saint-Père ait demandé aux

catholiques français de la reconnaître comme gouver-

nement de fait, en s'unissant sur le terrain de la

Constitution pour combattre ses mauvaises lois et sa

mauvaise politique; ce n'est pas assez pour qu'on la

présente comme gouvernement issu de la nation et

que des adhérents exagérés, non contents de l'accep-

tation par les catholiques du régime établi, veuillent

qu'ils lui montrent du zèle et de l'attachement. Ce

sera assez tôt, quand la République aura mérité d'être
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traitée par l'Eg-lise commeTEmpire et surtout comme
la vieille Royauté.

Tout ce que nous avons avancé sur l'interpré-

tation de FEncyclique nous paraît une fois de

plus confirmé par un passage du Livre Blanc

récemment publié par le Saint-Siège.Gomment,

en effet, si les vraies et authentiques directions

pontificales comprenaient Fadhésion formelle,

la profession de foi républicaine, et tout ce qu'on

a voulu leur faire exprimer, le Secrétaire d'Etat

aurait-il pu dire au nom de Pie X :

« Le Saint-Siège, aussi bien sous le pontificat actuel

que sous le précédent, n'a jamais cessé, malgré les

récriminations de quelques-uns, de donner aux catho-

liques les mêmes directions (i). »

Il serait bien impossible de trouver nulle part

dans les paroles tombées de la bouche du Pape

régnant un ordre, un conseil qui dépassât notre

interprétation.

Ce n'est pas à dire qu'il n'existe aucun lien

entre les vues politiques de Léon Xïll et ses

prescriptions pontificales. Elles se servaient ré-

ciproquement. Mais Léon XIII s'est indiscuta-

(i) Le Livre blanc. Expose, chapitre V.
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blement abstenu de commander comme pape

ce qu'il souhaitait comme politique (i). Ce qu'on

a appelé, d'un nom impropre, les directions

Dontificales comprenait l'ensemble de ces des-

seins privés et de ces actes publics. En leur attri-

buant une égale autorité, on a complètement

faussé la conscience catholique. L'extraordinaire

pression ecclésiastique, le zèle intéressé, pas-

sionné, de ceux qui faisaient dépendre le salut

de l'Eg-lise du triomphe de la démocratie et de

la RépubUque, ont révolté les uns, et jeté les

autres, la grande masse, dans l'indifférence du

libéralisme.

Les fauteurs du Ralliement se sont souvent

évertués à faire sortir ces directions de l'Ency-

clique du i6 février 1892, comme si l'état de la

France, après vingt ans de régime républicain,

et l'impuissance des partis définitivement cons-

tatée à cette époque, les avaient uniquement ins-

pirées.

Leur genèse est plus ancienne et plus compli-

quée. Elle s'ouvre avec le pontificat de Léon XIIL

Son dessein de rallier les Français à la Républi-

que se manifesta bien avant l'établissement dé-

finitif du régime en 1 884, et telle était la vitahté

(i) Voir Cas de conscience, chap. III.
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des forces catholiques à cette époque, qu'il lui

fallut, pour premier acte, leur conseiller le

désarmement provisoire devant les mesures

de persécution, pour ne pas contrarier ses vues

politiques (i).

Le Moniteur de Piome, grand agent du mou-

vement démocratique, disait à la fin de 1898 :

Quant au pape, dès i8y8, il orientait ses direc-

tions dans ce sens. L'idéal de sa politique, en Fran-

ce, est né avec son pontificatMais les passions sur-

excitées imposaient d'attendre le moment opportun

.

Et M. Piou, dans son fameux article de 1897

sur les conservateurs :

Que de maux eussent été évités si Léon XIÎI, co/?i/nç

il le voulait, eût pris cette initiative dès le début de

son pontificat!

Qui donc voudrait dire que Favènement de

Léon XIII a marqué la date précise où les inté-

rêts de la morale et de la religion exigeaient

impérieusement l'acceptation de la République?

Ce n'était pas non plus la Constitution mena-

cée qui appelait dès ce moment son intervention

et le faisait insister déjà pour l'acceptation de la

République, puisqu'à cette époque la Constitu-

(i) Voir page 5i.
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tion laissait à dessein la porte ouverte à la mo-

narchie (i).

On se rappelle la satisfaction avec laquelle l'a-

vènement de Léon XIII fut salué par le parti

radical. Le Figaro publia plus tard deux lettres

de Gambetta, insolentes, comme elles devaient

l'être de sa part, mais où il découvre son espoir,

«Paris, 21 février 1878.

« Aujourd'hui sera un grand jour. La paix venue

de Berlin et peut-être la conciliation faite avec le

Vatican. On a nommé le nouveau Pape. C'est cet élé-

g'ant et raffiné cardinal Pecci, évêque de Pérouse, à

qui Pie IX avait essayé d'enlever la tiare en le nom-

mant camerlingue. Cet Italien, encore plus diplomate

que prêtre, est passé au travers de toutes les intrig-ues

des jésuites et des clergés exotiques . Il est pape, et le

nom de Léon XIII qu'il a pris me semble du meilleur

augure.

« Je salue cet événement plein de promesses . II ne

rompra pas ouvertement avec les traditions et les dé-

clarations de son prédécesseur; mais sa conduite, ses

actes^ ses relations vaudront mieux que des discours

et s'il ne meurt pas trop tôt nous pouvons espérer un

mariage de raison avec l'Eglise . »

Dans la seconde lettre, datée du 22 février de

la même année, Gambetta ajoute :

(i) Sur toutes ces questions,voir Cas de conscience, chap. xi.
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« Je sais un gré infini à ce nouveau Pape du nom
qu'il a osé prendre; c'est un opportuniste sacré.

Pourrons-nous traiter? Chi lo sa! comme disent les

Italiens. »

La clairvoyance de Gambetta est attestée par

le témoig^nage que je vais ajouter ici à ceux déjà

relatés dans le Cas de conscience. Il tendrait à

justifier la fausse opinion, répandue dans beau-

coup d'esprits, que le Saint-Sièg-e,par tradition,

penche un peu du côté du plus fort, selon ce que

le Cardinal d'Ossat écrivait dans une lettre à

Henri IV :

(( Le roy doit tenir pour certain, écrivait-il, que,

comme ses affaires iront en France, ainsi iront-elles à

Rome, et que, quand il serait le meilleur catholique

du monde, jusqu'à faire des miracles tous les jours et

à toute heure, si toutefois il estait peu heureux au

faict de la guerre et de ses conquêtes, il ne serait

iamais recongneu comme roy à Rome. Gomme au

contraire, il ne serait tolérable catholique, — comme
il doit aspirer à être le meilleur de tous, — si toute-

fois, par la force et par sa bonne conduite, il vient

au-dessus de ses affaires en France, on lui offrira,

du costé de Rome, ce qu'on lui a si indig'nement

refusé. . . (i). »

(i) Ze Cardinal d'Ossat, par l'abbé Degert; Paris, LccofFre,

1894, cité par Peccadut : les Catholiques.
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On sait que Mgr Gzacky avait été spécialement

choisi par Léon XIII pour seconder ses desseins.

Les Notes et Souvenirs du marquis de Dreux-

Brézé nous apprennent comment il débuta.

L'ancien représentant du Comte de Ghambord

écrit à propos du fameux toast d'Alger ;

Je ne pus partag"er ni l'espoir de ceux qui désiraient,

qui voulaient croire à un emportement irréfléchi du

cardinal, dont la parole aurait dépassé la pensée et

spécialement les vues du Pape, ni la surprise g-éné-

rale qu'inspira cette annonce d'un changement dans

l'orientation politique du Saint-Siège.

Le caractère de Mgr Lavigerie, qui, au milieu des

plus sérieuses difficultés, avait su donner à son action

personnelle la mesure qui devait le mieux assurer son

succès, sa clairvoyance, à l'égard des œuvres multi-

ples par lui créées et soutenues, sa connaissance com-

plète des détenteurs des ressources nécessaires à leur

conservation, m'étaient de sûrs garants qu'il avait dû,

le 12 novembre 1890, faire simple mais entier acte

de soumission. Sous ce rapport, des relations, posté-

rieures à sa mort, et dues à des plumes autorisées,

nous ont appris les craintes, les douleurs du cardinal

et, au cours de sa dernière maladie, ses désespérances

à la vue de la diminution immédiate des subventions

pécuniaires que lui avait procurées la charité privée.

En même temps, des souvenirs personnels, chez

moi alors, comme maintenant encore, très présents,

souvenirs remontantàl'époqueoii jeme trouvais mêlé
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à la politique intérieure de la France, m'autorisaient

à prévoir non seulement la possibilité, mais la vrai-

semblance d'une disposition très accentuée chez le

Souverain Foniïfe à prendreposition en France sur

le terrain politiqueproprement dit et assurer à la

République, sous la/orme par lui adoptée depuis,

le concours et l'appui moral du Saint-Siège.

A son arrivée, en octobre 187g, à Paris, comme
Nonce, Mg-r Gzackj me fît transmettre son désir d'en-

trer en relations avec moi. Il avait appris l'existence

de mes rapports officiels, la plupart directs, quelques-

uns indirects, avec tous les comités royalistes de

France; il éta.it déjà pénétré (je le sus pertinemment

depuis) de l'idée de la nécessité, pour les catholiques,

pour les conservateurs, de se préparer à la lutte

électorale en vue du renouvellement, en 1881, de

la Chambre des députés. Use préoccupait du choix

à faire par eux du programme autour duquel ils

devraient chercher à grouper le corps électoral.

Je me disposais à me rendre au désir du nonce,

lorsque le g"énéral baron de Gharette me vint inviter

à dîner chez lui, en ajoutant que je me rencontrerais

à ce dîner avec Mg-r Gzacky. Je ne pouvais douter de

la pensée qui avait amené le g-énéral chez moi, celle

de se prêter à une entrevue, et j'eus sans retard la

preuve du bien fondé de ma supposition.

Au sortir de table, en effet, et après quelques ins-

tants de conversation g-énérale, le nonce me prit à

part et eng-ag-ea, par un résumé de ses appréciations

sur la situation politique en France, un long* entre-

tien avec moi.
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A ses yeux, les divers partis, autres que le parti

républicain, étaient définitivement vaincus; il n'y

avait plus lieu pour les royalistes à aucun espoir de

restauration monarchique ; le courant républicain

deviendrait de plus en plus fort, de plus en plus suivi.

Dans sa pensée, les légitimistes, en continuant à

lutter en faveur des principes dont ils sont les repré-

sentants, ne seraient plus écoutés, et verraient le

nombre de leurs adhérents diminuer progressivement.

Leur influence, influence reconnue comme très pré-

cieuse à beaucoup d'égards, disparaîtrait; le bien

moral qu'ils seraient naturellement appelés à faire

serait, par eux, désormais irréalisable.

(( Ce bien, m'ajouta Mgr Gzack}^ c'est à un autre

(( point de vue qu'il le faut maintenant envisager,

« c'est sur un autre terrain que nos amis devront

{( s'essayer à l'accomplir ; ce point de vue est celui du

« triomphe des intérêts religieux; ce terrain, celui

(( de la reconnaissance du fait de la transformation,

(( sans perspective de changement, de la France en

« une république, et de l'acceptation de cette trans-

« formation. Autour des questions religieuses et pour

(( leur défense se peuvent unir, sans blessure pour

« aucun d'eux, tous les partis, quelle que soit leur

(( origine, quels que soient les sentiments qui d'ailleurs

« les divisent. »

Il n'était pas encore question, on le voit, de deman-

der aux royalistes et paraître leur vouloir imposer,

avec leur adhésion entière et sans réserve au régime

républicain, la répudiation de tous leurs souvenirs et

l'abandon de leurs espérances.
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Je me permis de répondre à Mg-r Czacky que ses

propositions, que son prog-ramme étaient, pour le parti

légitimiste,absolumentinacceptables; qu'en lesaccep-

tant, si cette adoption avait été possible^ les royalistes

ne seraient plus compris de personne
;
qu'au lieu

d'accroître, en ce faisant, leur autorité morale sur les

populations au milieu desquelles ils vivaient, ils per-

draient celle que leur assuraient encore Testime et le

respect dont ils étaient entourés. Je déclarai en même
temps au nonce ma résolution de ne point me mettre

dans le cas de voir Tépithète de républicain jointe à

mon nom^ résolution, dis-je à Mg'r Gzacky, d'autant

plus facile pour moi que j'étais assuré de ne point rece-

voir de mon roi un ordre contraire à mes intentions.

J'avais, en effet, la certitude que les vues, les con-

seils dont le nonce venait de se faire près de moi

l'interprète autorisé seraient absolument repoussés

par M. le comte de Ghambord, et qu'au besoin Mon-

seigneur interdirait, par la voie de ses représentants

dans les départements, aux légitimistes de s'y con-

former .

C'est par l'affirmation de cette disposition d'esprit

indubitable de M. le comte de Ghambord que se ter-

mina cet entretien entre le nonce et moi.

Très peu de temps après, monseigneur Gzacky se

rendait chez M. le comte de Blacas, vis-à-vis duquel

il aborda les mêmes questions et appuya sur les

mêmes considérations le plan de conduite tracé aux
catholiques et aux conservateurs de France par le

Saint-Siège.

A cette seconde ouverture, faite en des termes très
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pressants, M. de Blacas opposa des objections fondées

sur les motifs les plus vrais et les plus sérieux. Avec

sa connaissance delà pensée de M. le comte de Gham-
bord et son sentiment profond de ses devoirs person-

nels vis-à-vis de nos amis, il redit au nonce l'accueil

que recevrait de Monseig-neur l'exposé d'un plan

politique si contraire à ses actes, à ses instructions, à

son langag-e de tous les temps, et se refusa de prêter,

d'une mesure quelconque, son concours à la mise en

pratique de ce même plan.

Ni cette assurance des dispositions de M. le Comte

de Ghambord ni les résolutions de M. de Blacas ne

découragèrent Mgr Gzacky. Il demanda avec une très

vive insistance à M. de Blacas que les vues du Pape,

dont il était l'interprète, fussent transmises à M. le

Gomtede Ghambord, et que le résumé de ses commu-
nications fût placé sous les yeux de Monseigneur.

M. de Blacas donna à cet égard au nonce pleine

satisfaction, tout en faisant accompagner sa promesse

de l'avis que les réponses de M. le Gomte de Gham-

bord seraient la confirmation entière et très nette de

son langage.

Un messager apportait rapidement à Frohsdorf le

rapport de M. de Blacas, et Monseigneur, après en

avoir pris lecture, lui faisait adresser par le Gomte

Henry de Vanssay, en ce moment de service près de

lui, un télégramme ainsi conçu : « Tenez ferme;

lettre suit. »

Gette lettre, le télégramme que nous venons de

reproduire le dit assez, contenait la résolution deMon-

seigneur de se refuser à un changement de politique
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qu'il considérait, ainsi qu'il le disait, pour lui et pour

son parti, comme un suicide.

Cette lettre ne fut pas, d'ailleurs, la dernière ré-

ponse de Monseigneur aux tentatives politiques, dans

le sens républicain du Pape Léon XIII. Lors des élec-

tions générales de 1881, M. le Comte de Chambord

(on en trouvera la preuve dans mes circulaires expé-

diées à la date des 27 février et 25 mars, aux prési-

dents des comités royalistes) indiqua aux légitimistes

la nécessité d'accentuer le cachet politique de leur in-

tervention dans la lutte et leur imposa le devoir de

se placer, en face du scrutin, non plus sur le terrain

de l'union conservatrice, mais sur celui du principe

monarchique.

L'effet produit sur l'esprit du Souverain Pontife

par le refus de Monseigneur fut, ainsi qu'il le devait

être, évidemment considérable. Depuis les entretiens

relatés ci-dessus et jusqu'à la mort de M. le Comte

de Chambord, nous n'eûmes plus à lutter contre de

nouvelles instances; nous pûmes, par suite et jus-

qu'en i883, nous considérer comme à l'abri des ré-

sultats moralement désastreux pour la France et trop

faciles à prévoir des divisions, des découragements,

des renonciations à toute résistance dont nous som-

mes, depuis, devenus les témoins.

A cette époque, la Constitution admettait le

rétablissement de la monarchie ; l'œuvre de la

déchristianisation du pays ne s'avouait pas

encore, et sa première tentative allait être victo-

ROME ET l'action LIBERALE. — 4
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rieusement repoussée. Les catholiques faisaient

rejeter l'article 7 de la loi Ferrj ; au coup de

force des décrets, ils opposaient une si vaillante

résistance que le gouvernement, se sentant

menacé recourait contre eux à Fintervention du

Pape.Deux cents magistrats descendaient de leurs

sièges, les congrégations,faisant cause commune,

acculaient dès ce premier pas Tennemi. Jamais

on n'avait eu, jamais on ne retrouva depuis une

aussi belle occasion de mettre en pratique avec

succès ce grand devoir de résistance pour les

droits sacrés de la foi et de l'Église qui, plus

tard, nous fut rappelé solennellement chaque

jour, mais dont l'application a toujours été

remise à d'autres circonstances.

Dans une brochure sur la nécessité de la

résistance à la loi d'abonnement, destinée à

détruire les instituts religieux, le père Le Doré,

supérieur général des Eudistes, a raconté le fait

suivant, qui achève de peindre le singulier état

d'esprit dont la Curie romaine était animée dès

le commencement du pontificat de Léon XIII à

l'égard du gouvernement républicain.

(( Un matin, dit-il, c'était le 19 juin 1880, Mgr
Lavigerie, archevêque d'Alger, venait chez moi après

avoir conféré avec le Souverain Pontife et M. de
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Freycinet. Il m'apportait une déclaration dont le fond

se retrouve dans l'Encyclique du Pape aux Français

pour accepter la forme du g-ouvernement républicain.

Elle avait été composée par l'archevêque et corrig-ée

par la main même, me dit-il, du premier ministre.

J'en conserve l'original dans mes archives. Le g'ou-

vernement avait fait savoir au Pape et portait à

notre connaissance qu'il était résolu à expulser les

Jésuites, mais il promettait aux autres congrégations

d'hommes de les épargner si elles consentaient à

signer cette pièce où il était dit que nous ne faisions

pas de politique et que nous acceptions la forme
du gouvernement de la France loyalement et sans

arrière-pensée. La pièce fut étudiée et discutée au

comité des religieux de la rue de Varennes. S. Ex.

le nonce, Mgr Gzacky, S. Em. le cardinal Guibert,

quelques sénateurs, commeMM. Lucien et Ghesnelong,

furent consultés . .

.

« Bref, sur les conseils du cardinal Guibert et des

éminents hommes politiques de la Droite, la signa-

ture fut refusée et les négociations rompues, par cette

considération que les avances du gouvernement n'of-

fraient aucune garantie et qu'elles étaient con-

traires à Vhonneur.

« Cependant, le gouvernement tenait à obtenir cette

pièce, et bientôt le Saint-Siège fit entendre aux
congrégations qu'il désirait qu'elles consentissent

à signer la susdite déclaration . Elles obéirent, mais

n'eurent même pas le bénéfice de leur condescen-

dance, M. de Freycinet étant tombé peu après du
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pouvoir et les promesses du g-ouvernement s'étant

évanouies avec lui (i). »

*
^ *

Assurément le souci des grands intérêts de

l'Eg-lise et de notre pays a inspiré l'interven-

tion de Léon XIII dans notre politique électorale,

mais il ne viendra, je pense, à l'esprit de per-

sonne de dire que cette politique relevait de son

auguste mission.

Le point est si peu discutable que VOsserua-

tore Romano n'avait pas de termes assez éner-

g"iques pour l'en disculper et prenait violemment

à partie ceux qui donnaient créance à cette

intervention. On y lit à la date du 27 septembre

Profitant de l'absence du nonce, on a commencé
une véritable campagne en vue de faire croire aux

imbéciles que la Nonciature avait été changée en

bureau électoral et que le congé pris par MgrFerrata

n'avait d'autre but que de concerter avec le Pape un
plan électoral pour les prochaines élections...

Certains journaux soi-disant catholiques en ont tiré

argument pour commencer une nouvelle campagne

(i) Voir plusieurs détails intéressants : Cas de conscience,

chap. VI.
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qui est peut-être la plus malveillante de toutes celles

dirig-ées jusqu'à présent contre le Pape et son repré-

sentant.

Est-ce à des journaux catholiques de ramener ces

mensong"es,— diil3iSemaine religieuse deBordeaux

pour stig-matiser, comme cela doit être, une conduite

aussi déloyale, — et à les donner comme des nou-

velles fondées, quand ce n'est qu'une forme des atta-

ques des sectaires contre le Pape et FEg-lise.

La plupart de ces journaux savent qu'ils produi-

sent ou reproduisent des faits inventés. .

.

Ces journaux,— continue VOsservatore^ — ne

s'aperçoivent pas qu'en reproduisant ces faussetés et

en les faisant accompag-ner des commentaires les

plus insidieux, ils passent la main aux radicaux qui,

affectant de prendre au sérieux ces sornettes et ces

fausses révélations, s'en servent pour donner un fu-

rieux assaut à la politique pacificatrice deLéonXIIÏ...

Le fait en question pouvait bien n'être pas

exact. Mais ceux qui faisaient tenir à VOsseruatore

ce langage, — car c'était encore une correspon-

dance parisienne, que l'Univers avait le même

soin de signaler comme émanant de « l'organe

du gouvernement pontifical » (2), — savaient à

quoi s'en tenir sur le fond de l'affaire, puis-

qu'ils la poussaient sans relâche. Et c'étaient

(1)27 septembre 1892.
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les autres qu'ils accusaient de fournir des armes

aux radicaux!...

On a vu plus haut qu'à peine arrivé à Paris

Mgr Gzacky avait entrepris les négociations les

plus hardies, dans le but de préparer le terrain

électoral pour les élections de 1881.

Mgr Battandier raconte aussi, dans la vie du

cardinal Pitra, qu'une commission avait été

nommée à Rome, avant celles de i885, pour

examiner la question électorale en France et la

réforme de la presse catholique (i).

On sait le magnifique élan des catholiques

français dans cette campagne : deux cents sièges

gagnés au premier tour, grâce à l'union de tous

les honnêtes gens, résolus à défendre la liberté

religieuse.

Que serait-il advenu, s'il avait été sincèrement

secondé par le Souverain Pontife et par l'épis-

copat? Si, du moins, cet élan pour la résistance

n'avait été nullement contrarié par eux? Il est

bien probable que beaucoup de divisions et de

ruines nous auraient été épargnées.La politique

de conciliation et de ralliement ne se découvrait

pas encore au grand jour, mais les traits cités

(i) Voir Cas de conscience, chap. v.
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plus haut disent assez qu'elle était déjà active. Des

événements comme la capitulation, nég-ociée par

des évêques, qui mit fin à la résistance aux dé-

crets, avaient déjà semé des g-ermes de défiance

et d'abandon.

L'Encyclique de 1892 elle-même, au témoi-

gnage du cardinal Rampolla, n'était pas sans

rapports avec la politique électorale. On lit dans

sa fameuse lettre à la Vérité :

La Vérité, par là, crée une atmosphère de défiance

et de découragement, et, d'autre part, elle continue

ce mouvement concordant des volontés désiré par le

Saint-Siège, surtout en vue des nouvelles élec-

tions...

D'autre part, la note écrite de la main de

Léon XIII, pour donner sa pensée sur le rallie-

ment, note que Mgr Turinaz obtint la faveur de

copier sous les yeux du Souverain Pontife, lui

assignait le même objet (i).

La Vérité disait le i<^^' août 1898 :

Oq lit dans le Figaro :

« Qu'y a-t-il de vrai dans cette nouvelle, repro-

duite par plusieurs journaux italiens ?

« Le gouvernement français aurait fait récemment

(i) Voir Cas de conscience, chap. vi.
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des démarches auprès du Saint-Siège, en vue d'ob-

tenir que le Pape adressât, à l'occasion des élections

g-énérales, une nouvelle lettre politique à l'épiscopat

français.

« Les démarches n'auraient pas abouti, S. S.

Léon XIII ayant sans doute trouvé excessives les pré-

tentions du Quai d'Orsay. »

Voilà une nouvelle qu'on fera bien de mettre en

quarantaine.

La quarantaine ne se prolongea pas bien

longtemps. Sollicité par le gouvernement, ou

par des prélats comme Farchevêque de Bordeaux,

le Souverain Pontife écrivait le 3 août au cardi-

nal Lecôt une lettre destinée à influer sur le

scrutin de ballottage.

Avant les élections de 1898, ce fut la mission

donnée au R. P. Picard, supérieur général des

Assomptionnistes, et au R. P.Sébastien Wiard,

général des Trappistes (i).

Enfin on peut lire dans le Cas de conscience

les appréciations de M. Flourens sur les rap-

ports de la Secrétairerie d'Etat avec le ministère

(1) Le fait fut divulgué à l'époque même par un article sensa-

tionnel de rEclair qui parut en septembre 1877 : Missi Domi-
nici. Les envoyés du Vatican en vue des élections. Depuis lors

l'exactitude de l'information et des détails donnés par ce jour-

nal a été confirmée par plus d'une voix autorisée.
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Waldeck-Rousseau et les documents qui les

confirment. «Elles ont eu pour but et pour effet...

d'assurer le maintien et la conservation, aux

afFaires, du ministère Waldeck-Rousseau, et le

succès des élections qu'il patronnait. »

Le Poli/biblion,Te\ne bibliog-raphique univer-

selle, qui ne peut être suspectée de tendances

(( réfractaires », puisqu'elle a fait un compte-

rendu élog-ieux du livre de M. Tabbé Dabry :

L's Catholiques républicains, dit à propos du

Cas de conscience :

Le Polybiblion, revue bibliographique et littéraire,

n'a pas à prendre parti dans une question si délicate

et qui, à l'heure présente, excite encore, nous le savons

de vives susceptibilités ; nous croyons cependant utile

de préciser ici le sens des directions données par

Léon Xni dans son encyclique. Les Français sont

toujours portés aux solutions extrêmes. Les uns ont

vu dans l'encyclique une défense de conserver des

idées monarchiques; les autres y ont vu l'oblig-ation,

comme le disait un jour M. Harmel, d'être les plus

fermes soutiens de la république. Des deux côtés, il

nous semble qu'on va trop loin. Léon XIII n'a point

tranché, à notre sens, la question de savoir si la

France doit être une république ou une monarchie.

Bien avant Pie X, il a dit aux catholiques : Si vous

arrivez à être les maîtres, vous ferez ce que vous vou-

drez. Aux yeux du Souverain Pontife^ il s'agis-
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sait simplement d'une tactique électorale. Voyant

le g-ouvernement justifier ses attaques contre la reli-

g-ion par le prétexte que les catholiques appuyaient

les monarchistes; voyant, d'un autre côté, que la

la masse des électeurs paraissait s'attacher à la

république, il a jug-é que les catholiques auraient plus

de chances de succès dans leurs revendications et

auraient plus de facilité à faire triompher leurs can-

didats, s'ils s'abstenaient de les présenter comme
royalistes, et si leurs journaux cessaient de s'en pren-

dre à la forme du gouvernement. Cette tactique n'a

pas réussi, et ne pouvait pas réussir auprès des

hommes au pouvoir,, qui avaient un parti pris antire-

ligieux. Réussira-t-elle auprès des électeurs? C'est ce

que Favenir nous montrera; car il faut bien recon-

naître que, jusqu'à ces derniers temps, le ralliement

n'a été le fait que de tentatives isolées, et que son

organisation sérieuse est toute récente (i).

Nous parlerons plus loin de cette organisation

réalisée dans VAction Libérale Populaire.

Une tactique électorale, c'est ainsi queLéon XIII

lui-même se plaisait à présenter sa politique,

peut-être pour la faire accepter plus facilement.

L'arrière-pensée, très italienne, de procurer

par cette tactique aux catholiques français une

majorité dans les assemblées et une influence

(i) Avril 1906.
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dans la République, dont ils se serviraient pour

améliorer celle-ci, et, au besoin..., pour la dé-

molir, Léon XIII Ta donnée à entrevoir en plu-

sieurs audiences privées, telles que celle du

Baron de Montagnac, divulguée par celui-ci

dans la presse, en 1894 :

« — Croyez-moi, monsieur le baron, dit le Saint-

Père, faites-vous républicain,républicain d'une bonne

république. Vous comprenez ? Je veux que tous les

catholiques entrent, comme une cohue ^dans la Ré-

publique^ par les fonctions.

« — Je ne puis, Saint-Père, répondit le baron, je

ne puis et ne pourrai jamais abandonner une tradi-

tion que j'ai reçue des miens et que je dois trans-

mettre à mes héritiers.

« — Les traditions doivent céder, pour un mo-

ment^ devant le bien de l'Eg-lise. Les traditions, vous

les retrouverez après l'œuvre accomplie, monsieur le

baron, vous les retrouverez, je vous dis. Vous ne

comprenez pas ma pensée. Il faut abandonner les

traditionspour un moment, pour un petit moment
seulement. ))

(( Alors le Pape, enthousiaste de son rêve, se leva,

prit le vieux soldat du trône et de l'autel par les deux

mains, et, se rapprochant de lui, dévoila ses inten-

tions.

« — Vous vous méprenez, vous et les autres, sur

ma. pensée ; vous ne la comprenez pas tout entière,

vous ne savez pas la suivre jusqu'au bout. L'adhésion
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qu'il faut que les catholiques fassent à la République

n'est que provisoire. Ce qui fait que les catholiques

sont exclus de tout, c'est qu'on les croit monarchis-

tes. Quand les catholiques seront entrés dans la

République^ ils arriveront à fout, aux places et

aux sièges électoraux; et alors^ ils seront les

maîtres et ils renverseront la République qu'ils

remplaceront par une royauté s'ils le veulent. Car

voyez-vous, personne ne désire tant que moi la chute

de la République (ij... »

Ofj une telle tactique est une question essen-

tiellement politique, étrang-ère à la mission du

chef de TEglise. Les catholiques avaient le de-

voir d'écouter ses avis avec respect et de les peser

attentivement, mais ils le pouvaient faire avec

indépendance. La conscience n'était là nullement

en jeu.

Mais on comprend quelle inexprimable con-

fusion devait se produire, du moment qu'on cou-

vrait d'unmême nom les graves enseignements de

l'encyclique et les vues politiques et diplomati-

ques du Pape. La politique pontificale, ce mot-

là entrait désormais dans la profession de foi

catholique, et quiconque élevait un doute ou une

(i)Peccadut, les Catholiques.
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critique, OU manifestait quelque répug-nance con-

tre cette politique, s exdvLdiii du giron de TEglise.

Les apôtres du mouvement républicain et

démocratique eurent ce grand art et cette grande

audace, de représenter aux yeux du Pape et de

son entourage, comme réfractaires aux enseigne-

ments de l'Encyclique, quiconque n'embrassait

pas avec enthousiasme sa politique . ,. et la leur.

Et comme ils parvenaient, par leur manœu-

vres infatigables, à faire croire que les préten-

dus réfractaires traitaient de politique ces au-

gustes enseignements, le Souverain Pontife pro-

testait contre un telle appréciation et affirmait

plus lentement le droit d'imposer cette politique.

Dans sa lettre aux Cardinaux français, le

Pape revendique son « droit divin d'enseigner^

« d'exhorter, d'avertir, en face de ceux qui,

'< sous prétexte de distinction entre la religion

<( eé la politique, prétendraient en circonscrire

(( l'universalité. »

Dans une autre lettre à Tévêque de Grenoble

du 22 juin 1893, iî s'exprime ainsi sur le compte

de ceux qui ne se conforment point à la ligne

qu'il a tracée:

(( Il en est d'autres, nous regrettons de le consta-

ter, qui, tout en protestant de leur catholicisme^ se
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croient en droit de se montrer réfractaires à la

direction imprimée par le chef de l'Eg-lise, sous pré-

texte qiiil s'agit d'une direction politique. Eh
bien ! devant ces prétentions erronées, nous main-
tenons, dans toute leur intégrité, chacun des actes

précédemment émanés de nous, et nous disons en-

core : Non, sans doute, nous ne cherchons pas à faire

de la politique, mais, quand la politique se trouve

étroitement liée aux intérêts religieux, comme il

arrive actuellement en France, si quelqu'un a mis-

sion pour déterminer la conduite qui peut effica-

cement sauvegarder les intérêts religieux dans
lesquels consiste la fin suprême des choses, c'est

le Pontife romain. ))

Le texte même de cette lettre prouve que

Léon XIII n'entend par direction politique que

les prescriptions pontificales de TEncyclique et de

la lettre aux Cardinaux, seuls actes émanés de

son autorité. C'est une confirmation évidente de

la distinction que nous avons établie dans le Cas

de conscience. En ce sens, il est parfaitement

clair que le Pape ne cherchait pas à faire de la

politique.

Mais tandis que Léon XÎII s'en référait à ces

actes, les commentateurs intéressés faussaient

publiquement la portée de ceux-ci, et parvenaient

à imposer en son nom ce sens dénaturé.
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Ce résultat ne s'obtint pas dès le premier jour.

Au début, le saisissement fut vif chez les catho-

liques le mieux disposés à suivre Fimpulsion

donnée. Ceux même qui s'étaient faits les promo-

teurs du mouvement, et qui, peu de temps après,

entraînés par une log-ique fatale, devaient ex-

clure des rang-s catholiques quiconque ne don-

nait pas des gages à la République, s'opposèrent

alors à un empressement injustifié.

Le 27 mars 1892, un mois après l'encyclique

attendue,M.Pierre Veuillot marquait en ces ter-

mes, dans r Univers, la. vraie mesure à garder :

M. Dugué de la Fauconnerie presse M. Piou et les

membres de la droite constitutionnelle de crier :

« Vive la République! » Les journaux de gauche

déclarent à l'envi que jamais, à qui que ce soit,

M. Dugué de la Fauconnerie n'a donné plus sage

conseil.

Cependant il ne paraît point que les membres de

la droite constitutionnelle veuillent se rendre à cette

invitation, à ces instances. Entre accepter la Répu-

blique et crier : « Vive la République !» il y a un

pas, un grand pas. Ils se refusent à le franchir. Nous

trouvons qu'ils ont absolument raison.

Il importe avant tout que les électeurs croient à la

parfaite sincérité des membres de la droite consti-

tutionnelle. Or, l'époque n'est pas lointaine, où la

plupart des honorables députés qui forment ce
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oj-roupe criaient : « A bas la République I » Les enten-

dre crier aujourd'hui avec la même ardeur : « Vive

la République ! » pourrait sembler d'un enthousiasme

un peu louche à bien des gens, dont les feuilles radi-

cales font par-dessus le marché tout leur possible

pour exciter les méfiances. On croira volontiers que

les membres de la droite constitutionnelle se rési-

gnent à la République ; on croirait plus difficilement,

et l'on n'aurait pas tort, qu'ils se soient épris d'elle si

vite au point d'être prêts à lui donner dès demain

tout leur sang.

Catholiques, nous sommes résignés ; constitution-

nels, vous êtes résignés. Acceptons « loyalement et

franchement » les institutions établies.

Faisons tous nos efforts pour qu'on ne puisse plus,

sérieusement, mettre en doute -notre résignation et

notre acceptation. Dans ce but, gardons-nous de

négliger aucune occasion d'en proclamer et prouver

l'absolue sincérité. Mais tenons-nous-en là. D'abord,

parce que nous préférons nous y tenir ; ensuite, par-

ce qu'il n'en faut point davantage pour l'action que

nous voulons entreprendre ; enfin^ parce que nous

serions suspects en allant plus loin.

L'interprétation de M. Pierre Veuillot s'ac-

cordait parfaitement avec celle du cardinal La-

vigerie. L'Univers du 29 janvier 1892 cite ce

passage d'une circulaire adressée à ses prêtres,

deux jours après le toast d'Alger :

(( Cette adhésion ne doit donc être ni une œuvre
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d'entraînement, ni, à plus forte raison, une œuvre

d'enthousiasme. Ce doit être une œuvre de résigna-

tion^ de raison, et pour nous, catholiques, après les

paroles formelles que je viens de citer en note, une

œuvre de conscience. Il est vrai que l'on s'est habi-

tué, en France, par suite de l'attitude d'un grand

nombre de ses défenseurs, à reg-arder la République

comme un gouvernement impie et sectaire ; mais, en

soi, la forme républicaine n'a rien de nécessaire à cet

égard.

(( On a beau faire, désormais la question est posée.

Les catholiques dignes de ce nom la résoudront par

l'obéissance au Saint-Père, dont je n'ai jamais fait

que répéter les leçons et soutenir les droits. Ils la

résoudront par la résignation à la forme du gouver-

nement actuel, par la cessation d'une opposition

systématique à la forme républicaine, qui rendrait

stériles leurs efforts pour la défense de la religion

dans l'ordre politique, et enfin, par la formation
d'une union catholique efficace, qui leur a été si

fortement recommandée. »

Mais trois mois ne s'étaient pas écoulés qu'on

prêchait, au nom du Pape, l'adhésion formelle

et définitive au régime républicain ; et ces ob-

jurgations, qui dépassaient si manifestement la

portée de l'Encyclique, recevaient l'approbation

publique du cardinal Rampolla. On en aura

un spécimen dans le discours prononcé par

ROME ET l'action LIBERALE. —
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M. François Descostes, un des protag-onistes de

la cause, à l'Assemblée de FAssociation catho-

lique de la Jeunesse Française, à Grenoble^ et

reproduit par UUnivers du 29 mai 1892, avec la

lettre du secrétaire d'Etat (Univers du 6 juin).

(( Et quand je dis accepter, je n'entends pas par-

ler d'une acceptation labiale, d'une adhésion émise

du bout des lèvres, sans qu'il y ait rien au fond de

la conscience, d'une de ces formules banales que Ton

prononce pour la g-alerie tout en n'en pensant rien, et

en se promettant à la première occasion de n'en rien

faire

.

« De ces formules-là, écloses au moment où le be-

t;oin s'en faisait sentir et oubliées le lendemain, per-

sonne n'en est la dupe, et elles n'ont d'autre effet que

de discréter ceux qui les emploient.

Il faut donc,—et je suis bien tranquille en le disant

puisque ce sont les expressions mêmes du Saint-

Père— une acceptation franche, loyale,sans arrière-

pensée, une de celles qui, une fois données, ne retour-

nent pas en arrière au premier caillou rencontré sur

la route, — une de celles dont on ne puisse pas dire

qu'elles sont un simulacre ou une comédie et qu'elles

ne coûtent pas plus à reprendre qu'à donner. Il faut,

en un mot, qu'à la long-ue— car ça ne sera pas l'œu-

vre d'un jour — et en vous voyant à rœuvre,en vous

suivant dans les manifestations de votre vie de citoyen,

en acquérant la preuve de votre sincérité, le pays

puisse se dire que les institutions qu'il s'est données
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et qu'il a le droit de conserver, vous les faites vôtres

non seulement vous ne les combattez pas, mais vous

les considérez comme acc/uises^ comme définitives,

aussi indiscutables que la monarchie constitution-

nelle en Angleterre et le pacte fédéral en Suisse

et aux Etats-Unis et que votre effort ne tend qu'à

conquérir sur le terrain constitutionnel, sous le dra-

peau de la République, parles voies légales, les réfor-

mes et les progrès qui, à votre point de vue, s'impo-

sent pour la sauvegarde complète de vos intérêts, de

vos croyances et de vos libertés. A cette condition

mais à cette condition-là seulement, vous aurez, nous

aurons la même force que les catholiques en Allema-

gne et en Belgique, et comme eux nous finirons par

triompher et fonder dans la République ce grand
parti tory dont le pays a comme le pressentiment et

la secrète espérance . .

.

« Voilà ce qu'il faut avoir le courage,non seulement

de penser,mais de dire hautement et de mettre ouver-

tement en pratique.Jusqu'à ces derniers temps, il pou-

vait y avoir hésitation dans le mouvement,et quelque

témérité à le devancer. Les audacieux qui se permet-

taient de bégayer timidement un pareil langage

encouraient le risque d'être mis en quarantaine dans

certains salons bien pensants et excommuniés par

ces politiques habiles qui s'arrogent le droit d'être

plus catholiques que le Pape; mais maintenant,grâce

au Ciel, la grande parole tombée du Vatican est venue

rassurer les hommes d'avant-garde,enhardir les indé-

cis,aiguillonner les retardataires ; le toast d'Alger ne

serait plus à l'heure qu'il est un anachronisme soûle-
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vant des tempêtes et le moment n'est pas éloig-né où

un catholique pourra crier: Vive laRépabliquef sans

craindre d'être traité d'hérétique par certains de ses

frères ou de passerpour un farceur auprès de ceux qui

voudraient confisquer la République à leur profit.

Voici la lettre du Cardinal Rampolla :

Rome, 3i mai 1892.

Très honoré Monsieur,

J'ai lu avec plaisir le discours que vous avez pro-

noncé à Grenoble à l'occasion de l'Assemblée Géné-

rale de la Jeunesse Catholique. Je vous félicite et me
réjouis avec vous des sentiments de piété filiale et

d'obéissance pratique que vous y avez manifestés

envers l'auguste Chef de la Sainte Eglise, et j'aime à

espérer que vos nobles sentiments sont bien ceux de

tous les membres de la Jeunesse Catholique de

France

.

C'est ainsi qu'on pourra atteindre le but que pour-

suit sa Sainteté en traçant, comme elle Ta fait encore

tout récemment, la ligne de conduite que doivent

suivre les fils de cette si noble nation.

En vous faisant cette communication, je suis heu-

reux de me dire . .

.

On lit aussi dans VOsservatore Roraano de

fréquentes déclarations comme celles que VUni-

vers reproduisait le i3 octobre 1894.

Il nous semble que M. Eugène Veuillot a, avec sa
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clarté habituelle d'idées et d'expressions, très exacte-

ment indiqué la raison pour laquelle les catholiques

français on fait, ou doivent faire une pleine et sin-

cère adhésion à la République.

Depuis lors, ce fut un feu roulant, et non

encore interrompu aujourd'hui,de dissertations,

de consultations théologiques , remplissant les

journaux, les revues et les livres. Elles offrent

toutes le même caractère. On y démontre, avec

des arguments à perte de vue, l'obligation pour

les catholiques de se soumettre à l'autorité pon-

tificale, la gravité de l'insoumission; on s'y

livre souvent à des attaques violentes et à des

récriminations passionnées contre les réfrac-

taires. Un seul point demeure invariablement

obscur, et toujours passé sous silence, l'objet

précis de ce devoir. Or c'étaitjustement lace qu'il

aurait fallu exposer avec clarté. Car en urgeant

avec tant d'insistance, et à grand renfort de

textes, la nécessité d'une obéissance dont ils

faussaient l'objet, tous ces docteurs accomplis-

saient une besogne malsaine, et ruinaient la

morale au lieu de l'affermir (i).

(i) Les prédicateurs de retraite, dans les réunions d'Enfants

de Marie, comme dans les séminaires, tonnaient vaguement con-

tre l'insoumission. Ce n'étaient plus les passions mauvaises qu'ils
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La confusion entre les enseig-nements du Pape

Léon XIÎI et ses vues politiques rendait, il est

vrai, cette explication difficile. C'est cette con-

fusion qu'il aurait fallu dissiper d'abord. Au
chapitre VIII du Cas de conscience, il est démon-

tré que la soumission due à la politique pontifi-

cale ne dépasse pas l'acceptation sincère du ré-

gime républicain comme gouvernement de fait.

Ce qui va au delà ne se rattache plus qu'à des

vues politiques qui ne sauraient lier la conscience

des catholiques.

Le malheur a été que les vues démocratiques

personnelles à Léon XIII et sa politique répu-

blicaine ont accompagné, précédé et suivi l'Ency-

clique. Les libéraux, partisans de ces vues et de

cette politique, avaient beau jeu, il faut le recon-

naître, à les souder ensemble. Tout, dans la con-

duite extérieure de la curie romaine, contribuait

à leur donner raison en apparence.

Les intérêts de cette politique et l'engrenage

de concessions dans lequel ils eng-ageaient, empê-

chèrent le redressement de l'erreur, qui finit par

s'appliquaient à extirper des cœurs; leur mission semblait n'être

plus que d'en arracher le sentiment monarchique. Le péché de

monarchie était devenu le grand mal des âmes. Et cela dure

encore.
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s'arroger avec intransig-eance le droit de la

vérité.

Vainement, un peu plus tard, le Souverain

Pontife Léon XIII déclara, dans sa lettre à

Mgr Mathieu : « Nous n'avons jamais rien

voulu ajouter, ni aux appréciations des grands

docteurs sur la valeur des diverses formes de

gouvernement, ni à la doctrine et aux tradi-

tions de ce Siège Apostolique sur le degré d'o-

béissance dû au pouvoir constitué, »

Un tel avertissement n'aurait pas dû être né-

cessaire. Gomment expliquer qu'il soit demeuré

non avenu?

Mgr di Rende, archevêque de Bénévent,

ancien nonce à Paris, avait déjà rappelé cette

règle évidente, dans une lettre adressée à M. le

baron Tristan Lambert, demeuré fidèle à ses

convictions monarchiques, pour le prier de trans-

mettre ses condoléances au duc d'Aiençon, après

l'horrible catastrophe du Bazar de la Charité.

Cette lettre fut alors publiée dans les journaux.

Elle portait en post-scriptum :

... J'aurais dû finir, mais je ne veux pas le faire

sans vous dire un mot de la Défense (i). Je ne man-

(i) Journal de Seine-el-Marne, dirigé parle Baron Lambert.
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que jamais de la lire, et je veux vous dire bien fran-

chement que vous êtes peut-être le seul qui ayez

compris le Pape ; et cela, parce que vous avez eu soin

de comparer les paroles du Saint Père avec celles de

ses prédécesseurs.

Il est évident que, lorsqu'un Pape parle de choses

aussi sérieuses que du droit des dynasties, et des

principes sur lesquels reposent les Etats, il no peut

g-uère se mettre en contradiction avec les autres : et

si, parfois, quelque apparence de contradiction appa-

raît aux esprits lég-ers, il faut la corriger avec les

enseig'nements des autres Pontifes.

Malheureusement, notre Saint-Père a eu des com-

mentateurs excessifs et tapag-eurs, ou bien, las d'être

en dehors de la classe dirig^eante du moment.

Mes respects à la baronne et mille choses affec-

tueuses pour vous de

Votre dévoué cousin,

Camille, cardinal Sigiliano,

Archevêque de Bénévent.

On ne s'apercevait plus, en effet, que l'adhé-

sion explicite exigée au nom de la soumission

au Pape était en contradiction avec les termes

mêmes de sa Lettre aux cardinaux français, où

il parlait seulement du gouvernement établi en

fait^ qu'il demandait d'accepter comme avaient

été acceptés les gouvernements antérieurs, en
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faveur desquels aucun pape n'avait assurément

montré pareille exigence ([).

On ne s'apercevait plus que celle-ci dépassait

la Constitution, et que Léon XIII, en l'imposant^

aurait réclamé au nom du gouvernement établi

un genre de soumission auquel la République

déclarait ne se sentir aucun droit. Et il ne s'agit

pas ici de la forme originelle de la Constitution

de 1875. Deux ans aprêsle congrès de i884, qui

proclama la République définitivement établie,

M. de Freycinet, président du conseil, faisait à

la tribune du Sénat cette déclaration, en 1886:

« Je reconnais le droit de tous : je reconnais aux

partis monarchiques le droit de préparer l'avènement

de la monarchie.

(.(. Je leur reconnais le droit d'y travailler par une

propagande pacifique et légale.

(( Jamais je ne m'élèverai contre les hommes politi-

ques qui croient de leur devoir de préparer l'avène-

ment d'un régime qu'ils estiment être le mieux appro-

prié au bonheur du peuple.

« Je reconnais également aux princes qui se croient

appelés à régner le droit d'affirmer leurs prétentions
;

mais je leur dis : Le jour où vous affirmerez vos pré-

tentions, vous devrez imiter l'exemple du comte de

Ghambord. »

(1) Cas de conscience, chap. ix.
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On ne se souvenait plus qu'après le toast

d'Alger la lettre du cardinal Rampolla à l'évê-

que de Saint-Flour renvoyait, pour commen-

t aire des intentions de Léon Xlil, à la Constitu-

tion Sollîcitudo de Grégoire XVI, acte solennel

de l'autorité pontificale, où il est dit :

(c S'il arrive, à nous ou à nos successeurs, de traiter

ou de régler quelque chose avec ceux qui sont à la

tête des affaires, dans un gouvernement de quelque

forme que ce soit, aucun droit ne doit leur être

attribué^ acquis ou reconnu^ en vertu des actes,

règlements et conventions de ce genre, ni aucun argu-

ment ne peut et ne doit en être tiré pour mettre en

question, diminuer ou modifier le droit des autres. »

On ne s'apercevait plus qu'en donnant aux

prescriptions de Léon XIII le sens d'une accep-

tation formelle et d'une adhésion définitive on

mettait sa doctrine en contradiction avec celle

de son prédécesseur Pie IX, et qu'elle prenait

le sens de propositions condamnées par le Syl-

labiis.

L'honneur et la conscience, déclaraitLéonXIII,

imposent Vacceptation sincère des gouverne-

ments établis en fait, à la place des anciens

gouvernements qui, enfait, ne sont plus, quoi-



LES DIRECTIONS PONTIFICALES DE LEON XIII 76

que le changement ait pu ne pas être légitime

au début.

Mais si cette acceptation doit être explicite,

formelle, définitive, au lieu d'une sincère sou-

mission de fait, qui ne voit qu'alors le fait

accompli, dès qu'il est constitué et qu'il fonc-

tionne, s'identifie au droit, et exige, en honneur

et conscience, le même respect? Ce serait la

glorification du succès, la légitimation de toutes

les usurpations. M. Emile Ollivier aurait eu

alors raison d'écrire : la force créait déjà le

droit dans les relations internationales ; désor-

mais elle en sera aussi l'origine dans la consti-

tution des États (i).

Que deviendrait la condamnation de Pie IX

contre cette maxime « que, dans l'ordre poli-

tique, les faits accomplis, par cela même qu'ils

sont accomplis, ont valeur de droit (2) »?

On dira que Léon XIII considérait la Répu-

blique comme légitimée par la volonté nationale.

C'est une thèse politiquement et historiquement

très contestable. La troisième République, cri-

minelle par son origine, dont l'établissement

(i; Solutions politiques et sociales, page 280.

(2) Encyclique du 8 décembre 1864 et art. 69 et 61 du

Syllabus.
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lég"alfut frauduleux, qui n'a jamais été reconnue

par une consultation nationale ni même par des

élections lui apportant une réelle majorité de

sufFrag-es, n'a pas cessé d'agir contre les fins qui

rendent le pouvoir légitime, et enfin demeure

révisable, en vertu même de la Constitution (i).

Est-ce en faveur d'un tel régime qu'il aurait

convenu de modifier la conduite ordinaire de

l'Eglise et de créer un droit nouveau ?

Quelles peuvent donc être les répugnances et

les révoltes intérieures de ceux qui croient avoir

aujourd'hui encore les mêmes motifs pour

lesquels le cardinal Perraud, en 1892, voyait

dans la République un régime prétendant s'im-

poser à notre nation chrétienne comme une

forme de gouvernement athée ?

Il disait, à cette époque, dans sa substantielle

brochure sur la Discussion concordataire :

La République devenue un dogme, en tant qu'elle

affirme son irréductible opposition non seulement

aux idées et sentiments qui prennent leur source dans

l'Evangile, mais encore aux vérités premières de la

religion naturelle et de la métaphysique spiritua-

liste ; un dogme qu'elle emprunte à la franc-maçon-

nerie matérialiste et athée et dont elle prétend faire

(i) Pour les développements, voir Cas de conscience, chap. ix.
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la base de notre législation, telle est bien à cette heure

la forme sous laquelle se présente et veut s'imposer

à une nation libre et chrétienne un g-ouvernement

pour lequel le pouvoir n'est rien, s'il ne sert à éta-

blir et à maintenir la domination intolérante d'une

secte qui ne tient aucun compte des aspirations

relig-ieuses de l'homme et entend ne leur laisser

aucune place ni dans l'individu, ni dans la famille,

ni dans la société.

La célèbre déclaration des cinq cardinaux

français, en 1892, portait aussi :

Ce qui est malheureusement vrai, c'est que, depuis

douze ans, le g-ouvernement de la République a été

autre chose que la personnification du pouvoir pu-

blic; il a été la personnification d'une doctrine

et d'un programme en opposition absolue avec

la foi catholique...

Aujourd'hui, après ving-t-cinq ans, ces juge-

ments sont-ils moins fondés ?

Cela étant, iVest-il pas extraordinaire, stupé-

fiant, qu'au lieu de se contenter d'une sincère

soumission de fait, déjà trop absolue, hélas î

ceux qui se disent les meilleurs catholiques, qui

prétendent être les seuls vrais, s'obstinent à

subordonner, en fait, toute résistance contre la

persécution religieuse à l'acceptation formelle et

définitive d'un tel régime, et supportent près-
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que sans mot dire les mesures les plus iniques

contre leurs croyances et leurs droits, de peur

que leur loyalisme politique soit suspecté ?

N'est-ce pas, de leur part, une prétention

révoltante de désavouer, d'exclure ceux mêmes

qui mettent leur foi religieuse avant la foi répu-

blicaine ?

Et comment espérerait-on rétablir la concorde

entre les catholiques, tant que ceux-ci n'auront

pas les mêmes droits que ceux-là, tant que

pèsera sur eux une suspicion d'autant plus

odieuse que la fidélité de ces sectateurs zélés

des directions pontificales consiste, en fait, à les

trahir ?

Le mot est gros. Je n'ai garde d'incriminer

les intentions, ni de méconnaître les mérites,

qui peuvent être fort grands. Mais la suite va

montrer que l'organisation politique et électorale

chargée de faire prévaloir ces directions pontifi-

cales a faussé le moyen et oublié le but. Elle a

déplacé les obligations, elle a perdu de vue la

grandeur de la cause sacrée qu'on lui confiait,

et a soumis les conditions de sa défense à celles

du droit nouveau dont elle prépare le triomphe.

\JAction Libérale Populaire est l'héritière de

cette politique et, à ce titre, contribue à perpé-
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tuer la funeste confusion qu'elle a engendrée.

Ce vice d'origine est déjà bien grave. C'en est

un plus grave encore d'aller à rencontre des

prescriptions pontificales qu'on prétend avoir

le monopole d'appliquer.



CHAPITRE III

L'Action Libérale Populaire

Thèse

l'action libérale est l'organisation pratique des vues

politiques de Léon XIII.

ce ne peut être a ce seul titre OUE ROME LUI ACCORDERAIT

publiquement son patronage, ET, A CE POINT DE VUE,

RIEN NE FAIT AUX CATHOLIQUES UN DEVOIR d'aDHÉRER A

CETTE LIGUE.

MAIS, d'autre part, ROME NE PEUT VOULOIR d'uNE ORGANI-

SATION LIBÉRALE.

OR, l'action libérale populaire, INVESTIE d'uN MONOPOLE

POUR LA DÉFENSE DES INTÉRÊTS RELIGIEUX, RENDRAIT

l'autorité pontificale SOLIDAIRE d'un libéralisme

qu'elle a TOUJOURS RÉPROUVÉ.

l'action libérale trahit en fait LES DROITS SACRÉS DES

catholiques: io en les réduisant a un minimum inac-

ceptable POUR l'église; 2° EN LEUR DONNANT POUR BASE

le droit commun, par une flagrante opposition a

l'encyclique même du ralliement, dont cette ligue

passe pour être aussi l'application parfaite,

en sorte que la curie romaine et ses représentants, en

imposant aux catholiques français l'adhésion a l'ac-

tion libérale populaire, non seulement empiéteraient
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SUR LEUR INDÉPENDANCE POLITIQUE, MAIS, DE PLUS, SK

TROUVERAIENT PRECONISER UNE ORGANISATION CONTRAIRE

AUX PRINCIPES qu'ils ONT TOUJOURS DEFENDUS COMME

INTANGIBLES.

§ I. —L'organisation politique du Ralliement.

Ce ne fat pas une petite affaire de donner

une organisation effective aux vues politiques de

Léon XÏII.

Les sectateurs du ralliement à la République

y dépensèrent le plus clair de leur activité et de

leurs efforts. S'ils en avaient consacré autant à

la défense directe des libertés de l'Eg-lise, celles-

ci n'auraient pas toutes disparu. Mais la logique

de leurs desseins exigeait bien autre chose. Il

fallait d'abord que tout catholique en France fût

devenu républicain, et, de plus, qu'un parfait

loyalisme mît sa sincérité politique à l'abri de

tout soupçon aux yeux du gouvernement. Après

quoi, obtenir la liberté pour l'Eglise ne serait

plus qu'un jeu. Seulement c'était abdiquer le

devoir le plus certain et subordonner cette

liberté à une chimère absurde.

ROME ET l'action LIBERALE. — 6
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La période de tâtonnements et d'essais fut

très longue. On peut en lire les détails, sobre-

ment racontés, au chapitre vu de Touvrage de

Léon de Gheyssac sur le Ralliement.

Le premier chef auquel on pensa fut Albert de

Mun.

Des ralliés, c'étaient les plus nombreux, n'avaient

vu dans cette évolution politique qu'une forme nou-

velle du conservatisme. Ils restaient, sous l'étiquette

républicaine, ce qu'ils avaient été jadis, d'honnêtes

conservateurs. De ceux-là, M. de Mun était l'homme.

Les autres formaient une minorité tapageuse . Leur

ralliement ne gardait aucune retenue. Ils avaient en

politique et en sociologie des théories et des discours

qui inquiétaient. Quelques-uns les qualifièrent, à leur

grande satisfaction, de démocrates chrétiens. Ce titre

leur est resté. Mais il en est parmi eux qu'on aurait

pu nommer avec plus de raison sans-calottes chré-

tiens. Ces esprits audacieux ne pouvaient avoir en de

Mun leur chef. Son ralliement ne leur inspirait pas

confiance. Ils le trouvaient trop inféodé aux Pères

Jésuites. De son côté, de Mun se rendait compte des

dangers que cachaient leurs théories sociales et leur

allure politique. Il eut la loyauté de le dire publique-

ment. Sa parole ne fut pas écoutée

.

Et puis, le temps marchait, et avec lui les événe-

ments et les hommes. Ceux-ci subissaient la logique

des situations politiques adoptées. Un beau matin,

les ralliés se trouvèrent en présence du ministère
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Méline.Le ralliement et le progressisme répondaient à

des besoins analogues et venaient d'états d'esprits qui

se ressemblaient étonnamment. Une alliance était

dans la nature des choses. Elle devait avoir sur Tor-

g-anisation des catholiques ralliés et sur le choix de

leur chef une influence décisive. On ne songeait plus

au comte de Mun . Les espérances qui s'étaient éloi-

gnées de lui se reposaient sur M. Etienne Lamy. Elles

ne pouvaient mieux tomber

.

M. Lamy avait, outre de hauts mérites et son

grand talent, l'avantage très rare d'être un ca-

tholique républicain d'avant la Lettre. Mais son

libéralisme était connu. On ne s'était pas fait

faute de relever certaines thèses très hasardées,

comme l'idée de baptiser la révolution, et des

formules vraiment dangereuses. M. Lamy entre-

voyait le temps où (( catholiques et libres-penseurs

pourraient consacrer leurs forces réconciliées à

conjurer le vrai péril de notre temps, le péril

social ».

A la vérité, ce n'était pas de quoi arrêter les

instigateurs du mouvement, bien au contraire.

Mais M. Lamy, avec sa clairvoyance et son expé-

rience politique, se rendit compte qu'il ne pourrait

tirer parti de la situation et des hommes. Il

s'écoula plus d'une année dans ces négociations.

Parmi les organes de pubhcité exploités par
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la coterie accaparant les Directions pontificales,

et qui lui servaient à répandre la pluie d'infor-

mations, les suggestions quotidiennes destinées

à imposer la politique qu'elle couvrait de ce

grand nom, le Patriote de Bruxelles tenait

un bon rang.

L'Univers,ç{\jidin& il le reproduisait, avait cou-

tume d'ajouter sentencieusement que ses dires

méritaient considération.

Au commencement de décembre iSgS, ce

journal publia la dépêche suivante, qui marquait

l'aurore de FAction Libérale Populaire.

Rome, 2 décembre.

Des échanges de vues viennent d'avoir lieu entre le

Vatican et de hautes personnalités catholiques fran-

çaises. Ces négociations confidentielles visent réta-

blissement, à Paris, d'une organisation religieuse et

d'un comité central au profit des instructions ponti-

ficales en matière sociale et politico-religieuse.

Ce comité se composerait des hommes les plus mar-

quants, et notamment « des jeunes », qui désirent

réaliser pratiquement l'idéal romain, dans ses rela-

tions avec l'Église de France. Le programme serait

large, national, constitutionnel. Il statue :

1» La reconnaissance loyale de la République;

2^* L'action sociale et religieuse sur le terrain cons

titutionnel, par les conférences, les journaux et les

comités de Paris et de province
;
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30 L'accès de ((tous les honnêtes g-ens», car le comité

ne veut pas un parti « catholique », mais un parti

(( national » où toutes les forces favorables à la renais-

sance trouveraient leur emploi
;

4° L'org-anisation électorale sur le même terrain

constitutionnel social et national
;

5° La subordination de toutes les sympathies per-

sonnelles aux g-rands intérêts de la nation et de

l'Église.

De temps en temps, le public avait quelque

indice de ce qui se préparait.Le bruit de Fappa-

rition d'un grand journal sous la direction de

M. Lamy ayant donné lieu à une polémique, le

Nouvelliste de l'Ouest, dans une vive attaque

contre la] Vérité, déclara que l'information ne

reposait sur rien, mais à cette occasion il repro-

duisit une correspondance que lui transmettait

de Paris l'agence des directions pontificales. J'y

relève un passage très sig-nifîcatif sur le fait de

ces négociations et sur l'exclusion des conser-

vateurs.

Ceux qui ont reçu mission de donner auxforces
catholiques leur organisation définitive sur le

terrain des institutions politiques existantes ne

s'attarderont pas à des œuvres personnelles et parti-

culières.

Un journal hebdomadaire de plus ou de moins
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serait chose foi^t insig-nifîante ; ce qu'il s'ag-it défaire,

c'est le groupement des catholiques unis, sur le ter-

rain républicain, aux hommes modérés a et pourvus

d'une honnêteté naturelle » qui consentent à leur

tendre la main, pour se défaire à la fois d'une

opposition anticonstitutionnelle impuissante et

des sectaires anticléricaux et francs-maçons qui ont

accaparé jusqu'ici l'idée républicaine (i).

Aujourd'hui encore on agite, avec la partici-

pation de M. Piou, le projet de fonder le grand

journal du parti. Le nom sous lequel on en fixe

le rôle vaut à lui seul un programme. Ce doit

être, dit-on, /e Journal des Débats du clergé et

des catholiques. M. Lamy, de nouveau, est pro-

posé pour en prendre la direction. Et sait-on le

pivot de la combinaison? C'est la suppression

de la Véritéfrançaise.

Nous n'avons en France que deux grands

journaux de doctrine religieuse.Un seul est irré-

prochable, c'est celui-là. On connaît le genre

spécial de la Croix,UUnivers a été incontesta-

blement « le bon journal » au point de vue de

la politique pontificale, qu'il s'est efforcé de

faire prévaloir par tous les moyens. Mais sous

îe rapport de la doctrine, il est très loin d'offrir

(i) Lettre reproduite par /a Vérité à\x ii décembre 1896.
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la même fermeté que la Vérité française. Le

parallèle entre Tattitiide de l'un et de Tautre,

depuis quinze ans, dans chacune des questions

débattues parmi les catholiques, serait singu-

lièrement instructif à cet ég-ard.

Eh bien! le premier point de la grande com-

binaison actuelle, sous l'inspiration de M. Piou,

c'est la suppression du vrai et unique bon jour-

nal religieux. Le représentant officieux de la

Cour de Rome à Paris y travaille directement

avec zèle.

Le ralliement n'est donc pas une forme d'action

politique facile à organiser et à conduire. Il était

encore, après dix ans de vie, acéphale et inorganisé,

lorsque Mgr Lorenzelli vint occuper le nonciature de

Paris. Le cardinal secrétaire d'État lui prescrivit de

remédier à cette situation. On commença par cher-

cherun chef. M. Piou, qui applaudit des premiers au

toast d'Alger, accepta ce rôle. Le mot de ralliement

était déconsidéré. Il fallut en trouver un autre. Celui

d'action libéralepopulaire
,
qui signifie à la fois rien

et tout, fut accepté. Restait le programme à formu-

ler. Celui des progressistes ou quelque chose d'ap-

prochant pouvait convenir. Il suffisait de quelques

formules creuses et banales pouvant servir de tam-

bour ou de grosse caisse aux honnêtes gens. La
presse existait et fonctionnait. Il ne manquait plus

que l'argent. Avec l'argent, on a l'éloquence, on a
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les candidats, on a la publicité, on a tout. Cet argent

finira bien par venir.

M. Piou eut à chercher pour son action un point

d'appui solide. La nonciature et la secrétairerie d'E-

tat lui donnèrent une sorte d'investiture, qui réta-

blissait le g-rand chef des catholiques de France, et

son Action libérale fut présentée comme la seule ligue

politique ayant l'approbation et les encouragements

du Saint-Siège. Gomme l'argent vient des femmes,

il y eut une ligue patriotique des femmes françaises

chargée de pouvoir à l'entretien de la caisse. Le

clergé appuya de tout son pouvoir M. Piou, son

action et sa ligue. Des religieux se virent obligés de

le seconder. On ne saura jamais tout ce que M. Piou

doit, en particulier, aux Pères Jésuites.

Il importait d'assurer un monopole à VAction libé-

rale et à son chef. Le succès de l'entreprise en dé-

pendait. On ne se contentait pas d'ordres vagues. Il

s'étaitformé à Lyon une ligue de femmes françaises.

Ce n'était pas une ligue politique. Elle entendait se

tenir uniquement sur le terrain de l'action religieuse.

Les directrices vers lesquelles l'argent afflua un jour

firent de larges distributions lors des dernières élec-

tions législatives (i). M. Piou eut la part du lion pour

les candidats de l'Action libérale. Il voulait plus; il

ne cacha pas son dessein d'unir la ligue lyonnaise à

VAction libérale. Pour \SiincTe certaines résistances,

on fomenta une division d'où sortit la ligue patrio-

tique des femmes françaises, fortement appuyée par

(i) Celles de 1902.
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un tiers ordre de femiaes savammentorg-anisé. Il y en

eut qui refusèrent de les suivre, ne voulant pas s'in-

féoder à une lig'ue électorale. On les dénonça de ce fait

à Rome comme royalistes et une campagne très éner-

g-ique fut menée contre elles.

M. de Cheyssac, auquel ce récit est emprunté,

parle en homme très informé, mais qui ne peut

ou ne veut pas tout dire. On n'ose pas le blâmer

de cette réserve, inspirée par le désir de ména-

ger des personnes fort respectables, et peut-être

aussi par la crainte de ne pas être cru, s'il mon-

trait à nu la pression exercée pour concentrer

entre les mains de M. Piou toutes les ressources

des catholiques, et réduire toute leur énergie à

la mesure de sa politique.

Qui aurait admis, par exemple, qu'il pût y
avoir de sa part menace de faire supprimer la

Ligue des femmes françaises si elle ne se met-

tait à sa discrétion? Qui croirait à la futilité des

prétextes invoqués pour y amener une scission ?

Quel catholique sincère n'aurait été froissé et

indigné d'apprendre qu'on agissait avec succès

à Rome pour obliger ce groupe des femmes fran-

çaises demeurées fidèles à leur programme sim-

plement religieux, à remettre entre les mains

de M. Piou l'argent qu'elles recueillaient pour
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les élections? Qui ne protesterait de toutes ses

forces contre Finexcusable abus d'autorité de

ces directeurs de conscience qui, depuis lors et

encore aujourd'hui, obligent leurs pénitentes à

quitter la Ligue des femmes françaises pour

entrer dans la Ligue patriotique et s'inféoder à

l'Action Libérale?

Voici quelques simples détails sur cette scis-

sion.

En l'été 1901, M^ne L..., de Lyon, eut la pensée

de réunir toutes les femmes de France dans le

but de travailler à faire de bonnes élections

législatives en 1902.

En même temps, la marquise de'Ch...,àParis,

avait la même inspiration, mais,apprenant qu'elle

était devancée par Lyon, elle se mit en rapport

avec le comité naissant pour ne former qu'une

seule œuvre « la Ligue des Femmes françaises ».

La Présidente d'honneur fut la comtesse de

G... et deux bureaux centraux furent constitués,

le bureau de Paris avec la baronne de B...

comme présidente, la comtesse de S^-L... prési-

dente du bureau de Lyon.

Pour les questions importantes, les deux comi-

tés se consultaient, mais ils n'étaient pas toujours

d'accord; cependant, jusqu'au moment des élec-
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tions, aucune diverg-ence trop criante ne se mani-

festa au dehors.

Le 22 mai 1902, les collaboratrices actives de

la« Lig-ue des Femmes Françaises » étaient con-

voquées en assemblée extraordinaire, chez M™® de

B..., présidente du bureau de Paris. Mm« de G...,

présidente générale de la Ligue, n'assistait pas à

cette réunion, qui fut présidée par M. Fabbé

Odelin, vicaire général de Paris.

Elle était nombreuse et on pouvait remarquer

bon nombre de visages inconnus; bien des per-

sonnes n'ayant pas coopéré aux travaux de la

Ligue étaient présentes.

Une des secrétaires de la Ligue expliqua alors

que la situation avec le Comité de Lyon était

devenue impossible, et que, sur une lettre plus

violente que les autres, le bureau du Comité de

Paris avaitdécidé de se séparer de celui de Lyon.

C'était pour annoncer ce changement que le

Comité de la Ligue des Femmes Françaises était

convoqué en ce jour et pour mettre un sceau à

cette modification M. le vicaire général avait bien

voulu venir à la réunion. Le Comité de Paris

d'ailleurs continuerait son action bienfaisante.

// allait s^affilier à VAction Libérale de M. Pion
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en prenant un nom particulier et en conservant

son autonomie.

A ces mots, M"^^ R. de la S... — au nom de

la marquise de Gh... (M"^*^ de Ch... était à ce

moment retenue sur un lit de douleurs par la

maladie mortelle qui devait l'emporter quelques

semaines plus tard), vice-présidente des Femmes
Françaises — exprima, en quelques paroles très

claires et très mesurées, la désapprobation for-

melle de M™^ de Gh...,sa cousine, pour la scission

qui se préparait. Elle dit qu'un instant avant

de venir chez M^^ de B...elle recevait encore de

sa cousine un blâme très net pour « l'exemple

déplorable » qu'on allait donner à la France qui

assisterait au désaccord des femmes catholiques.

Deux dames du comité s'associèrent à l'indi-

gnation formulée et demandèrent à voir la lettre

du comité de Lyon sur laquelle était basée la

décision du bureau de Paris. — En vain les

secrétaires allèrent-elles chercher la pièce incri-

minée, celle-ci demeura introuvable.

Cependant, malgré cette légitime opposition,

toutes les dames présentes furent invitées à voter

la constitution de la nouvelle ligue — dont

les statuts étaient déjà déposés (depuis le matin

ou la veille) à la préfecture de police.
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Le surlendemain, 24 mai,une nouvelle réunion

avait lieu chez la Baronne de B..., où se trou-

vaient encore toutes les militantes; les unes,fidè-

les à la Ligue des Femmes Françaises,formaient

la minorité, les autres, sous le nouveau nom de

« Ligue Patriotique des Françaises », deve-

naient les auxiliaires de VAction Libérale et,

pour consacrer cette adoption, M. Piou lui-

même venait présider cette seconde réunion.

La scission était consommée... le bureau de

Paris s'était séparé de la Ligue des Femmes

Françaises et tandis que la Présidente Générale,

la Comtesse de G..., avait encore le local du 53,

rue de Vaugirard, à son nom— qu'elle le payait

toujours, — (( la Ligue Patriotique des Françai-

ses » s'y installait et faisait sien tout le travail

produit dans les mois précédents par la Ligue

des Femmes Françaises, adresses recueillies, etc.

Avant le carême de 1908, le comité Tradition-

Progrès fit donner, dans Tancienne chapelle des

Jésuites de la rue de Sèvres, une conférence par

M. de Lamarzelle sur la résistance religieuse.

L'orateur impressionna vivement son auditoire,

en émettant les inquiétudes que lui causait la
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crainte d\ine prochaine séparation de TEg-lise

et de FÉtat.

Le g-énéral de R... et plusieurs de ses amis

comprirent, dès lors, la nécessité de préparer

une organisation de la défense relig-ieuse, en pré-

vision des événements.

Dans ce but on s'adressa à M. Relier, qui

accepta de former un comité. M. de Marcère en

fut vice-président, M. Brunetière y entra aussi.

Les premières réunions eurent lieu après Pâques.

Toute la presse fit d'abord bon accueil à ce pro-

jet. Les divers groupements d'œuvres y adhé-

rèrent avec empressement,à l'exception de l'As-

sociation Catholique de la Jeunesse Française,

qui, trop inféodée à l'Action Libérale, se tint

dès Je début sur une réserve chagrine.

Gela ne pouvait durer. Les tiraillements se

firent bientôt sentir. Un jour, dans une réunion,

M. Marc Sangnier prit la parole pour demander

(( si l'on suivrait les Directions pontificales » !

— Naïf, celui qui ne voit sous ce nom que les

conseils de l'Encyclique. Les Directions pontifi-

cales, c'est l'exclusion des conservateurs, la pro-

fession de foi ouvertement républicaine, les

rengaines sur la démocratie et tout le programme

du libéraHsme. — M. Brunetière répliqua vive-
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ment en rappelant le but du Comité, constitué

uniquement pour s'occuper de défense religieuse

et ajouta : qu'y a-t-il là de contraire aux direc-

tions pontificales ? Marc Sang nier répondit: On

m'avait chargé de poser la question . — Enfant

terrible !

Bientôt parurent dans U Univers et dans la

Croix des appréciations discordantes, émanant

visiblement de la même source. Unjour ces deux

journaux publièrent une note déplorable. On se

demanda si elle ne venait pas du ministère de

rintérieur, dit M. de Cheyssac; non, elle venait

simplement de la nonciature. Le nonce ne vou-

lait pas une ligue de défense dont il n'eût pas

été le maître. Il avait sur son bureau une lettre

de désaveu destinée à être livrée au public, si

M. Keller eût persisté. Or, quel motif alléguait-

on à la nonciature et dans les milieux informés,

pour expliquer cette prohibition étrange ? Il ne

doit y avoir en France qu'une seule ligue catho-

lique, l'Action Libérale de M. Piou.

*
* *

L'Action Libérale, on le verra tout à l'heure,

n'est pas une organisation franchement catho-



q6 ROME ET L ACTION LIBERALE

lique. En revanche, elle est, contrairement à sa

raison d'être, une organisation politique; elle

Fest nécessairement par le vice de son origine.

La mise en œuvre des prétendues Directions

pontificales, dont on a fait une direction plus

politique que religieuse, ne pouvait pas ne pas

aboutir à une organisation moins religieuse que

politique.

L'Action Libérale a beau prendre pour mot

d'ordre et pour base l'accord sans distinction de

partis, elle trahit ce mot d'ordre à tout instant,

obligée qu'elle est de s'affirmer nettement cons-

titutionnelle, c'est-à-dire républicaine, et de

faire intervenir cette profession de foi alors que,

tous étant unis dans une sincère acceptation du

gouvernement de fait^ la prudence, la dignité,

l'esprit de justice et de charité devraient écarter

toute manifestation de zèle politique.

Et s'il ne s'agissait que de manifestations

oratoires! Mais les faits dépassent même avec les

déclarations. Elles apparaissent donc parfaite-

ment légitimes, les protestations que l'Action

Libérale soulève par ses agissements contre les

journaux et les candidats qui font leurs réserves

sur l'adhésion formelle à la République (i) ;

(i) L'histoire de cette campagne, sourde, mais acharnée, n'en-
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parfaitement lég-itime, leur revendication de

n'avoir pas moins part au concours de la ligue

que les candidats républicains, alors qu'elle tire

principalement ses ressources des monarchistes

venus à elle de bonne foi et des opposants au

régime; elle est parfaitement fondée, l'accusa-

tion portée contre elle de saper les positions des

conservateurs, tandis qu'elle recherche l'alliance

des progressistes séparés d'elle par des princi-

pes hostiles à l'Eglise.

Je ne puis songer à entrer ici dans le détail

des faits. Le plus récent les peindra tous.

Le département de Maine-et-Loire a toujours

été un fief conservateur exemplairement fidèle.

tre pas dans le plan da cet ouvrage, consacré principalement à

une discussion d'idées. Elle aurait son utilité, pour achever

d'éclairer ceux qui ont peine à y croire. Celui qu'elle tenterait

aurait de curieuses enquêtes à pousser sur les projets de fonda-

tion de journaux ralliés là où existent de bons organes conser-

vateurs, comme au Mans, à Toulouse, à Montauban, à Moulins,

à Nantes, à Rennes et en cent autres villes. Les candidatures ne

seraient pas moins intéressantes à étudier. On découvrirait, par

exemple, que si M. de Montalembert s'est retiré aux dernières

élections, c'est parce qu'il a eu à opter entre la profession de foi

républicaine qu'on a voulu lui imposer ou la compétition d'un

candidat de l'Action Libérale. M. de Montalembert, monar-
chiste, qui avait noblement représenté jusque-là les intérêts

catholiques, céda galamment la place... qui fut prise par un blo-

card. Les traits de ce genre et beaucoup d'autres analogues

seraient faciles à recueillir.

AOME ET l'action UBÉUALE. — 7



gS ROME ET l'action LIBERALE

Un mandat de sénateur étant devenu vacant au

mois de mars 1906, par suite de la mort du

regretté comte de Blois, le Comité conservateur

qui dirige habilement la politique catholique

dans ce département où FAction Libérale n'a

heureusement pas réussi à s'implanter, offrit le

siège vacant à M. de la Bourdonnaye, député

sortant de la circonscription de Gholet. Celui-ci,

élu sans interruption depuis i884, avec une

majorité toujours croissante, n'a jamais donné

à la Chambre un vote douteux sur aucune

question religieuse. En vertu de la combinai-

son indiquée, il passait la main, comme député,

au duc de Blacas, son gendre, excellent catho-

lique, qui jouit d'une grande influence dans la

région.

M. Jules Delahaye, le vaillant journaliste,

dont la place paraissait mieux marquée qu'au-

cune autre à la Chambre, eut le projet de solli-

citer ce mandat législatif. Originaire de l'Anjou,

où sa famille est universellement connue et où

lui-même a des relations précieuses, il avait les

plus grandes chances de succès. Mais il s'arrêta

net devant la crainte de diviser les conserva-

teurs, même sur une simple question de per-

sonnes qui eût laissé leur programme intact.
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M. Fabien Cesbron, de rAction Libérale,

député sortant de Baugé,n'eut pas le même scru-

pule. La candidature de M. de La Bourdon-

naye au Sénat était déjà publique, quand il

annonça bravement la sienne. Convoqués Pun

et l'autre devant l'assemblée des délégués séna-

toriaux, M. de La Bourdonnaye prit le premier

Tengag-ement d'accepter leur décision. Son com-

pétiteur, invité à faire la même déclaration, s'y

refuse,s'oppose même à ce qu'on donne le résul-

tat du scrutin, et se laisse aller vis-à-vis de ses

contradicteurs aux vivacités les plus regretta-

bles. Malgré ces incidents le scrutin eut lieu, fut

proclamé, et M. de La Bourdonnaye désigné

comme candidat par une forte majorité.

On n'en eut pas moins contre un candidat

catholique monarchiste, assuré du succès, la

candidature libérale républicaine de M. Fabien

Cesbron ; d'où le spectacle donné à tous de

divisions, d'attaques, d'invectives déplorables

entre catholiques^ et la scission introduite dans

un département demeuré parfaitement homo-

gène jusque-là, au grand profit de la cause

religieuse. Mais on y criera désormais : Vive la

République !
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Sans nous égarer sur les incidents, citons

encore celui-ci, à propos de la candidature,dans

ces dernières élections, de M. H. Bazire, qui

fut, pendant huit années, président de l'Asso-

ciation Catholique de la Jeunesse française. Je

remprunte au journal le Publicateur de la Ven-

dée :

« M. Bazire avait mené sa campag-ne avec une

superbe crânerie et fait une dépense de talent que ses

adversaires eux-mêmes se voient dans l'oblig-ation

de confesser.

« Il se heurtait à des préjug-és fortement enracinés

et à des partis-pris irréductibles.

« On avait cru, en posant sa candidature, que ses

opinions républicaines, hautement affirmées, feraient

disparaître les premiers et atténueraient les seconds

dans une notable mesure.

(( Il n'en a rien été..,

« M. Bazire a vainement proclamé son détache-

ment des anciens partis et son attachement au

régime actuel.

(( Inutilement?/ a répudié toute entente avec les

hommes qui, à côté de leur foi religieuse, gardent

une inaltérable fidélité qui ont assuré à la France

des siècles de gloire, de prospérité et de grandeur.

« Il suffit, pour s'en convaincre, de comparer les

chiffres des élections de 1902 et de 1906 dans la

2® circonscription. M. Biré, royaliste, il y a quatre ans,

obtenait 8.127 voix et M. Deshayes 10.788. Cette
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année, M, Guillemet est élu par '10.909 voix contre

8.296 à M. Bazire. Le royalisme de M. Bazire ne lui

a donc rapporté que iSg voix de plus qu'à M. Biré.

« M. Bazire a eu toutes les voix libérales qui

s'étaient portées sur notre ami. Les anciens partis

ont voté avec ensemble pour le candidat qui ne

voulait pas officiellement les connaître.

Seules, les voix de gauche se sont nettement

refusées à contresigner la profession de foi d'an

républicain qui se déclarait en même temps ennemi

de l'arbitraire et partisan de la liberté religieuse.

« // nous semble que, dans ces conditions, l'é-

preuve est faite et décisive.

« Nous ne récriminons pas ; nous nous bornons à

enregistrer des chiffres et à constater un fait. »

J'ai eu roccasion de montrer ailleurs comment

l'Action Libérale et l'Association de la Jeunesse

Catholique, y inféodée, entendent le terrain

constitutionnel. Elles voudraient bien qu'on les

croie larges d'idées et vraiment libérales, au bon

sens du mot. Aussi multiplient-elles, en les

variant de ton, suivant les milieux et les gens,

leurs appels à tous les concours. Mais ces belles

paroles, auxquelles trop de gens se laissent

prendre, n'empêchent pas ces associations de

n'être au fond que constitutionnelles, c'est-k-dire

de faire profession de foi républicaine, quoi-
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qu'elles déclarent en même temps bannir la poli-

tique; et, par conséquent, ne les empêchent pas,

non plus, de faire une politique intransig-eante,

une politique de division, mal dég-uisée sous

l'invitation à Taccord universel, et de stériliser

les énergies qu'on met à leur service, en leur

passant ce bâillon de l'acceptation du régime.

En voici un exemple typique. L'Université

catholique de X... est le centre d'un comité

régional de la Jeunesse catholique, actif et zélé

entre tous. Naguère, on apprit que quatre étu-

diants, membres de ce comité directeur, avaient

donné leur nom à un groupe d'études royalistes,

et, sans aucune réclame, action ni propagande

extérieure, se réunissaient avec d'autres jeunes

gens pour des travaux privés. L'émoi fut très

vif. On somma lesdits membres d'opter entre

leurs fonctions et la suppression de leur groupe

d'études, pour cette raison que la Jeunesse Ca-

tholique, s'abstenant de toute politique, ne pou-

vait admettre que ses représentants en fonc-

tions eussent aucune accointance de ce genre.

Ces jeunes gens, par le bon esprit Je plus loua-

ble, aimèrent mieux dissoudre leur petit grou-

pement que de planter là le Comité. Ce fut à
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peine si ce parfait exemple de discipline calma

Tag-itation. De tous côtés il fut question du péril

que TAssociation avait couru. A Rome même on

s'en occupa!

Mais, depuis lors, un autre membre du même
Comité, qui est d'ailleurs le sujet le plus méri-

tant, a pu, sans résigner la place qu'il occupe

encore près de ses amis royalistes, se présen-

ter aux élections législatives, comme candidat

catholique, pensez-vous? que nenni! comme

républicain libéral.

Mais si vous cherchez dans les professions de

foi de ces dignitaires de l'A. G. J. F., inféodés à

l'action Libérale, une affirmation positive de

leur titre de catholique et l'honneur rendu publi-

quement au nom de Dieu devant leurs élec-

teurs, dans cette crise suprême où ils bataillent

pour Dieu et pour l'Eglise, vous aurez la même
déception qu'en parcourant presque toutes les

professions de foi des candidats de cette ligue.

^^ Heureux quand ils n'imitent pas M. Saint-

Yves, délégué général de l'Action Libérale dans

le midi, et l'un de ses orateurs les plus répan-

dus. Candidat aux dernières élections, ses dis-

cours nous le montrent justifiant par les prin-
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cipes de la Révolution la résistance aux inven-

taires des églises, et légitimant cette insurrection

par l'exemple de la prise de la Bastille I

Et qu'il me soit permis, à ce sujet, d'adresser ici

l'expression de toute mon admiration à ces paysans

de la Haute-Loire pour leur conduite, parce quen
agissant comme ils Vont fait, ils ont mis en pra-

tique les principes de la Révolution, et parce

qu'ils se sont souvenus que lorsqu'une loi est injuste,

on a le droit de s'élever contre elle
;
que lorsqu'une

loi est contraire au droit, ce n'est plus une loi et

qu'alors l'insurrection est le plus sacré des devoirs.

N'oublions pas qu'au-dessus de la loi, citoyens, il

y a le Droit. Ce n'est pas, remarquez-le bien, un prin-

cipe réactionnaire que celui-là, c'est un principe

profondément républicain. Oui, au-dessus de la

loi, il y a le Droit, au-dessus de la volonté du Prince,

au-dessus de la Loi, il y a la Justice !

C'est avec cette idée directrice que s'est faite la

Révolution Française !

Et lorsque vous venez nous dire que nous avons

tort de résister, je vous réponds qu'on n'a pas fait

autre chose en prenant la Bastille . Lorsqu'on a pris

la Bastille on a résisté ! On a résisté à la volonté des

oppresseurs ;
on s'est insurgé contre une loi injuste,

et on a fait résistance à un gouvernement d'oppres-

sion. Eh bien, en allant prendre la Bastille maçon-

nique, nous résistons aussi au gouvernement qui

nous opprime.

Je vous ai dit que je défendrai toujours avec la
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dernière énergie le programme que je viens de vous

exposer, je défendrai toujours la Démocratie, la

Liberté et la Justice sociale î Si vous me nommez, je

continuerai à défendre ces principes, parce que j'es-

time qu'ils sont précisément les principes d'une

société réellement de prog-rès et d'avant-g-arde, et

parce quefestime qaen agissant ainsi je resterai

fidèle aux idées des héros qui ont fait la pre-

mière Révolution, fidèle au passé d'idéal sublime

que ces grands morts nous ont légué et qu'à mon
sens, je vous l'ai dit, quand un parti politique n'a

pas d'idéal, c'est un parti politique condamné (i).

En suivant tette politique de division et d'ex-

clusion, mensongèrement couverte du nom d'ac-

cord sans distinction de partis, FAction Libérale

est bien l'héritière de ces prétendues directions

pontificales dont elle s'offre comme la forme

organisée. C'est ce qu'il importe de ne pas per-

dre de vue, si Ton veut avoir Fintelligence delà

situation et de l'état des esprits.

Il suffira d'un seul épisode retracé, pour faire

revivre cette époque. Vus ainsi à quelque dis-

tance, les événements apparaissent dans leur vrai

jour, les faussetés ne se dissimulent plus, la pas-

sion n'a plus la voix assez enflée pour couvrir

celle de la vérité.

(i) Compte-rendu d'une réunion publique publié par M. Saint-

Yves (élections législatives de 1906).



100 ROME ET L ACTION LIBERALE

Cet épisode est formé d'une polémique avec

VOsservatore Romano. Nous le rapporterons

en entier, parce qu'on y retrouvera tout le fond

des discussions qui ont rempli l'histoire du

Ralliement. La surprise du lecteur sera de voir

VOsffervatore s'y engag'er avec une maladresse,

une lég-èreté, une injustice auxquelles on aurait

peine à croire, si les documents n'étaient là.

Le point de départ de cette polémique fut la

candidature législative de M. l'abbé Gayraiid

contre le comte de Blois, dans le Finistère, pour

la succession au siège de Monseigneur d'Hulst,

en 1897. On se souvient des dissensions désas-

treuses dont elle fut cause. Dans cette terre de

Bretagne, jusque-là très unie, cette candidature

fit éclater le feu qui couvait depuis que le clergé

et les séminaires étaient travaillés par l'esprit

des fameuses directions. Elle mit en guerre les

presbytères contre les châteaux, provoqua une

sorte de soulèvement démocratique dans lequel

le jeune clergé se jeta avec passion, et dont les

conséquences furent si prolongées, si graves,

qu'aujourd'hui encore, l'état de fermentation de

ce diocèse n'est pas sans causer de graves soucis

à son pasteur.

S'il est un homme dont la vie entière ait été
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un modèle de dévouement désintéressé à la

cause catholique, c'est bien le comte de Blois,

demeuré jusqu'à sa mort récente un de ses chefs

les plus éclairés et les plus sages. Tel le mon-

trait sa profession de foi dans Télection de 1897,

quand surgit la candidature de M. Fabbé

Gayraud.

On va voir comment VOsservatore Romano

entendait lui aussi Vaccord sans distinction de

partis demandé par le Souverain Pontife. Son

intervention tendra non seulement à exclure les

monarchistes des rangs des candidats, mais

encore à les exclure, ni plus ni moins, des rangs

des catholiques, et même à leur enlever ce titre.

Voici par où il débute, dans son article du

22 janvier 1897 :

Notre correspondant de Paris nous a informés

l'autre jour sur les luttes et divisions qu'a produites,

dans le camp catholique et conservateur, la candida-

ture du successeur de Mgr d'Hulst, comme député à

]a Chambre française pour la troisième circonscrip-

tion de Brest.

Les cathohques avant tout ont acclamé la candi-

dature de l'abbé Gayraud, lui aussi catholique avant

tout. Les autres soutiennent ardemment celle du
Comte de Blois, monarchiste avant tout.

C'est avec intérêt,mais avec une très grande peine,
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que nous avons suivi cette lutte électorale, qui, de

plus en plus, prend le caractère d'une contestation

plus relig-ieuse que politique, et d'une controverse

plus catholique que monarchique.

Qu'il nous soit permis pourtant d'exprimer l'éton-

nement et le regret que nous éprouvons à voir qu'il

reste encore de bons Français, parmi les catholiques

et les monarchistes, qui n'ont pas encore compris ou

qui ne veulent pas comprendre que, pour la vraie

union de toutes les forces conservatrices, soit reli-

gieuses, soit politiques, de la France, on pourrait et

on devrait adopter à l'inverse la formule bien con-

nue de la maçonnerie en Italie, qui dit : « La Répu-

blique nous divise, la Monarchie nous unit. ))

Dans ces moments suprêmes et dans les conditions

sociales où se trouve la France, ne serait-ce pas le

de cas renverser cette formule, de façon à ce que les

catholiques et les conservateurs français dussent

avoir pour maxime : la monarchie nous divise, la

république nous unit ?

Si nous ne nous trompons, il nous paraît que la

vérité de cet énoncé se trouve maintenant démontrée

avec une entière, mais douloureuse évidence, dans

ce qui arrive pour l'élection Brest.

N'est-elîe pas heureuse et jolie, la formule?

— La monarchie nous divise, la République nous

unit. Comme c'est vrai!

Un second pas va nous porter bien plus loin.

Ce n^était pas assez d'avoir avancé, sans Tombre
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de raison, que M. de Blois se présentait comme

monarchiste avant tout, alors que sa profession

de foi, document non secret, était éminemment

catholique. Il ne sera plus seulement monar-

chiste, on va le déclarer régalien; et tous les

monarchistes avec lui ne seront plus que des

re^a/i^/i^.N'était-ce pas tout à fait de saison,pour

établir le parfait accord? Cependant ainsi le pro-

pose VOsservatore,(im leur enlève même le titre

de catholiques, pour le réserver aux ralliés.

Voici la traduction de ce second article; la

Vérité du i®'" février l'emprunte à la Croix :

Comme le télégraphe l'a déjà annoncé hier, l'abbé

Gayraud, républicain convaincu, a été élu député

dans la 3® circonscription électorale de Brest, qui fut

d'abord représentée par Mgr Freppel, évêque d'An-

g'ers, puis par Mgr d'Hulst, recteur de l'Université

catholique de Paris.

Nos informations particulières ajoutent que la can-

didature de l'abbé Gayraud a triomphé par plus de

i.3oo voix de majorité sur celles données à M. le

Comte de BJois, candidat monarchiste, ou, pour

mieux dire, rég*alien. Cette expression nous semble

exacte moralement et historiquement. Si, à Brest,

comme partout ailleurs, surgissent des réfractaires à

la sag-e, prudente, pratique et opportune politique de

Léon XIII, ce n'est que l'esprit de Vaiiii(\\iQ,régalisnie

qui se répand sinistrement sur toute la France, pour
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combattre et écraser l'esprit du pur catholicisme,

lequel, quoiqu'on en dise ou qu'on fasse, est profon-

dément assimilé à Torg-anisine politique et social de

la g-rande nation de ,Clovis et de saint Louis.

Aujourd'hui comme jadis, on met au premier rang-

la monarchie et ensuite l'Eglise, d'abord le Roi et

puis le Pape, ressuscitant et maintenant ce néo-paga-

nisme religieux et ce néo-césarisme politique qui, de

Philippe le Bel jusqu'à Louis XIV, a travaillé à creu-

ser entre la nation et le roi, entre la France et la

monarchie, cet abîme profond qui a conduit l'Eglise

aux horreurs de la Révolution et la monarchie à

l'échafaud et à l'exil.

C'est ainsi que fut consommée la grande erreur

politico-dynastique de nationaliser la monarchie en

la déchristianisant dans son essence intime, grâce

aux fameux droits régaliens, en commettant ensuite

la faute religieuse de nationaliser l'Eglise en France

avec les prétendus privilèges de l'Eglise Gallicane.

Ainsi, au plus haut degré du pouvoir politique, et

au plus haut degré de la hiérarchie ecclésiastique,

l'Eglise et la monarchie devinrent Gallicanes, cessant

en fait, en plus grande partie et pratiquement, d'être

catholiques l'une et l'autre, entraînant dans leurs

funestes et désastreuses aspirations jusqu'au génie

si élevé de Bossuet, qui fut le malheureux rédacteur

des quatre célèbres propositions gallicanes.

A la logique de l'erreur et à la force de la vérité se

joignirent les crimes de la Révolution et les malheurs

de la nation, pour déposer en une fosse commune le

légalisme et le gallicanisme sur lesquels fut jetée la
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dernière pelletée de terre quand, par la hardie ini-

tiative d'un pieux et savant évêque de France, on en

efiaça la dernière trace par le rétablissement de l'an-

tique liturgie romaine.

Depuis lors, quoi qu'on dise ou qu'on fasse, l'illus-

tre Eg-lise de France s'est refaite complètement

catholique romaine, et l'épiscopat et le clerg-é, après

avoir brisé les désastreuses traditions de Bossuet et

de Jansénius, purifiés par le martyre de tant de prê-

tres, et le sacrifice de tant de victimes, sont revenus

au sein maternel de l'Eglise et à l'autorité paternelle

du Pape, pendant que les dernières forces du g'alli-

canisme, du rég-alisme et du voltairianisme (qui fut

à la fois l'effet log-ique et Tapplication pratique des

deux premiers) vont çà et là, en désordre et dans

l'ag^itation, pour ressusciter un cadavre, et pour s'op-

poser à Vesprit nouveau qui se répand incessam-

ment sur la France entière, pour se rapprocher et se

réunir au vieil esprit qui descendit du ciel par le

baptême et la consécration de Glovis, la sainteté de

Louis IX, se raffermit dans le martyr de Louis XVI
et des victimes des Carmes au siècle dernier et de la

Roquette aux derniers moments de la Commune.
La monarchie française a-t-elle fait vers ses

anciennes traditions chrétiennes le retour accompli

par l'Eglise de France vers ses traditions catholiques?

Récemment, celui qui représente aujourd'hui la

monarchie française a publié un document conte-

nant une très malheureuse expression, qui révèle

qu'on n'a pas encore renoncé au vain effort de ressus-

citer et de g-alvaniser le rég-alisme déjà mort. En cette
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phrase, nous avons vu que la monarchie française

attend encore inconsidérément sa vie d'un cadavre

glacé, au lieu de la chercher, de la rétablir et de la

fortifier, comme a fait l'Eglise de France, dans la

source toujours féconde et vigoureuse de la vraie vie

de tous les peuples et de tous les monarques, de tou-

tes les nations et de toutes les monarchies.

Voyez maintenant, avec les faits, ce que peut et

vaut le monarchisme régalien contre le catholicisme

papal. L'élection de Brest est une grande et profitable

leçon pour le vainrégalisme qui essaie de relever une

tête morte. Ici, un peuple traditionnellement et for-

tement monarchique a pleinement écouté la voix

autorisée du Pape, et a élu pour son représentant un

catholique papal, laissant de côté un monarchiste

régalien.

C'est ainsi qiia triomphé le catholique avant

tout, bien que républicain ; c'est ainsi qu'a suc-

combé le régalien avant tout, quoique monar-

chiste.

Il nous semble que même la classification de

ceux qui suivent la politique de Léon XIII et de

ceux qui lui font obstacle peut et doit changer

le nom de ralliés donné aux premiers et le nom
de réfractaires appliqué aux seconds.

Avec une plus grande exactitude^ on pourrait

appeler ceux-là simplement catholiques, et ceux-

ci franchement régaliens.

L'Eglise catholique est née en France avec le

baptême de Glovis, mais la monarchie française est

née de la consécration de ce premier roi chrétien.
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En conséquence, la monarchie française a eu la

vie par l'Eglise ; donc elle ne peut la recouvrer et la

conserver que dans VEglise, et non pas dans les

Eglises, comme Ta malheureusement écrit le duc

d'Orléans.

Certes, on aurait dû attendre moins de passion

d'un journal comme VOsservatore, Cet étrange

article produisit sur beaucoup d'esprits un effet

déplorable. Des protestations s'élevèrent, qui ne

laissaient pas le beau rôle au journal romain.

Nous en citerons deux, à cause de la réplique

que VOsservatore jugea opportun d'y opposer.

La première est une lettre signée : un prêtre

royaliste.

Monsieur le Directeur,

Je viens de lire dans le journal la Croix, du 29

janvier, un article de VOsservatore /?oma/zo, appré-

ciant l'élection de Brest. J'en ai été douloureusement

impressionné, et, avec moi, tous lesjcatholiques roya-

listes ressentiront à la lecture de ce document une

vive et profonde émotion

.

Est-il permis, en effet, de se méprendre à ce point

sur les intentions si pures, si franches, si loyales de

ceux qui, catholiques avant tout, inébranlables dans

leur foi religieuse, mais en même temps restés fidèles

à leur foi politique, estiment que la monarchie très

chrétienne est pour la France la meilleure forme de

ROME ET l'action LIBÉRALE. — 8
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gouvernement, et qu'à l'heure d'une révolution, ren-

versant l'ordre de choses établi et emportant avec elle

la constitution provisoire donnée à la France en

1875, les intérêts suprêmes de l'Eglise et du pays

commanderaient aux catholiques et à tous les honnêtes

gens le ralliement au principe tutélaire et stable de

la royauté qui, avec l'aide de Dieu et de l'Eglise, à

fait la France et peut encore la refaire par les mêmes
moyens.

Pour discréditer ceux qui ont conservé intact le

dépôt sacré des traditions du passé on leur inflige

les épithètes de réfractaires et de régaliens. Pour

ma part, je compte beaucoup d'amis parmi les

royalistes, je connais l'esprit qui anime les sommi-

tés du parti royaliste, et je dois avouer que je ne

connais aucun partisan de la royauté qui songe à

faire renaître l'erreur du gallicanisme, et à demander

le rétablissement du droit régalien. L'insinuation de

VOsservatore Romano est toute gratuite et ne repose

sur aucun fondement. Elle frise même la calomnie.

UEsprit nouveau qui se répand incessamment sur

la France pour se rapprocher et s'unir au vieil

esprit qui descendit du Ciel par le baptême et la con-

sécration de Clovis, la sainteté de Louis IX, et se raf-

fermit dans le martyre de Louis XVI, n'est-ce pas,

n'en àQ^lo-is^kV Osservatore Romano, l'esprit même
de la monarchie française moderne, marchant vers

ses anciennes traditions chrétiennes avec Henri V,

le fils bien-aimé de Pie ÏX, et le Comte de Paris,

Philippe Vïï, mort saintement en exil. Et le congrès

royaliste de Reims a éminemment prouvé que l'héri-
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tier de nos rois voulait renouer la chaîne des tradi-

tions de la France monarchique chrétienne, puisque

c'est sous son inspiration ou tout au moins avec son

approbation qu'il s'est réuni.

Le prétexte de cette long-ue diatribe contre la mo-
narchie rég^alienne, que la monarchie moderne ne

song-e nullement à ressusciter, est le mot malheureux

des Eglises dans une lettre récente du duc d'Orléans,

qui est encore présente à la mémoire de tous.

Evidemment, pour tous ceux qui connaissent le duc

d'Orléans, le prince n'avait écrit des Eglises que sous

la préoccupation du principe de droit public moderne

qui reconnaît la liberté des cultes. De là à lui imposer

la pensée de refaire la monarchie française avec les

enseig"nements des Eg-lises, c'est-à-dire puisant ég*ale-

ment aux sources de la vérité et de l'erreur, c'est tout

simplement, qu'on m'en passe l'expression, une insa-

nité, pour ne rien dire de plus.

Mais au moi de réfractaire dont on veut bien nous

qualifier, mon esprit et mon cœur tressaillent d'éton-

nement. Non, nous ne sommes pas des réfractaires,

pas plus que ne l'étaient Mg-r Freppelet Mg-r d'Hulst,

et que ne l'est aujourd'hui Mgr de Gabrières.

Fils soumis de la Sainte Eglise, nous avons tou-

jours entendu avec une véritable piété filiale la parole

de notre Chef auguste, le vicaire de Jésus-Christ, de

notre glorieux et saint Pontife, qui, comme un phare

lumineux, placé sur le rocher de Pierre, éclaire

l'Eglise et le monde. Respectueux de son autorité di-

vine, à laquelle nous nous attachons avec amour, nous

acceptons ses enseignements, et nous avons la volonté
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de les suivre. Point d'exception. Nous avons reçu

l'Encyclique Au Peuple Français, et après l'avoir lue

attentivement et longuement méditée, nous nous

sommes dit : Que nous demande Léon XIII? Dans

l'intérêt du bien commun, pour la paix et la concorde

entre les citoyens, pour éviter les difficultés entre le

Chef de l'Eglise et l'Etat français, Sa Sainteté nous

demande d'accepter comme un fait le régime de gou-

vernement imposé à la France, de ne rien faire pour

renverser ce régime, de ne pas conspirer en un mot

pour rétablir le gouvernement que nous appelons de

tous nos vœux.

La doctrine de la soumission aux pouvoirs établis

a été de tout temps celle de TEglise, et aucun catho-

lique royaliste ne peut se dérober au devoir de la

suivre.

Les royalistes n'ont jamais été et ne seront jamais

des fauteurs de révolutions. Catholiques, ils se sou-

mettent, dans les limites que permet la conscience, au

pouvoir, quel qu'il soit : franc-maçon, juif, sectaire,

impie, persécuteur. Obedlte prœpositis vestris.

Ils ne travaillent pas à une révolution qui pourrait

leur ramener le roi, quoi qu'en dise l'abbé Gayraud,

parce qu'ils savent que la révolution entraîne la ruine

de bien des familles et ouvre pour la société l'ère des

calamités publiques.

Que veulent'ils et que font-ils donc? Eh bien, ils se

réunissent et forment des gToupements pour étudier

les questions politiques et sociales, et préparer par

ces études une solution au grand problème que fata-

lement, dans un avenir plus ou moins éloigné, le
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socialisme et l'anarchie poseront à la lumière des

incendies sur les ruines d'une société tombée dans le

chaos et le désordre.

Et ce droit de préparer une solution en faisant con-

naître les bienfaits de la royauté dans le passé, et ce

quelle sera dans l'avenir, ils l'exercent sans contredire

aux volontés du Chef suprême de l'Eg-lise.

En effet, la constitution républicaine de la France,

étant essentiellement révisable, ce n'est pas aller contre

la constitution elle-même que d'en étudier les défauts

dont le plus grave est de ne pas tenir compte des Droits

de DieUj et même puisqu'elle n'est pas définitive, de

faire ressortir les avantages d'une autre constitution

pour relever la prospérité et la g^randeur morale de la

France, ramener la paix et le bonheur au sein des

classes ouvrières, et assurer à TEg-lise la liberté de son

action, si nécessaire à la vie chrétienne de la nation.

Nous sommes ennemis du droit rég^alien, mais,

même sous l'ancien rég-ime, quoi qu'en dise YOsser-

vatore Romano, l'influence bienfaitrice de l'Eg-lise

s'exerçait dans toutes les classes de la société bien

plus librement qu'aujourd'hui. Sous notre République,

qui ne s'inspire que des doctrines de la franc-maçon-

nerie et exécute ses ordres, l'Eglise de France est sans

cesse combattue par les pouvoirs publics et leurarmée

de fonctionnaires hiérarchisés. Nos évêques, nos curés

et nos prêtres craignent à chaque instant,dans l'exer-

cice de leur ministère, de se heurter à quelque autorité

ombrageuse et impie.

Nous déplorons pour notre vieille Eglise de France

les inconvénients et les abus du droit régalien; mais
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que sont-ils en comparaison des maux effroyables que

le g-ouvernement républicain, sous l'empire des doc-

trines révolutionnaires et antireligieuses, a causés aux

populations catholiques de notre pays par ses abomi-

nables lois scolaire et militaire, foulant aux pieds les

droits sacrés des pères de famille, méprisant la liberté

des consciences, pervertissant les jeunes âmes, en vue

de déchristianiser la France, et d'autre part portant

atteinte à la constitution même de l'Eglise qui pro-

clame l'immunité ecclésiastique de ses ministres et

défend d'arracher du sanctuaire les jeunes lévites

consacrés au Seigneur! Le droit régalien n'accordait

pas assez de liberté à TEglise de France dans ses rap-

ports avec son Chef suprême, le Vicaire de Jésus-Christ,

et l'autorité royale abusait de son pouvoir dans la

distribution des charges ecclésiastiques, ceci est in-

contestable et personne ne songe à le nier : mais du
moins cette monarchie tant décriée savait respecter,

selon la constitution de l'Eglise, les droits et privilèges

de ses clercs et de ses ministres, protéger la liberté

de conscience des catholiques, assurer l'éducation

chrétienne de l'enfance, et par ses ordonnances royales

sur le mariage, toujours en concordance avec la légis-

lation de l'Eglise, dont elles s'inspiraient, maintenir

et défendre le principe de l'indissolubilité des unions

conjugales, qui rend la famille forte et unie, et

concourt, par conséquent, au bien général de la

Société.

Et, miême à l'époque néfaste où le voltairianisme

(qui, pour le dire en passant, ne descend pas en ligne

directe du gallicanisme et du régalisme) hantait tous
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les grands esprits, la royauté a toujours reconnu à

l'Eg-lise le droit de s'administrer elle-même dans

l'ordre temporel et conservé à ceux qui se sacrifient

pour Dieu dans le cloître la fortune des pauvres que

leur avait lég-uée la charité des siècles.

Et aujourd'hui que voyons-nous?...

Je m'arrête, n'ayant pas la prétention d'éclairer

notre contradicteur, qui semble plutôt inspiré par les

préjugés d'une certaine école que par l'amour de la

vérité.

Quoi qu'il en soit, nous lui dirons, en terminant, que

les catholiques royalistes estiment que le rôle de l'Eg-lise

est de planer au-dessus de tous les partis et de ne

s'inféoder à aucun d'eux ^ que pour eux ils revendi-

quent le droit de se faire ouvrir la porte des Cham-
bres élues par le peuple et d'y défendre, comme
catholiques et quoique royalistes, les intérêts de la

relig^ion et de la société. En définitive, le rôle et la

mission de nos représentants se trouvent pour le

moment circonscrits dans leurs attributions lég-isla-

tives. Nos députés catholiques royalistes peuvent con-

courir au bien commun aussi utilement que les catho -

liques républicains, travaillant les uns comme les

autres à confectionner de bonnes lois et à faire

rapporter, selon le désir exprimé par Sa Sainteté

Léon XIII, les lois mauvaises qui ruinent moralement

la France.

Les électeurs de Brest comme les catholiques des

autres rég-ions, peuvent donc, si rOss(?ryrt/ore/?omano

le permet; adopter cette classification, qui sera la
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vraie : républicains et royalistes, toujours unis sur le

igieuse et sociale.

Un prêtre royaliste (i).

terrain de la défense religieuse et sociale.

Voici une autre protestation dont l'auteur

sig"ne : Un religieux catholique avant tout.

Monsieur le Directeur,

Tant qu'il sera permis de réciter VAdoeniat re-

gnum tuum du Pater, on ne nous interdira pas,

sans doute, de garder fidèlement, au fond de l'âme,

ce grand idéal de l'ordre social chrétien et de la

royauté publique de Notre Seigneur Jésus-Christ, qui

trouve ici-bas sa plus belle expression dans la vieille

monarchie française, depuis Glovis jusqu'à Louis XIV,

en passant par Gharlemagne et saint Louis. Qu'avec

cela VOsservatore Romane s'élève contre le réga-

lisme, soit ecclésiastique, soit parlementaire, rien de

plus juste.

A partir de Philippe le Bel, nous le savons tous,

les doctrines césariennes des légistes hantèrent mal-

heureusement trop souvent les conseils de la royauté

très chrétienne ; et s'il est excessif de dire, comme le

fait le journal romain, que la monarchie française

fut dès lors pervertie « dans son essense intime », il

n'est que trop vrai qu'elle reçut une atteinte fâcheuse,

et que la droite notion du pouvoir royal fut sensible-

ment altérée. Aussi la Vérité n'a pas attendu VOsser-

vatore Romano pour improuver la phrase regretta-

(i) La Vérité, 3 février 1897.
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ble échappée nag-uère à Monsieur le duc d'Orléans.

Vos respectueuses remontrances, monsieur le direc-

teur, ont certainement traduit le sentiment g-énéral

des meilleurs amis du prince, et de nous tous, catho-

liques avant tout.

Qu'on cesse donc de s'en prendre à des fantômes

sans réalité aucune et de nous dire que « l'esprit de

l'antique rég"alisme se répand sinistrement sur toute

la France pour combattre et écraser l'esprit du pur

catholicisme ». Le dang-er à cette heure n'est pas là

précisément. Il semble qu'en face des fils les plus

dévoués de l'Eg-lise et du Pontificat, d'une part, et,

de l'autre, de sectaires acharnés à tout détruire, il y
ait autre chose à faire qu'à crier sur tous les tons, en

désignant les premiers : Le royalisme païen et césa-

rien, voilà Tennemi !

Mais enfin, si nous devons condamner énerg-ique-

ment, dans le passé, des tendances funestes ; si nous

y reconnaissons une des causes qui ont amené la

chute de la monarchie, malgré ses traditions chré-

tiennes, la foi et la piété de ses princes, VOsseruaiore

Romano voudrait-il bien nous dire quelle confiance

nous pouvons avoir dans un régime qui, de l'aveu des

vrais républicains de race, est, en France, la forme

même de l'antichristianisme social, l'expression du

césarisme révolutionnaire, le pire de tous, la person-

nification de l'Etat sans Dieu ?

Obéir aux pouvoirs établis, en tout ce qui n'est pas

contraire à la loi divine et aux droits de l'Eglise, con-

formément au précepte de l'Apôtre et à la pratique

des chrétiens de tous les temps et de tous les pays,
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c'est une autre question. Les catholiques attachés au

glorieux passé de la France chrétienne ont conscience

de n'avoir rien à se reprocher sur ce point. Depuis les

champs de bataille de 1870 jusqu'à ces dernières

années, ils avaient su remplir leurs devoirs de ci-

toyens, avec quelque abnégation, ce semble, ne récla-

mant des maîtres du jour que la liberté de se dévouer

aux plus chers intérêts du pays. Que si, dans sa haute

sagesse et sa paternelle sollicitude, notre grand Pon-

tife Léon XÎIi a exigé, de ses enfants de France, une

attitude plus explicite à l'égard du gouvernement de

fait, les catholiques avant tout n'ont point marchandé

leur obéissance. Ils savent aussi bien que personne

jusqu'où va le pouvoir indirect du successeur de Gré-

goire VII, d'Innocent IIÏ et de Sixte-Quint.

Mais en leur mandant, au nom des suprêmes inté-

rêts de la religion et de la patrie, de s'abstenir, dans

les circonstances, de toute revendication monarchique,

même légale ; en les invitant à se placer résolument,

sans arrière-pensée d'opposition systématique, sur le

terrain des institutions existantes, l'acte pontifical,

qui inaugurait en France un nouveau plan de combat

contre les menées à la fois antisociales et antichré-

tiennes des sectes, n'interdisait ni les regrets du passé,

ni les espérances de l'avenir. Le Saint-Père ne cano-

nisait nullement la Piépublique, soit en elle-même,

comme supérieure aux autres formes politiques, soit

en tant qu'à l'origine son établissement avait pu pré-

judicier aux droits d'un tiers; il laissait à chacun l'en-

tière liberté de ses convictions intimes à ce sujet.

Encore moins le Pape entendait-il recommander la



L ACTION LIBERALE POPULAIRE 120

lég-islation édictée sous le couvert du régime républi-

cain depuis quinze ans. Bien au contraire, le but du

Pontife était d'unir, sans distinction de partis, tous

les éléments de relig^ion et d'honnêteté que renferme

encore la France, pour combattre la tyrannie maçon-

nique et faire tomber la lég-islation des log-es.

Hélas ! ces directions si sag-es, marquées au triple

sceau de l'aucorité, du g^énie et de l'amour, n'ont

point obtenu le résultat espéré. Au lieu de l'union

voulue, Socias in unum cogite vires ^ la division est

partout, plus que jamais; et, avec elle, l'impuissance

et le décourag-ement. Or, à qui la faute, sinon aux

ambitieuses complaisances, ou au zèle outré de ceux

qui, dès le premier jour, ont forcé le sens de la parole

pontificale, nous ont donné des commentaires inac-

ceptables_, ont fait, d'un instrument de concorde, une

machine de g"uerre à jeu continu contre tous les

catholiques réfractaires à leur indifl^érentisme poli-

tique?

Aussi bien, sur le terrain de la résistance pratique

aux lois impies, formellement recommandée dans

l'Encyclique, n'a-t-on pas vu de regrettables défail-

lances favorisées et encourag-ées ? Et maintenant,

croit-on que ce qui vient de se passer à Brest soit

encore pour avancer l'œuvre de concentration des

forces catholiques, si chère à Léon XIII? Pleinement

soumis aux volontés de Rome quant à l'acceptation

du pouvoir établi, l'éminent évêque de Montpellier

conservait théoriquement ses convictions et ses senti-

ments personnels, ni plus ni moins que Mg-r Freppel

et Mg^r d'Hulst; le Saint-Père a reconnu ce droit à
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tous et à chacun. Pourtant ça été assez pour que, en

dépit de la bienveillance spéciale dont le Pape honore

le vénéré prélat, on lui barre le chemin et on lui pré-

fère la retentissante candidature que chacun sait!

De ce déplorable état de choses, caractérisé déjà

plusieurs fois chez vous, ces jours-ci, monsieur le di-

recteur, il ressort, on ne saurait trop le dire, que le

réquisitoire de VOsservaiore Romano ne répond en

rien à la réalité des faits ; les royalistes, catholiques

avant tout, ne méritent aucunement d'être qualifiés

de rég-aliens ou de rebelles ; les responsabilités encou-

rues jusqu'ici, dans le peu de succès de magnanimes
efforts, ne sont pas de leur côté ; et si on a desservi

par de fâcheuses exag-érations les vues et les plans

du Souverain Pontife, ce n'est pas à eux qu'on doit

jeter la pierre.

Prions Dieu de nous rendre l'unité d'action, dans

la vérité et dans la charité.

Mettant de côté ce qui divise, comme le désire notre

chef suprême, travaillons tous ensemble, à notre rang-,

au salut de la France chrétienne (i).

Réplique de YOsservatore, avec ce titre : Une

parole amie.

Nous trouvons dans la Vérité de Paris une lettre

intitulée : A YOsservatore Romano et sig-née : Un
religieux, catholique avant tout.

La Vérité commence par dire que « Vétrange

(i) La Vérité, 29 février 1897.
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article publié nag"uère par VOsservatore Romano a

produit une vive et fâcheuse impression ».

Qu'il ait produit une vive impression, nous l'avons

constaté nous-mêmes d'après les nombreuses lettres

qui, depuis, et au sujet de cet article, nous ont été

aimablement adressées.

Mais la forme courtoise avec laquelle toutes, sans

exception, étaient écrites et l'exposition calme des

objections et des observations qu'elles contenaient,

depuis la première jusqu'à la dernière, ne nous avaient

pas fait voir que cette impression eût été des plus

fâcheuses, comme l'écrit le religieux ci-dessus loué.

Et ce qui nous confirme dans notre appréciation,

c'est la lettre même du dit relig"ieux publiée dans la

Vérité, car, bien qu'il puisse sembler vouloir montrer

son dissentiment sur les faits exposés et les idées

exprimées par VOsservatore Romano sur le grave et

très important sujet de la cordiale adhésion de tous

les catholiques et de tous les hommes d'ordre de

France, à ce qu'on a coutume d'appeler la politique

de Léon XIII, l'excellent auteur de la lettre est plei-

nement d'accord avec nous pour admettre l'exactitude

historique des faits et, substantiellement, il ne se

sépare pas de nous quand il interprète le juste sens

et la portée effective des instructions pontificales sur

ce sujet.

En effet, le relig-ieux reconnaît que, « à partir de

Philippe le Bel, les doctrines césariennes des lég"istes

hantèrent malheureusement trop souvent les conseils

de la royauté très chrétienne». Par suite, il admet

que « la droite notion du pouvoir fut sensiblement
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altérée». Il dépiore enfin, lui s^ussï, laphrase regret-

table échappée naguère à Monsieur le duc dOr-

léans.

Tout cela a été dit par VOsservatore Romano,ei,

par conséquent, nous devons nous étonner quelque

peu de voir que le relig-ieux, ayant admis ces prémis-

ses, en vienne à conclure : « Qu'on cesse donc de s'en

prendre à des fantômes sans réalité », comme l'a fait

VOsservatore Romano, lequel a noté que « l'esprit

du vieux régalisme plane sinistrement sur la France

pour combattre et comprimer l'esprit du pur catho-

licisme ».

Le respectable religieux a pourtant qualifié de

regrettable la phrase du duc d'Orléans qui, au lieu

de VEglise, parle des Eglises, et lui-même, l'auteur

de la lettre, il ajoute que cette phrase a échappé

naguère au même duc d'Orléans. Or, il nous semble

que cet esprit, éminemment régaliste, n'est pas un

fantôme sans réalité, ni un simple souvenir histori-

que, mais un fait récent et contemporain. Il a reparu

récemment dans un document authentique, et par le

fait de ce prince, qui représente aujourd'hui le droit

historique et le pro^^ramme politique de la monarchie

et du parti monarchique en France.

Il nous semble pourtant qu'en ce qui concerne

l'action catholique et nationale en France il n'est pas

du tout inutile et vain d'indiquer que le régalisme

païen et césarien est un péril grave et menaçant

lequel, s'il continue à se déployer avec cette violence

rancunière qu'il a manifestée pour combattre et con-

tredire la politique de Léon XIII, peut très bien et
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très justement nous donner le droit de crier à son

adresse : « Voilà Vennemi. »

L'excellent relig'ieux qui aime à se qualifier catho-

lique avant tout comprendra donc très facilement

que les doctrines césariennes des légistes ont fait

perdre la juste notion du pouvoir royal, précisé-

ment parce qu'elles ont perdu le juste concept de la

royauté publique de Notre Seigneur Jésus-Christ que

le relig'ieux appelle si droitement et opportunément

le grand idéal de Vordre social chrétien.

Or, c'est ce grand idéal dont s'inspire Léon XIIÏ^

lorsqu'il appelle tous les Français croyants et sensés à

rétablir, dans la France de Glovis et de saint Louis,

la royauté publique de J^otre Seigneur Jésus-

Christ.

Le Pontife Romain est seul vicaire et représentant

de Jésus-Christ sur la terre; par conséquent, le Pape,

avant et au-dessus de tous, sait, voit, comprend et

juge ce qui peut être plus efficace et plus opportun

pour rétablir dans le monde et dans les nations cette

royauté publique de Jésus-Christ qui est le grand

idéal de Vordre social chrétien.

Donc, en substance, le Pontife glorieusement ré-

gnant dit aux catholiques français : « Occupez-vous

maintenant de restaurer la royauté de Jésus-Christ,

pour restaurer l'ordre social chrétien ; occupez-vous-

en légalement, par les institutions et avec les institu-

tions existantes, et occupez-vous-en pratiquement en

dehors et au-dessus de tout parti politique. »

Mais le religieux dont nous nous occupons se

retourne vers nous et nous fait cette question : aVOs-
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servatore Romano voudrait-il bien nous dire quelle

confiance nous pouvons avoir dans un rég-ime qui, de

l'aveu des vrais républicains de race, est, en France,

la forme même de l'autre christianisme social, l'ex-

pression du césarisme révolutionnaire, le pire de tous,

la personnification de l'Etat sans Dieu !

Nous demandons bien pardon à l'excellent reli-

g-ieux ; mais nous sommes si loin de dire qu'on doit

accepter un rég-ime comme celui qui est maintenant

réalisé dans la pratique de partis et d'hommes très

dangereux, qu'au contraire nous disons que l'on doit

chercher tout moyen licite, lég-ai et opportun, et

réunir toutes les forces de la foi et de l'ordre pour

substituer à ce régime présentement anti-chrétien la

fécondité d'un régime chrétien. Mais n'est-ce point

pour rendre la législation chrétienne et, par elle et

avec elle, rendre chrétiens le gouvernement et le peu-

ple, que le Saint-Père Léon XIII enseigne les catho-

liques français et les excite à rétablir la royauté

sociale de Jésus-Christ en tout et pour tous.

Si le régime actuel avait été pratiquement et effec-

tivement chrétien, qu'eût-il été besoin de rassembler

en un faisceau fort et fécond toutes les forces chré-

tiennes et conservatrices de la France !

Mais, par grâce, qu'on ne change pas les choses,

car, à l'heure actuelle, ce qui est essentiel et urgent

pour la France, ce n'est pas de rappeler la forme
monarchique^ mais bien la substance chrétienne^

dans les individus, dans les familles, dans le gou-

vernement, dans les lois^ et dans les institutions.



l'action libérale populaire 129

Sur ce point, tous les hommes de foi et d'ordre

doivent être complètement d'accord.

Et alors que sig^nifie, et que faut-il conclure si,

comme l'observe le relig-ieux, la politique de Léon XIII

a produit une profonde fissure, au lieu de cette union

des forces catholiques et conservatrices qu'elle devait

ou aurait dû produire? La réponse à cette question a

été faite depuis long-temps; elle remonte presque à

dix-neuf siècles quand Jésus-Christ (dont Léon XIII

est le vicaire sur la terre) est venu prêcher sa doc-

trine.

Cette doctrine suscita dans le monde une bien autre

division que celle qui peut avoir été produite en

France par ce qu'on appelle (( La politique de

Léon XIII )). Par cette doctrine, non seulement les

citoyens se trouvèrent ameutés contre les citoyens,

mais les fils se séparèrent de leurs pères, les épouses

de leurs maris, les sœurs s'éloig-nèrentde leurs frères,

pour suivre Jésus-Christ. Est-ce que, par hasard,

Jésus-Christ, dans la prévision de ces conséquences,

n'a pas enseig-né sa doctrine? Ou l'a-t-il retirée et

chang-ée après en avoir vu les conséquences?

Mais, aujourd'hui, l'on voit comment et combien

la plus cordiale et fraternelle union est née dans ce

même monde, où dominait la plus désastreuse inimi-

tié générale, produite par l'erreur et le mal.

Aujourd'hui tant et tant de millions de croyants

répandus sur toute la surface du globe terrestre for-

ment une seule famille, comme si elle était composée

de quelques individus seulement.

Notre excellent religieux croit-il donc que les récal-

ROME ET l'action LIBERALE. 9
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citrants aux sages, paternels, prudents et autorisés

avis de l'aug'uste Léon XIIÏ n'auraient pas dû et pu

les accepter, et qu'ils puissent ou doivent persister

dans leur opposition, ou qu'ils puissent empêcher la

réalisation finale de cette grande œuvre de pacifica-

tion religieuse, de restauration chrétienne, de con-

corde civiquCp de prospérité nationale, dans la fille

préférée de l'Eglise et dans la première nation du

monde.

Toute œuvre de Dieu marche au milieu des contra-

dictions; elles sont le signe le plus évident que Dieu

l'inspire, la conduit et la veut. Laissons donc au

temps — et il ne tardera guère, si l'on en juge par

de consolants symptômes — d'obtenir que la France

chrétienne soit refaite politiquement et socialement,

en suivant avant tout la voie royale et majestueuse

que lui a montrée et tracée l'immortel Pontife qui

siège aujourd'hui sur la chaire infaillible de Pierre (i).

Le « religieux catholique avant tout w estima

justement qu'on ne pouvait laisser passer comme

légitimes les semonces que VOsseruatore, même
d'un ton radouci, distribuait avec si peu de

discernement, et, peu de jours après, lui fit

cette réponse :

Monsieur le Directeur,

Sivous permettez, je reprendrai l'entretien au point

même où vous vous êtes arrêté, dans les très justes

(i) La Vérité, S ma.TS 1897.
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réflexions dontvous avez fait suivre « la parole amie »

de VOsservaiore Romano.

Mais ce ne sera pas sans louer d'abord, moi aussi,

ce qui doit être loué. Le titre seul, et non moins le

ton de Tarticle donnent, en effet, a espérer que, toute

passion mise de côté, on finirait bien par s'entendre.

Pour mon humble part, je remercie sincèrement Tho-

norable auteur de sa précieuse bienveillance.

(( Notre religieux, écrit doïic le disting'ué journa-

liste romain, croit-il que les récalcitrants aux sag-es,

paternels, prudents et autorisés avis de Fauguste

Léon XIII, n'auraient pas dû et pu les accepter, et

qu'ils puissent ou doivent persister dans leur opposi-

tion, ou qu'ils puissent empêcher la réalisation finale

de cette grande œuvre de pacification religieuse, de

restauration chrétienne, de concorde civique, de pros-

périté nationale dans la fille préférée de l'Eglise et

dans la première nation du monde? ».

Je réponds comme vous, monsieur le directeur, et

je dis : Fort bien! les récalcitrants auraient dû et

pu accepter les sages, paternels, prudents et autorisés

avis de Sa Sainteté; ils ont tort de persister dans leur

opposition Seulement, on peut contrevenir aux

instructions du Pape de deux manières
;
per defec-

tum et per excessum, ainsi qu'on dit en morale : et

n'y aurait-il pas à se demander si, dans la question

qui nous occupe, les excessifs, avec leur zèle intem-

pérant, n'empochent pas, beaucoup plus que les

autres, la réalisation de la grande œuvre de pacifi-

cation religieuse, de restauration chrétienne, de con-
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corde civique, entreprise en France par notre bien-

aimé Père et Pontife l'aug-uste Léon XIII?

Certains voient des réfractaires partout, et ag-is-

sent en conséquence à l'ég'ard de ceux qu'ils g-rati-

fient de cette épithète. Pourtant il serait bon de savoir

si c'est à raison ou à tort que Ton qualifie ainsi des

amis et des frères. Si c'est à tort, il est bien évident

que Ton va contre les intentions pacificatrices du

Saint-Père, et que l'on cause un grave préjudice à la

cause deDieu, de l'Eglise et de la France chrétienne.

Car enfin, pour restaurer la royauté de Jésus-Christ,

pourrétablir l'ordre social chrétien, en se servant des

institutions actuelles, comme le voudrait VOsserva-

tore Romano, il ne faudrait pas d'abord écarter,

par de déplorables exagérations, les meilleurs ou-

vriers de ce grand travail, auquel évidemment les

néo-républicains ne sauraient suffire. Quant aux

vieux républicains de la veille, ils paraissent peu dis-

posés jusqu'ici à s'y prêter.

Or, nous tenons qu'au vrai sens des choses la

plupart de ceux que l'on dénonce comme réfractaires

ne méritent pas cette note et sont au contraire par-

faitement en règle avec les directions pontificales.

Procédons par ordre :

Au premier abord du sujet, il y ace fait, que nom-

bre de catholiques, et des meilleurs, gardent, en

tant que citoyens, des idées et des aspirations monar-

chiques.

Le Pape leur reconnaît formellement ce droit.

D'ailleurs, rien en cela qui sorte de la ligne des

opinions honnêtes, autorisées maintes fois pour tous
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et chacun par le Saint-Sièg-e. Aussi, les plus bouil-

lants zelanti du néo-républicanisme reconnaissent-

ils que, sur ce point, on ne saurait inquiéter per-

sonne.

Jusqu'ici donc, pas trace de réfractaires.

Oui, mais vos amis, dit-on, ne se contentent pas de

garder leurs convictions in petto. Ils les déclarent,

ils les propagent par la parole et par la plume, ils

ont des journaux, ils tiennent des conférences, ils se

réunissent dans des banquets, ils sont liés entre eux

par une organisation, ils forment en un mot un

parti politique. Kesi-ce pas là être réfractaire au

premier chef? Pas le moins du monde. Jamais le

Pape n'a entendu frapper les royalistes d'incapacité

civile, ni leur demander de sacrifier leurs droits pri-

mordiaux de citoyens. Par le fait même que le

Saint-Père nous invite à nous unir sans distinction

de partis, il admet l'existence de partis différents
;

et Ton ne saurait croire qu'il ait voulu excepter le

parti royaliste, le mettre seul hors la loi

.

Seulement, au-dessus des partis et des solutions

éventuelles que chacun d'eux peut s'efforcer de pré-

parer dans l'opinion, comme plus aptes à assurer le

bien du pays, il y a l'urgence immédiate de défendre

la religion et la société contre de sataniques efforts.

Ici, point de divergences possibles.

Ouœrite primum regnum Dei, Salus populi

suprema lex! nous dit donc le Pape. Pour tenir tête

aux assauts de l'antichristianisme révolutionnaire,

tous, tant que vous êtes, catholiques et honnêtes gens,

mettez de côté ce qui vous divise, et groupez-vous
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sur le seul terrain commun où vous puissiez politi-

quement vous rencontrer, puisqu'il s'impose ég-ale-

ment à tous : le terrain constitutionnel des institu-

tions existantes.

On ne vous demande pas d'adhérer à la Répu-

blique; ceserait une contradiction et un mensong-e,

du moment que vous avez le double droit de g-arder

vos convictions et vos espérances monarchiques, et de

travailler à les répandre parmi vos concitoyens. Mais

le g"ouvernement actuel étant en paisible possession

et fonctionnant rég-ulièrement, acceptez-le^ comme
celui de juillet et le second Empire ; acceptez-le sans

arrière-pensée d'opposition systématique. Renoncez

même, présentement, à toute revendication monar-

chique, qui, pour si légale qu'elle fût, serait parfai-

tement inutile et inopportune, hic et nunc, dans les

circonstances actuelles ; au reste, rappelez-vous que

Dieu conduit tout, et que l'heure est à lui.

S'il faut traduire dans la pratique, que suit-il de

là, en plus de l'invitation à s'unir sur le terrain cons-

titutionnel pour la défense des suprêmes intérêts de

la relig-ion et de la patrie? Il suit que, sans déserter

son drapeau, chacun devrait s'abstenir d'incriminer

les préférences politiques du voisin, et de soulever à

ce sujet des discussions passionnées; il suit qu'en

matières électorales on écartera toute compétition

soit de personne, soit de parti, c'est-à-dire, pour

préciser, qu'on se ralliera au candidat, ami de la jus-

tice, et de la liberté chrétienne, qui aura le plus de

succès, qu'il soit républicain, royaliste, impérialiste

ou (( n'importequiste».
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Or, les catholiques dont nous parlons ont-ils man-

qué, — non pas à ces ordres, puisqu'il n'y a pas eu

d'ordres, paraît-il — mais à ces conseils très sag-es

du Saint-Père? (Nous croyons n'en avoir pas dimi-

nué la portée
;
peut-être même pourrait-on nous re-

procher d'en montrer la rig-ueur.) Députés ou séna-

teurs ont-ils, dans les choses justes, refusé leur con-

cours au g-ouvernementde fait? Les a-t-on vus prati-

quer de parti pris l'obstruction parlementaire, se

réjouir des embarras de la République, susciter des

crises ministérielles? N'ont-ils pas, au contraire, co-

opéré à la prompte élection du président actuel, et à

celle de son prédécesseur ? Simples électeurs, ont-ils

refusé leurs votes, à Montpellier et à Bordeaux, à des

adversaires politiques, mais qui s'étaient engagés à

respecter la liberté relig-ieuse! Ces derniers jours

enfin tous les échos de la presse ne nous ont-ils pas

apporté le vibrant appel à l'union d'un roj^aliste des

plus éminents, saluant la candidature d'un républi-

cain catholique, au pays même où rég-naient ses

ancêtres, les dauphins du Viennois?

Conséquemment, ni la Vérité^ ni le religieux à qui

vous avez bien voulu accorder la parole, monsieur

le directeur, n'ont à aller prêcher la soumission et

l'obéissance auprès des catholiques que semble dési-

gner VOsservatore Romano. Les récalcitrants ne

sont pas là. Nous prêcherions des convertis, n'est-ce

pas, et qui nous répondraient, non sans raison : « Ce

n'est pas nous qui troublons Israël... »

Par contre, le grave et très méritant journal de

Rome pourrait, peut-être, s'employer à modérer un
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peu les intransigeances et les ardeurs des «jeunes-ré-

publicains-démocrates-catholiques ». Montés comme
ils sont, quelques bons conseils présentés avec toute la

sag-esse romaine ne seraient pas de trop pour les ra-

mener au juste sentiment des inconvénients de leur

attitude. Les élections lég-islatives de 1898 approchent.

Que nos fervents néophytes continuent la politique

électorale récemment mise en œuvre à Brest, et préci-

sément, il y a quelques années, à Mirande, dans le

Gers, et nous courrons à un désastre. Les plus vail-

lants champions catholiques' resteront sur le terrain
;

le peuple chrétien de France, de plus en plus divisé,

sera entièrement à la merci des sectaires.

Dans sa lettre à M^r de Grenoble, le Saint-Père ne

nous avait-il pas recommandé de tendre la main à

à tous <( les honnêtes gens » qui voudraient concou-

rir avec nous à la défense de la religion et de la

Société? Gomment expliquer, dès lors, qu'il ait fallu

écarter, ici, Tillustre evêque de Montpellier, parce

que royaliste, et là un homme de grand talent, à

cause de ses colères trop justifiées contre les entre-

prises anti-chrétiennes du régime actuel? Par ail-

leurs, V Osservatore Romano voudra bien me par-

donner si je persiste à croire que, pour aussi désas-

treuse qu'ait été leur influence, les légistes ne réus-

sirent pas, quand même, à déchristianiser absolument

la royauté française. Encore une fois, les doctrines

césariennes sur la pleine indépendance des couronnes

vis-à-vis de l'Eglise trouvèrent un puissant correctif

dans les traditions chrétiennes de la monarchie, aussi

bien que dans la foi et la piété de ses princes. En
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pratique, on pouvait se rassurer quelque peu, lors-

qu'on voyait les affaires ecclésiastiques de France

remises aux mains d'un conseil de conscience dirig-é

par saint Vincent de Paul; ou que l'on entendait

Louis XIV lui-même, en 1682, s'indigner contre les

prélats trop dociles que le grand évêque de Meaux

arrêtait à peine sur la pente d'une rupture ouverte.

(( Il n'a pas tenu à ces messieurs que je ne prenne le

turban », disait le prince, et il se hâtait de cong"é-

dier la courtisanesque assemblée.

La droite notion du pouvoir fut sensiblement alté-

rée, sans doute. Depuis François I^r, les actes royaux

se terminent par la formule sacramentelle : Car tel

est notre bon plaisir. Le roi se donne comme l'in-

carnation de l'Etat ; et l'Etat^ conformément à la vieille

théorie de la cité antique, est un pouvoir sans

limites, qui tend à tout absorber, à se substituer au

libre jeu des différents org-anismes sociaux. De repré-

sentative et de tempérée qu'elle était, la royauté

devint autocratique. Mais ce qu'il faut dire aussi,

c'est que ce pouvoir absolu, nos rois, du moins, le

considéraient chrétiennement comme un service

public, et n'entendaient point en faire un usage

égoïste. Henri IVmarchait sur les traces deLouisXII,

le Père du peuple, lorsqu'il voulait que « chaque

paysan de France pût mettre, le dimanche, la poule

au pot ». « Vive Dieu, s'écriait-il encore, s'en prendre

à mon peuple, c'est s'en prendre à moi, »

Louis XIV n'avait point une autre idée de ce qu'il

appelait énergiquement le métier de roi. A raison de

la défectueuse perception des impôts, ses g-uerres
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continuelles pesèrent lourdement sur le peuple des

campag-nes. Il était bien loin, toutefois, de se désin-

téresser du bien public, particulièrement du sort des

classes pauvres. « Le seul pôle que doive reg-arder un

roi pour bien g-ouverner, écrivait-il dans ses Mémoires,

c'est le bonheur de ses sujets. » Et n'est-ce pas Gol-

bert, le g-rand ministre du grand roi, qui donnait

cette instruction à un de ses intendants : (c Examiner

si les paysans se rétablissent un peu, comment ils

sont habillés, meublés, et s'ils se réjouissent davan-

tag-e les jours de fête et dans l'occasion des mariag-es

qu'ils ne faisaient devant. »

On ne peut reprendre ici toute l'histoire de France.

Mais enfin, malgré des écarts, malgré le régalisme

césarien, malgré le gallicanisme ecclésiastique, il

serait facile de montrer, en étudiant la politique soit

intérieure soit extérieure de la royauté, qu'elle porta

jusqu'à la fin de glorieuses traces de son premier bap-

tême. Non, de fait, notre monarchie nationale ne

fut jamais « entièrement déchristianisée dans son

essence intime ». Et nous ne pensons pas non plus

que VOsseroatoreRomano ait voulu l'entendre ainsi.

Au reste, sauf encore le fait de l'importance à

donner à une phrase malheureuse, le journal romain

a raison de le constater ; nous sommes d'accord sur

les principes. Ce senties choses dans leur matérialité

concrète, in rerum natura, que nous ne voyons pas

sous le même angle visuel. Différence d'optique,

provenant sans doute du point d'observation : beau-

coup plus éloigné d'un côté, beaucoup plus rapproché

de l'autre.
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Je termine ces trop longues explications en adhé-

rant complètement, par exemple, à cette très juste

pensée de VOsservatore : à savoir que le plus essen-

tiel pour la France, à l'heure actuelle, est de rappeler

avant tout Iol substance chrétienne ddius l'org-anisme

du pays. Le mouvement social chrétien dont l'illustre

comte de Mun et ses amis furent les initiateurs, dès

1878, répondait à ce besoin urg*ent. On ne saurait

trop déplorer que l'apathie et l'indifFérence d'un trop

g-rand nombre, puis les fatales divisions amenées par

les outranciers du ralliement, aient compromis le

succès d'une si belle entreprise, grâce à laquelle les

nombreux éléments de bien qui sont en France

auraient pu se rejoindre et faire corps.

Que voyons-nous, au contraire? La France chré-

tienne flotte pour ainsi dire à l'état de poussière

éparse. En dehors du fonctionnarisme gouvernemen-

tal, devenu la propriété de la secte, nous n'avons

politiquement qu'une seule organisation vraiment

consistante ; celle, hélas ! de la maçonnerie : Filii

hujus sœculi prudeniiores Jiliis lucis in genera-

tione sua sunt.

Dans ces conditions, <( la saute de vent attendue »

ramènerait-elle le pouvoir rationnel et chrétien, il fau-

drait prévoir sous peu un effrondement. Tant que

l'on n'aura pas réussi à opposer l'organisation du

bien à l'organisation du mal, on ne saurait espérer

rien de stable pour l'avenir. Assise sur du sable

mouvant, dépourvue de tout moyen de défense,

sans étais, sans murs de soutènement, la monarchie

ne résisterait pas à la poussée de la Révolution.
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Elle tomberait de nouveau après quelques années.

C'est justement pourquoi Léon XIII adjure tout ce

qu'il y a de bon et de chrétien en France de song-er

d'abord à se grouper et à devenir une force autonome,

au lieu d'attendre le salut uniquement d'une forme

de g-ouvernement, si excellente fût-elle. Mais, encore

une fois, pour obtenir ce g-roupement si désirable

des catholiques, des honnêtes g'ens, <( de tous les

hommes censés et raisonnables », il ne faudrait pas

que « l'appel à l'union lui-même devienne, chez plu-

sieurs, un prétexte à des récriminations plus violentes,

à des insinuations plus injustes, à des divisions plus

irrémédiables. »

L'Union au-dessus des partis que désire le Saint-

Père, en vue de la nécessité la plus urg-ente du mo-

ment, n'implique nullement, Jil semble, la condamna-

tion des partis en eux-mêmes, positis ponendis (i).

Nous ne craignons pas de le dire, si les

prescriptions pontificales de Léon XIII avaient

été sans rapports avec ses vues politiques et avec

le mouvement démocratico-libéral si fortement

accentué sous son règne, il n'aurait pas été

aussi facile de les faire ainsi dévier.

Mais il ne faut pas perdre de vue qu'il devait

y avoir tendance naturelle à interpréter ses

directions dans le sens de sa politique, et les

(i) La Vérité, 1 4 mars 1897.



l'action libérale populaire i4i

instigateurs du mouvement ne manquaient pas

de bonnes raisons pour cela. La publication

même de l'Encyclique ne fut-elle pas due en

partie aux sollicitations des futurs chefs de

l'Action Libérale?

Voici, d'après M. de Gheyssac,le récit de l'ef-

fort décisif. L'authenticité n'en peut être mise

en doute, car ces détails ont été donnés par une

personne qui eut en mains le mémoire dont il

va être question.

Quelques hommes politiques étaient, un soir, réu-

nis dans les salons d'un curé parisien très en vue.

On y voyait, autour d'un cardinal, deux députés

ecclésiastiques et plusieurs membres du Parlement.

L'un de ces derniers, qui passait avec raison pour un

porte-voix des catholiques, appela l'attention sur

l'inquiétude causée par le toast de Mgr Lavigerie et

par tout ce qui l'avait suivi. Ne devait-on pas en

finir ? pensait-il. Les royalistes, qu'il croyait con-

naître, pour avoir été un de leurs chefs, n'attendaient

qu'un signe autorisé pour abandonner définitivement

une voie politique sans issue et accepter le régime

établi. Ce signe ne pouvait être donné que par le

Souverain Pontife. Cette ouverture causa une grande

surprise. — Ne craignez-vous pas, objecta-t-on, que

cette intervention de l'Église dans le domaine poli-

tique ne provoque un retour du gallicanisme? —
Cette objection et d'autres encore ne furent point

écoutées. Le siège était fait.
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Le grand personnage politique rédigea un mé-
moire, qui fut envoyé au Souverain Pontife. On le

suppliait, au nom des catholiques, de France d'élever

enfin la voix et de leur imprimer une direction qui

serait suivie religieusement. Peu de temps après,

parut Fencyclique Inter innumeras sollicitudines^

adressée aux évêques et catholiques de France

(16 février 1892). Le grand coup était porté. La

politique du ralliement prenait le caractère officiel

qui lui faisait défaut.

Il était donc inévitable, dans ces conditions,

que le côté politique de ces directions prévalût

sur la défense catholique et la résistance reli-

gieuse, leur vrai but.

Nous n'insisterons pas davantage ici sur le

premier aspect de ces déviations, per excès-

sum (i); c'est le second per defectum, qui doit

désormais retenir notre attention.

§ II.— L'erreur libérale et la. direction de M. Pion.

Les conséquences que je viens d'indiquer fu-

rent saisies dès la première heure par certains

esprits nets. Leur seul tort, si c'en était un réel,

fut de devancer une évolution pour laquelle les

hommes les mieux disposés avaient besoin de

(i) Voir Cas de conscience, chap. vu et vni.



L ACTION LIBÉRALE POPULAIRE . l43

temps. Mais leurlog-ique devait triompher même
des résistances d'Eugène Veuillot.

Trois mois après l'Encyclique, M. Gaston

David, fondateur de cette œuvre éphémère qui

fut la ligue de Bordeaux, démontrait à celui-ci

que les Directions pontificales appelaient la

constitution d'un parti essentiellement républi-

cain et essentiellement libéral. Certes, sa lettre

émet des appréciations injustes et fausses, mais

je ne sais ce qu'on aurait pu objecter à ses rai-

sonnements :

21 avril 1892

.

Monsieur,

Il y a toujours agrément et profit à élucider ses

idées par la discussion avec un honnête et galant

homme, de talent et de bonne foi, en qui l'on est sûr

de ne pas rencontrer un contradicteur de parti pris.

Voulez-vous me permettre, à propos des observa-

tions dont vous accompagnez ma lettre au Nouvelliste,

de vous soumettre quelques réflexions ? Après avoir

constaté l'accord AqU Univers et de la Ligue de Bor-

deaux sur les points essentiels de la ligne de conduite

tracée par l'Encyclique, vous semblez marquer un
dissentiment qui, je le crois, est plus apparent que

réel.

Vous dites : « Demander aux catholiques d'être

essentiellement des républicains libéraux, c'est faire

fausse route. »
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Pourquoi ?

Dès qu'on veut exercer une action politique, la pre-

mière condition est de se placer sur un terrain politi-

que nettement déterminé.

Comme homme privé,on peut être purement catho-

lique, comme homme politique, on doit être catholi-

que républicain ou catholique monarchiste. L'un ou

l'autre, mais l'un des deux nécessairement.

Eng-ag-er les catholiques à s'organiser en dehors des

partis politiques, c'est parler en théologien plutôt

qu'en homme politique.

Au moment psychologique, au jour des élections,

l'électeur demande une profession de foi politique et

non une profession de foi confessionnelle. Aux can-

didats purement catholiques il dira : « Vous êtes

catholiques; c'est fort bien; je le suis aussi. Vous

réclamez la liberté religieuse ; c'est parfait
;
je la veux.

Mais cette liberté de qui l'attendez-vous? De la Répu-

blique ou de la Monarchie? Moi je ne la veux que de

la République. Et vous?

Il faut prendre parti et se prononcer.

Le peuple ne s'empêtre pas dans les équivoques et

les à peu près. Il n'admet ni les faux-fuyants, ni

les sous-entendus. Il veut qu'on lui parle clair et net.

Qu'il n'y ait dans notre langage rien d'ambigu, de

subtil ou d'obscur. A cette condition seulement il

nous écoutera et nous entendra.

Le fait est que le peuple est à la fois républicain et

catholique. S'il a laissé persécuter la religion, c'est

que les monarchistes lui ont persuadé qu'elle était

l'ennemi irréconciliable de la République. Avec une
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sag"esse supérieure, et une autorité suprême, le Pape

vient de dissiper cet absurde et funeste malentendu.

Rien n'empêche aujourd'hui d'être catholique avant

tout et d'être en même temps essentiellement républi-

cain. Les deux choses ne sont nullement inconcilia-

bles, en ce sens que le premier devoir d'un catholique

sera toujours de combattre, non la République, pou-

voir lég-itimement établi^ mais les hommes ag-issant

au nom de ce pouvoir, aussi long-temps que ces hom-

mes refuseront aux catholiques les libertés qui leur

sont dues au nom même des vrais principes républi-

cains.

Au point de vue religieux, je ne vois aucun incon-

vénient à ce qu'il se constitue un parti essentielle-

ment républicain catholique

.

Au point de vue politique, peut-être est-il préféra-

ble de constituer un parti plus larg-e, ouvert à tous

les hommes de liberté, un parti essentiellement répu-

blicain libéral.

Le Saint-Père a croit opportun, nécessaire même
d'élever la voix, pour exhorter notamment, non seu-

lement les catholiques, mais tous les Français,

honnêtes et sensés,à repousser loin d'eux tout g-erme

de dissentiments politiques, afin de consacrer uni-

quement leurs forces à la pacification delà patrie.

Appelant tous les bons citoyens à constituer un

seul parti, le Pape entend donc un parti qui ne soit

pas exclusivement catholique, qui admette dans ses

rangs tous les Français, protestants ou autres, dési-

reux d'obtenir pour tous l'ég-alité dans la liberté.

Il s'agit d'un parti essentiellement libéral.

nOME ET l'action LIBERALE, — 10
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A qui le parti libéral doit-il réclamer la liberté ? Au
pouvoir établi, à la République, a Dans l'ordre

d'idées spéculatif, nous dit le Saint-Père, les catho-

liques, comme tout citoyen, ont pleine liberté de pré-

férer une forme de g-ouvernement à l'autre. Mais,

dans le domaine de Faction^ il n'y a que le g-ou

vernement que la France s'est donné . La République

est une forme de gouvernement aussi légitime que

les autres . Lorsque les gouvernements qui représen-

tent cet immuable pouvoir sont constitués, les accep-

ter n'est pas seulement permis, mais réclamé, voire

imposé, par la nécessité du bien social qui les a faits

et les maintient.

// s'agit là d'un parti essentiellement républi-

cain.

Libéral d'une part, républicain de Vautre^ voilà

bien, donnés par l'Encyclique, les deux termes dont

se sert la Ligue de Bordeaux.

Ce parti essentiellement républicain et essentielle-

ment libéral, n'agissant pas seulement à titre de

catholique, faisant alliance avec les républicains libé-

raux, sans distinction de croyance, serait plus nom-

breux, plus assuré de la majorité, et aurait plus de

force (( pour combattre, unis comme un seul homme,
selon les termes de l'Encyclique, par tous les moyens

légaux et honnêtes, les abus progressifs de la législa-

tion »

.

Vous pouvez être certain qu'en ce qui concerne la

ligue de Bordeaux elle entend bien ne jamais aban-

donner aucune des légitimes revendications de

l'Eglise, aucune des franchises auxquelles nous avons
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droit comme catholiques, comme républicains et

comme Français.

J'ajoute qu'en écrivant qu'on ne doit pas être plus

catholique que le Pape, je n'ai jamais eu dans ma
pensée l'Univers, maïs uniquement les monarchistes

intransigeants assez aveiig-lés par Fesprit de parti

pour mettre leur foi orléaniste au-dessus de leur

foi catholique, pour oublier que le Souverain Pon-

tife est le meilleur juge des intérêts de l'Eglise, pour

prétendre qu'on doit dédaigner ses conseils parce

qu'il est souverain étranger, et pour aller jusqu'à

déclarer qu'il y aurait lieu de le pourvoir d'un conseil

judiciaire.

Veuillez agréer, Monsieur, l'assurance de mes sen-

timents les plus distingués.

Gaston David.

M. Eugène Veuillot voudrait rester catholique

avant tout, mais sa réponse trahit Tembarras

de sa situation :

Vous n'allez pas assez loin ,nous ditM . Gaston David.

Les électeurs veulent des déclarations politiques

précises et formelles
;
que répondront les candidats

catholiques quand on leur demandera s'ils sont pour

ou contre la République? Eh bien, les uns— ce seront

les moins nombreux — répondront qu'il sont pour,

et les autres qu'ils ne sont pas contre, puisqu'ils

acceptent, selon les enseignements de rEglise,le pou-

voir existant. Et là où ces déclarations ne suffiront

pas, nous n'aurons rien à faire. . . ni la ligue Popu-
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laire non plus. C'est, en effet, une erreur de croire

que le républicain caifiolique pourra, mieux que

le catholique avant tout, enlever les votes des repu-

blicains révolutionnaires. ha. masse populaire restée

honnête, mais préférant la statu quo g-ouvernemental

à une révolution, est la force que nous devons viser.

Cette masse, nous l'entamerons lorsqu'elle sera con-

vaincue que nous travaillons uniquement pour la

relig-ion, Tordre et la liberté.

Quantum mutatus ah illoî... C'était Fépoque

où M. Eugène Veuillot tenait encore tête au

Moniteur de Rome devant lequel la force des

choses devait le faire s'incliner plus tard, et

où, à propos de la succession électorale de

Mgr Freppel, dont M. l'abbé Bœg-lin voulait

écarter tout candidat ecclésiastique, le directeur

de l^ Univers répondait par cette déclaration

courageuse et prophétique :

Certes, nous ne sommes pas ennemis de la pacifi-

cation ; tout au contraire;,nous la cherchons ; mais au

lieu de la demander humblement aux persécuteurs,

nous voulons la leur imposer. Or, c'est seulement

par la défense énergique de tous nos droits, par le

combat sans trêve que nous pourrons obtenir ce

résultat. Le Moniteur de Rome voudrait évidemment

que les catholiques, moyennant quelques concessions

sans solidité, sans lendemain, se donnassent aux
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hommes du jour. Nous croyons, nous^ que cette

politic/ue aboutirait à un désastre, et qu'il faut

entrer dans le terrain constitutionnel, non pas à la

suite du parti républicain etfranc-maçon, mais

contre lui. Et quoi qu'en dise le Moniteur de Rome,
c'est le chemin que les enseig-nements du Saint-Sièg-e

nous ont ouvert (i)...

Veut-on maintenant, sans s'attarder à par-

courir tout le chemin qu'ont fait les prétendues

Directions pontificales et qu'elles ont fait faire à

ceux qui s'y attachaient aveuglément, en mar-

quer quelques étapes?

Au mois de janvier 1892, comme la Liberté

invitait ceux qui prônaient le terrain constitution-

nel après la lettre des cinq cardinaux, à opter

entre lecentre g-auche et les monarchistes, Eugène

Veuillot lui répondait par [ce programme de

conduite électorale :

... Notre attitude sur le terrain électoral sera des

plus log-iques et des plus nettes ; nous voterons pour

le candidat qui acceptera notre programme ou qui

s'en rapprochera la plus. Au monarchiste qui hésite-

rait à se prononcer clairement sur tels ou tels points,

nous préférerons le républicain qui s'y rallierait

hautement.

Mais, reprend la Liberté, si le monarchiste et le

(i) L'Univers, 9 janvier 1892.
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républicain admettent dans la même mesure vos

revendications, que ferez-vous ? Nous dirons aux
catholiques de voter d'abord selon leurs préjéren-

ces politiques ou personnelles, puis de se porter

tousau second tour de scrutin sur celui des deux can-

didats qui, ayant obtenu le plus de voix, aura le plus

de chances d'être élu. Et s'il arrivait que le candidat

monarchiste, mis en minorité, maintînt néanmoins sa

candidature, nous serions contre lui (i).

Voilà le point de départ, juste et mesuré. Le

point culminant, ce fut l'inqualifiable déclaration

du même directeur de VUnivers, aux élections

de 1898, expliquant que la fidélité aux instruc-

tions du Pape lui défendait de manifester une

préférence entre Paul de Gassagnac, Fintrépide

champion auquel on devait le rejet de plusieurs

mesures persécutrices, et M. Bascou, libre-pen-

seur judaïsant. Eugène Veuillot approuvait

M. Laudet de ne pas s'être désisté en faveur de

Paul de Gassag-nac. On apulire cet article mons-

trueux au chapitre VIIÏ du Cas de conscience,

A mi-route, à propos du scrutin de ballottage

de 1893, où les mêmes candidats étaient en pré-

sence, Eugène Veuillot avait écrit:

Les partisans de M. de Cassagnac comprennent à

(r) U Univers, 29 janvier 1892.
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peu près qu'on l'ait lâché pour le premier scrutin
;

quant au second, ils ne peuvent admettre que des

catholiques aient, par le vote ou l'abstention, fait

passer contre un des leurs — qui n'est certes pas le

premier venu — un républicain sectaire. En effet,

l'acte est g-ros et nous eussions agi autrement. On nous

aurait vu voter à bulletin ouvert, mais sans élan,

pour M. de Cassagnac (i). — (!)

En 1896, M. Pierre Veuillot expliquait, tou-

jours au nom des directions pontificales, quen

aucun cas les ralliés ne pouvaient voter pour

un catholique monarchiste :

Une élection aura lieu à Pau, le 7 juin, pour rem-

placer à la Chambre M. Léon Say. Deux candidats

sont en présence: M. de Joantho et M. Gassou. Un
de nos lecteurs, désireux d'obéir aux prescriptions

pontificales, voudrait savoir quelle conduite, en la

circonstance, doivent tenir les catholiques. Il nous

présente ainsi les deux concurrents :

M. de Joantho n'est pas un fervent chrétien, mais,

toujours, il s'est montré d'une g-rande fermeté sur le

terrain des revendications religieuses. Il est monar-

chiste et rédacteur en chef d'une feuille réfractaire.

M. Cassou, ancien député, va régulièrement à la

messe, est au mieux avec le curé de sa paroisse ; mais^

toujours, à la Chambre, il a voté les lois de persécu-

tion. Il n'en manifeste jusqu'ici, en public du moins,

aucun regret.

(i) L'Univers, 12 septembre iSgS.



102 ROME ET L ACTION LIBERALE

A qui les électeurs catholiques devront-ils donner

leurs suffrages ?

M. Pierre Veuillot invite les catholiques à obte-

nir de M. de Joantho une profession de foi cons-

titutionnelle, ou de M. Cassou la promesse de

rëag-ir contre les tracasseries relig^ieuses, selon

le mot consacré par l'Esprit nouveau. Ils vote-

ront pour celui des deux qui leur accordera la

garantie nécessaire.

Et si, ni d'un côté ni de l'autre, ils n'ont rien obte-

nu, même pas l'indispensable minimum ?

Alors, voici quelle sera la situation : ils se trouve-

ront en présence de deux concurrents, dont l'un,

M. de Joantho, refuse obéissance à la prescription

très nette du Pape, nous demandant d'accepter la

forme actuelle du g-ouvernement, dont l'autre, M. Cas-

sou, résiste à l'ordre pressant du Saint Père, nous

demandant de travailler à l'amélioration des lois per-

sécutrices. Les catholiques^ résolus à demeurersur
le terrain marqué par le Souverain Pontife^ ne

peuvent donner leurs voix à aucun des deux con-

currents, pas plus au réfractaire de droite quaii

réfractaire de gauche.

Nous voudrions voir,dans cette hypothèse, les catho-

liques soumis présenter un candidat. Et s'il y avait

ballottage, sans qu'on obtînt pour le second tour les

concessions refusées au premier tour parMM. de Joan-
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tho etCassou, le candidat constitutionnel devrait jus-

qu'au bout se maintenir, coûte que coûte.

On nous objectera que la candidature d'un catho-

lique dans les Basses-Pjrénées, ou, de même, l'abs-

tention des nôtres se refusant à voter pour M. de

Joantho, entraînerait probablement l'élection de

M. Gassou. Un fauteur de lois mauvaises, non repen-

tant, serait ainsi envoyé à la Chambre. A coup sûr,

le résultat serait triste. Il n'est pas un vrai catholi-

que, celui qui pourrait l'envisager sans douleur et

sans hésitation

.

Mais, d'autre part, à un point de vue général, n'y

a-t-il pas un inconvénient, aussi très grave, à ce que

les catholiques, après avoir pris position sur le ter-

rain constitutionnel, déclarant accepter le gouverne-

ment établi, continuent, en maintes circonstances, à

voter pour des ennemis absolus de la forme républi-

caine ? L'attitude à nous recommandée par Léon XIII

ne peut avoir de succès que si nous persuadons le

pays de notre sincérité. Gela vaut la peine d'y réflé-

chir (i).

Le vœu de Pierre Veuillot fut exaucé. On sus-

cita la candidature de M. Butel, rédacteur en

chef du Patriote des Pyrénées, constitutionnel

et catholique. Le résultat fut l'élection de M. Cas-

sou, le partisan des lois sectaires.

(i) L'Univers, 28 mai 1896.
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Je fais amende honorable au lecteur pour

l'avoir ramené un instant au côté politique du

Ralliement, revenons à son aspect libéral et à ce

qu'il doit à M. Piou sous cette forme.

Un des cardinaux de l'entourage le plus inti-

me de Pie X a porté ce jugement sur le qualifi-

catif de libérale choisi pour désigner l'organisa-

tion des forces catholiques : c'est comme si l'on

avait dit, à une autre époque, l'action pélagienne

ou l'actionjanséniste. En effet, le libéralisme est

une erreur proscrite dans l'Eglise. Ce n'est pas

vainement qu'on en prend l'enseigne. Les grands

malheurs de ce siècle ont été enfantés par des

formules dont certains hommes téméraires

croyaient l'équivoque favorable à la bonne cause,

mais qui, inventées et répandues par ses enne-

mis, finissaient par faire accepter, avec le nom,

la vraie chose qu'elles signifiaient. Plût à Dieu

que ce titre de libérale fût seulement une vague

enseigne! Mais on a trop cédé à la nécessité de

montrer qu'elle ne couvrait pas des denrées

fausses

.

Certes, c'était déjà un mal, c'était une abdi-

cation d'effacer son titre de catholique
,
pour ne
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prendre que celui de libéral. C'était substituer à

l'affirmation de la vérité et du droit une thèse

d'où le mal et le bien peuvent également sortir.

On se flatte d'en tirer aussi aisément le bien

que les ennemis de Dieu en tirent le mal. Mais,

pour abattre son adversaire, on ne commence

pas par lui céder spontanément l'avantage de la

position.

S'il est en effet une chose, au temps présent, qui

g-lisse, pour ainsi dire, entre nos doigts, ne laissant

qu'une image, un souvenir,un regret,c'est la liberté.

Inscrite en traits profonds sur le granit de nos monu-

ments, elle se refuse obstinément à entrer dans nos

mœurs ; et sur la même pierre où Ton a gravé ce mot

sublime, on colle aussitôt après et inlassablement

l'affiche qui le supprime.

Liberté intellectuelle, nous crie-t-on à tue-tête, et

l'idéal laïque s'enfle de façon si démesurée qu'il

craint de ne pouvoir tenir dans le monopole de l'en-

seignement. — Liberté morale, et le vice, débordant

jusqu'en nos maisons, s'efforce de salir, par ses

productions infâmes, l'âme même des enfants. —
Liberté sociale est la seule forme du gouvernement

qu'on nous permette de concevoir, c'est celle de la

République à perpétuité. — Liberté de la presse, et

les fonds secrets vont aux feuilles officielles, et les

procès et les amendes aux réactionnaires. — Liberté

de la parole, et les mesures protectrices sont pour les

orateurs grévistes, et les horions des gendarmes ainsi
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que les coups sournois des apaches, pour les Jaunes

sag-es et travailleurs. — Liberté d'association, et les

émeutiers se syndiquent, les voleurs s'associent, les

loges se fédèrent, tandis que les religieux ne sauraient

se trouver cinq réunis pour prier, sans constituer une
association factieuse. — Liberté de conscience enfin,

et la seule liberté qu'on laissera bientôt aux catho-

liques sera de ne pas penser comme les autres, à la

condition toutefois de ne pas le faire savoir.

Quelle dérision! — Quel soufflet infligé à l'orgueil

de ce peuple français qui se prétend le plus libre de

la terre, alors qu'il l'est le moins ! — Quelle cruelle

justification de ce mot du fédéré à l'archevêque qu'il

allait fusiller : « Tais-toi ! ta liberté n'est point la

nôtre. »

Ah! c'est qu'en effet leur liberté n'est point la

nôtre. Leur liberté, c'est celle de l'erreur, du vice, du
blasphème et du vol ; la nôtre, c'est celle de la vérité,

de la vertu, de la prière et de l'aumône. Entre ces

deux libertés, ils ont choisi naturellement celle qui

demande le moins d'efforts et qui accorde le plus de

jouissance; ils ont choisi la liberté de mal faire.

Et ces deux libertés ne peuvent s'équilibrer : elles

ne le pourraient que si le Bien et le Mal étaient tou-

jours d'égale force, et surtout d'égale humeur. Mais

comme l'un et l'autre s'excluent, il s'ensuit que si le

Bien progresse, le Mal se tait et s'efface, et que là où

le Mal domine, le Bien n'a plus qu'à se cacher pour se

soustraire à sa vengeance. Attendons-nous donc, au

fur et à mesure que le Bloc grandira, s'épaissira, à
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voir nos dernières libertés s'envoler, comme feuilles

d'automne, au souffle de sa licence.

Il s'est trouvé une école qui, méconnaissant cette

g"rande loi de la distinction et de l'antag-onisme du
Bien et du Mal, s'est donné la tâche de réconcilier ces

éternels adversaires, et de leur faire g-oûter dans les

liens d'un hymen de son invention les joies d'une

paix inaltérable. Celte école, c'est celle du Libéra-

lisme. Et, comme la France, au jug-ement de tous,

est en ce moment bien malade, elle a de suite offert

le remède pour la g-uérir : ^i La liberté, a dit M. Piou,

dans son discours du Havre, i4 septembre 1902, la

liberté sous toutes ses formes et sous tous ses

ASPECTS, dans le domaine politique comme dans
celui de la conscience^ voilà ce qui peut nous

guérir (i). »

Ne devrait-ce pas être un sujet d'humiliation

et d'inquiétude pour les catholiques, de voir le

chef sur lequel on dit que FEgîise se repose du

soin de venger leurs droits et de maintenir leur

drapeau haut et ferme, ne se présenter au pays,

dans les publications populaires de sa ligue,

comme dans ses professions de foi électorales,

qu'en passant sous silence le nom de Dieu et

son titre de catholique (2), pour ne réclamer que

de celui de libéral?

(i) Le Bloc catholique, février igo6.

(2) Voir Cas de conscience, chap. xi.
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Gomme il est réconfortant pour les catholiques

ce boniment biographique, inséré dans TAlma-

nach de la ligue pour Tannée 1906 !

En dehors de ses oblig-ations professionnelles,

M. Piou comprend qu'il a une mission sociale à rem-

plir et le voilà qui se jette dans la mêlée pour le

triomphe de la liberté, dont il sera toute sa vie le plus

noble champion.

Ce qu'il y a en effet de remarquable dans la vie

publique de M. Piou, c'est son unité. La liberté est

la grande idée qui, dans le cours de sa carrière poli-

tique, va guider tous ses actes, c'est la grande cause

qui dictera tous ses écrits et toutes ses paroles, c'est

l'unique but vers lequel convergeront toutes ses aspi-

rations et tous ses efforts.

Dès 1868, sous l'Empire, il fonde le Progrès libé-

ral, et prend rang dans l'opposition libérale. Dans
l'article-programme de son journal, il déclare vouloir

combattre en dehors de tout intérêt de parti pour la

seule cause de la liberté et, sans manquer de justice

ni de respect aux régimes passés, ne soutenir que la

cause de la démocratie libérale.

.
Candidat constitutionnel, dès 1876, etc.. (i).

Mais on ne saurait pas où aboutit le difficile

problème d'unir ceux qui ne croient pas à ceux

qui croient, pour la défense de la vraie religion,

(i) Aimanach, 1906^ p. ig.
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si l'on ne voyait, dans ce même almanach, « la

pensée française » devenir, par la périphrase la

plus ing-énieuse et peut-être la plus imprévue,

l'équivalent de la foi catholique et de l'Eglise

persécutée, et celle-ci paraître ne se défendre

qu'à titre de tradition nationale. C'est à propos

de la loi de séparation de l'Eglise et de l'Etat :

M. Aristide Briand, député socialiste de la Loire,

est assurément un des ennemis les plus dang-ereux de

la pensée française et un de ceux qui travaillent

avec le plus d'activité et de succès, hélas I à la décom-

position lente du pays. On a beaucoup exagéré son

talent, néanmoins c'est un avocat habile et c'est en

tout cas celui que la Franc-Maçonnerie, dans cette

circonstance décisive, avait choisi pour plaider sa

cause contre la religion traditionnelle des Fran-

çais (i).

Le libéralisme de M. Piou a fait dévier la

défense catholique et la direction de l'action

libérale par deux faux principes :

Le programme minimum.

Le droit commun.

%3. — Le programme minimum.

La seule idée d'un programme minimum con-

(i) Almanach, 1906, page 3i.
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tredit la résolution d'une résistance énergique.

Elle ouvre la porte à toutes les concessions,

conduit à une politique d'expédients ; elle équi-

vaut à la théorie du moindre mal, qui fait

sacrifier le principe et le droit pour sauver tem-

porairement Tusag-e et obtenir une paix men-

teuse.

Elk répugne surtout à une cause comme celle

de la religion et de l'Eglise. La morale pure, les

droits de la société spirituelle, les intérêts des

âmes n'offrent pas aussi aisément matière à

compromis que les transactions commerciales

ou politiques.

Voyez où nous tombons dès le premier pas.

L'Encyclique du i6 février 1892 adjure les catho-

liques français de concentrer tous leurs efforts

sur la résistance à la législation anti-chrétienne.

L'intervention si grave du Souverain Pontife

dans les discussions politiques qui les divisent

n'a pas d'autre but que de les rallier tous pour

venger la religion en péril. Et ceux qui ont

appelé cette intervention, qui se font les inter-

prètes de la pensée pontificale et seront inves-

tis par Rome d'une mission à cet égard, com-

mencent par se demander à quoi on pourrait

bien réduire les revendications.
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Tant il est vrai que leur politique religieuse

est infectée de libéralisme, et que le libéralisme

se confond pratiquement avec le naturalisme,

par l'oubli des énergies surnaturelles de la foi

religieuse, de ce que peut Faction de Dieu dans

les âmes et la société.

Le programme minimum estune invention dont

rhonneur revient à M. Piou.

L' Univers du. i4juin 1892 publia une inter-

view de lui, où il exposait ses vues et ses espé-

rances, dans ces premiers temps qui suivaient

FEncyclique. Nous en extrayons le passage sui-

vant :

D . — Est-ce que vos amis comptent, aux élections

prochaines, se constituer en parti catholique ?

R. — Nullement. Un parti catholique ne peut pas

être, dans notre pays, un parti électoral. Un parti

catholique avec un clergé concordataire et le pro-

gramme minimum dont nous sommes tenus de nous

contenter, est- ce possible ? Du reste, il n'y a pas que

des intérêts religieux engagés dans nos luttes politi-

ques. Nous ne devons éloigner personne par des appel--

lations exclusives et ne donner prise à aucune équi-

voque. Ne rétrécissons pas le cercle autour de nous
;

élargissons-ie, au contraire, le plus possible. Bien des

gens qui n'ont pas nos croyances veulent qu'on les

respecte ;
ceux-là sont nos alliés. Ne les effrayons

ROME Eï l'action LIBÉRALE. II
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pas, et surtout que nul naît un prétexte pour dire

que les catholiques réclament autre chose que la

liberté, ou cherchent à empiéter sur les droits de

l'Etat et l'indépendance de la société civile.

M. Eugène Veuiilot accompagnait alors les

déclarations de M. Pieu des réserves les plus

honorables.

Nous faisons des réserves expresses sur les passa-

ges relatifs au « parti catholique ».

Le programme des catholiques avant tout, leurs

vues quant à l'organisation des partis politiques et à

leur rôle particulier ne sont pas, en effet, ce que croit

M- Piou. Ils ne veulent pas plus se laisser absorher

par les républicains conservateurs ou libéraux que

par les monarchistes, car ils entendent diverses choses

capitales, notamment les droits de l'Eglise, autre-

ment que ceux-ci ou que ceux-là.

Quant à ceux qui, dès le premier jour, avaient

répondu : rallié et catholique avant tout, ce sont

des positions contradictoires (non pas théori-

quement, s'entend, mais, en fait, vu les circons-

tances), on les déclarait rebelles et de mauvaise

foi.

La parole de M. Piou tombait sur une terre

bien disposée à la recevoir, aussi n'allait- elle
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pas tarder à porter ses fruits. C'est ce que nous

devons montrer par une suite de documents.

Si désagréable que la constatation puisse être

à quelques personnes, ils établiront péremptoi-

rement que, contrairement aux intentions les

plus certaines de Léon XîII et au but de son

Encyclique, ce qui a triomphé sous le nom de

Directions pontificales c'est Terreur libérale,

c'est le programme de ces libéraux qui propo-

saient, en 1884, à la commission cardinalice dont

il a été question plus haut, « d'exclure la ques-

tion religieuse du programme électoral des

catholiques (î) ». — Quel renversement !

On y trouvera l'explication de cette tactique

inouïe, la clef du plan sauveur : il faut d'abord

réaliser la République libérale, ouverte et tolé-

rante. Alors seulement, nous ferons valoir nos

revendications religieuses, mais par le fait même
de la situation elles obtiendront à ce moment

gain de cause. — Quelle chimère, et, dans tous

les cas, quelle substitution sacrilège !

On atout celadans la première àe^ Lettres d'un

catholique que M. François Descostes publia

dans r Univers.

Celle-ci est en date du 3o janvier 1898 :

(i) Voir Cas de conscience, chapitre vi, page 85.
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« Et ce n'est pas, en ce qui me concerne, sans une

indicible satisfaction qu'en achevant cette lettre je

lisais dans le Monilear de Rome du 12 janvier, qui

m'arrive à l'instant, ces lignes qui en sont, en quel-

que sorte, la consécration :

« Trois noms symbolisent avec éclat la politique

de Léon XIII en France : M. le comte de Mun, M. Lamj
et M. Piou. Le prog-ramme arboré par le premier est

la liberté relig"ieuse ; le second revendique la liberté

et le droit commun; le troisième, dénis le Figaro,

réclame une t( République ouverte, tolérante et

honnête ». Une même inspiration g-uide et domine

cette action : un minimum de revendications. On
ne saurait trop louer celte réserve. Dans ses

appels mémorables à la nation française, Léon XIII

n'a-t-il pas convié tous les honnêtes gens à une

collaboration commune pour une même œuvre de

salut et de relèvement? Aujourd'hui, ce qui est en

péril, et par conséquent en cause, c'est la fortune

même de la France. Ce qu'il faut sauver, ce ne sont

pas des intérêts secondaires ; c'est la sécurité natio-

nale, morale et politique de la France; c'est tout

l'ensemble des idées, des sentiments et des souvenirs

qui constituent l'âme et l'existence d'un peuple.

Monarchie, république, césarisme, avènement de tel

homme, prépondérance de tel parti, ornements de

l'édifice, aménagement môme de la maison, que sont

toutes ces contingences devant ce postulatum de la

situation présente : la direction et l'ordonnance de la

démocratie française

.

Les serviteurs du Saint-Siège, comme lespatrio-
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tes éclairés, ont compris que là est le nœud de la

question nationale. De là, les revendications pure-

ment g-énérales de M. Lamy, de M. le comte de

Mun et de M. Piou. Un programme minimum est

le proj^ramme idéal, non quant au but ultérieur,

mais quant aux conditions de la stratégie électorale.

En s'y bornant, les républicains ralliés sui-

vent les instructions de Rome, les conseils de la

prudence et l'exemple des partis catholiques qui, dans

les autres pays, ont combattu les saints combats pour

l'enjeu de la lutte actuelle, tous les Français qui

placent Vintérêt suprême du pays au-dessus de

tout s'associeront à ce travail et entreront dans ce

sillon. Le renouvellement du parti conservateur, le

rajeunissement des méthodes de combat et de défense,

la position morale du clerg-é et de l'Eg^lise, l'assainis-

sement du système politique et l'éducation des nou-

veaux venus, l'orientation ordonnée et pacifique de la

démocratique française, le dénouement graduel des

crises sociales et, par-dessus tout, la force et la gran-

deur de la France, cette noble cause, qui est intime-

ment liée à la sauvegarde des intérêts spirituels dont

Rome a la charge et dont elle a pris directement la

défense : tontes ces grandes choses dépendent de

la réalisation heureuse des conseils et des ordres

du Saint-Siège.

Le Moniteur de Rome demande que cette cam-

pagne soit non pas une campagne de résignation,mais

une campagne faite avec foi, avec entrain, où les

conservateurs aillent droit à Tâmc du peuple, en

épousant ses sympathies, en partageant ses passions.
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dans tout ce qu'elles ont de noble et de pur, en lui

parlant le lang-age du cœur que le peuple aime à

entendre. Sera-ce le succès demain? Non, certes ; mais

ce sera l'aclieminement au succès, et le succès, ici, il

est bien pour tenter les ambitions les plus nobles et

les plus pures, puisqu'il n'est autre que le relèvement

de la France.

Jusqu'à ces jours, dit en terminant la feuille

romaine, l'idée providentielle du Pape a traversé plu-

sieurs phases. De la polémique passionnée elle est

entrée dans une rég-ion plus sereine. La lumière s'est

faitedans beaucoup d'esprits; àlapérioded'ensemen-

cement a succédé l'époque de la réalisation pratique.

Mais, maig-ré ces progrès, nous ne sommes pas encore

près du terme. La politique du Saint-Père est une

politique à longue échéance, parce qu'il s'agit de

créer une nouvelle atmosphère et d'élever toute une

g'énération. G'est^ dans l'ordre du succès, plus une

question morale qu'une affaire politique et pure-

ment ecclésiastique. C'est pourquoi il importe, pour

«ne œuvre de conversion, d'employer l'art suprême

de l'apostolat; il faut créer un état d'esprit. Or, ces

transformations ont besoin de beaucoup de sagesse,

mais surtout de beaucoup de cœur, d'enthousiasme,

d'âme et de dévouement. Quand les applications des

instructions de Rome auront réalisé ce progrès, la

délivrance sera accomplie. L'aube d'une nouvelle

résurrection blanchira les horizons de la France.

« Le programme minimum de M. Jacques Piou

est une idée lumineuse ^ donnons-lui des ailes!...

« Donc,moins que jamais, Rome, dont il faut recon-
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naître ici ies inspirations, ne revient sur la lig'ne de

conduite qu'elle a tracée aux catholiques ; les échos

du Vatican nous en rapportent ta véritable et cons-

tante pensée : République honnête^ tolérante et

ouverte : nous pouvons, sans crainte, adopter cette

devise. « Donnons-lui donc des ailes », par la plume

et par la parole, par les journaux et paries conféren-

ces, aidons le ciel, et le ciel continuera à nous aider.

Au risque d'étonner beaucoup de gens, je

dirai : quiconque a étudié Vaméricanisme , en

retrouvera l'esprit dans cette lettre. Cest un

exemple entre mille. Le triomphe des meneurs

du Ralliement a été de le faire accepter comme
programme du Saint-Père par des catholiques

tels que l'auteur de celte lettre, dont les inten-

tions étaient parfaitement droites. Le plus

curieux est qu'ils n'en faisaient point mystère.

M. l'abbé Naudet écrivait dans la Justice

sociale du ii mars 1899 :

Une question se pose partout chez tous :

Qu'est-ce que Vaméricanisme ? Nous voulons dire

l'américanisme selon la formule des détracteurs des

grands évoques américains. ..

Si c'est un état d'esprit, point n'est nécessaire d'al-

ler Tétudier au loin et de lui donner un nom d'outre-

océan. Lacordaire, Montalembert et toute cette école

qui donna à l'action catholique du milieu de ce siècle
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un si puissant éclat, avaient dit tout ce que nous

trouvons dans les discours de Mg-r ïreland. Les ins-

tructions du Pontife romain orientant les catholiques

français vers la République en sont,à l'heure actuelle,

une application pratique...

M.Boudin,un des zélés néo-chrétiens de 1890,

écrit aussi :

(( L'américanisme n'est que le développement de la

politique de Léon XIII, cette politique qui contient

l'histoire des peuples à venir.La prétendue orthodoxie

qui se déclare scandalisée de ces prétendues innova-

tions n'est que la dernière plainte d'un moribond

blessé à mort il y a quelques années, lors de la publi-

cation des enseignements pontificaux qui nous ont

enfantés et que nous maintiendrons (i)! »

Mais revenons à l'idée lomineusede M. Piou.

Le Moniteur de Rome se multipliait pour lui

donner des ailes et prodiguait les instances.

Un programme minimum est le programme idéal,

non quant au but ultérieur, mais quant aux conditions

de la stratégie électorale. En s'y bornant, les répu-

blicains ralliés suivent les instructions de Rome (2).

La seule chose précise que renfermât ce pro-

gramme, édicté bruyamment au nom du Saint-

(1) L'Américanisme^ p. 5.

(2) Article reproduit par la Vérité^ 26 juillet 1893.
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Père, c'était Tacceptation tacite et provisoire des

lois scélérates sur l'école laïque, le divorce, le

service militaire des clercs, Facceptation de la

législation avec la constitution républicaine. La

distinction posée par Léon XIII n'avait plus que

la valeur d'un mot. En fait, les condamnations

portées parles cardinaux français et le Pape de-

meuraient lettre morte ; la morale chrétienne, la

conscience catholique étaient mises en sommeil

jusqu'au triomphe de la Ptépublique idéale, et

on commençait par remettre à plus tard le devoir

de la résistance.

C'est ainsi qu'on traduisait l'appel du Souve-

rain Pontife, et aucune voix autorisée ne venait

démentir ces déformations imprudentes de sa

pensée. Leurs auteurs réussissaient à faire

croire qu'il n'y avait à la méconnaître que les

opposants à sa direction politique, également

faussée par eux.

Un grand discours-programme prononcé par

M. Gonstans, à Toulouse, pour préparer les

élections de 1898, contribue principalement à

révéler cette situation.

La Ferf7<?(i),dansun excellent article de M. Ar-

(i) La Vérité, i5 août 1898.
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tlîur LoUi avait saisi cette occasion de montrer

aux ralliés eng-ag-és dans une fausse voie qu'ils

n'obtiendraient pas même la neutralité :

Les catholiques qui ont lu dans les instructions

pontificales qu'il fallait accepter la Constitution, pour

mieux combattre la législation, comptaient profiter

des prochaines élections pour remettre en question

les lois scolaires. Mais il s'agit bien de cela mainte-

nanti M. Gonstans a parlé; il a parlé en homme qui

paraît assuré d'être la puissance de demain, et voilà

que de tous côtés on se montre disposé à aller à lui,

à le prendre pour chef, à se ranger sous son pro-

gramme.

Or, M. Gonstans a déclaré, après M. Dupuy, après

M. Goblet, après M. Glemenceau, après tous les au-

tres, qu'il fallait conserver intactes, comme le patri-

moine propre de la République, ces lois scolaires et

militaires contre lequelles les catholiques n'ont cessé

de protester.

L'ancien président du conseil des ministres, au-

jourd'hui grand-électeur de la France, oblige tous

les hommes de bonne volonté qui sont allés à la ré-

publique à faire encore un grand pas en avant pour

le suivre. Naguère, il y eut un comité de fort hon-

nêtes gens et habiles politiciens qui se proposaient de

rallier tous les catholiques,tous les conservateurs au-

tour des républicains modérés, en leur faisant accepter

ce qu'ils appelaient le programme minimum. On j
transformait la laïcité en neutralité, et, moyennant ce
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tempérament, on acceptait la loi scolaire. Avec cela

on allait aux élections sur le terrain constitutionnel

.

C'était là un programme de « résig-nés », comme
Dupuy veut bien appeler les adhérents à la républi-

que. Il fallait, en eiïet, beaucoup de résignation pour

accepter la neutralité au lieu de la laïcité ; mais, au

moins, il j avait une différence de mots, quoique ce

fût la même chose au fond.

Ce n'était pas Técoie impie, sans Dieu, sans prière,

sans crucifix, l'odieuse école laïque en un mot qu'on

acceptait ; c'était simplement Técole neutre, quelque

chose de moins sectaire en apparence, de plus adouci,

de moins opprimant. Peut-être, à la faveur de la

neutralité, aurait-on pu, dans l'intervalle des classes,

introduire subrepticement le prêtre à Fécole avec son

histoire sainte et son catéchisme, retenir autour de

lui quelques petits laïcisants moins pressés que les

autres d'allerjouer, et établir ainsi un semblant d'en-

seignement religieux à côté de l'enseignement laïque.

Les vœux de l'honnête ligue de Bordeaux, remplacée

depuis par le comité de MM. Piou etLamj, n'allaient

pas au delà. Bien des catholiques se contentaient do

ce minimum de programme, ou de ce programme
minimum, au point de mériter vraiment d'être appe-

lés les résignés.

Mais ils ne sont pas au bout de leur abnégation. Le
chefdu mouvementde concentration des conservateurs

ce n'est plus M. David, de Bordeaux, ni M. Piou, ni

M. Lamj: c'est M.Coustans, et c'est son programme
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qui devient le programme électoral du ralliement. îl

n'est même plus question de neutralité scolaire,

M. Constans a dit à quelles conditions il acceptait le

concours des ralliés et promettait la paix relig'ieuse.

Ces conditions sont dérisoires. M. Constans s'est

moqué des catholiques. Accepter avec lui les lois sco-

laires et militaires comme les bases indestructibles

de la république serait une forfaiture ou une dupe-

rie. Les catholiques qui consentiraient à un tel mar-

ché ne pourraient point assurément passerpour traîtres

,

mais des ralliés de cette sorte seraient-ils autre chose

que des ralliés?

Non, ce n'est point ainsi qu'il faut entendre les

instructions du Souverain Pontife. Le Pape, en con-

seillant aux catholiques d'accepter l'établissement

constitutionnel de 1876, qu'ils n'ont jamais attaqué

d'ailleurs, a voulu les placer dans une position de com-

bat plus avantageuse, en les mettant face à face de

leurs adversaires sur le terrain commun de la Cons-

titution. Le Pape n'a point dit dépasser dans le camp
de l'ennemi, en se soumettant à ses armes^ à ses lois,

il n'a point dit de déserter la lutte, ni de changer de

chefs et de drapeau pour combattre. Jamais les ca-

tholiques ne prendront pour chef M. Constans, ni

pour programme son programme; jamais ils ne pour-

ront accepter ni l'école sans Dieu pour la jeunesse, ni

le service militaire obligatoire pour le clergé. Si ces

deux lois impies, abominables, sont, comme le disent

à l'envi M. Constans et M. Goblet, M. Dupuj et

M. Clem^enceau, les bases fondamentales et intangi-

bles de la république, il n'y a qu'une chose à faire pour
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les catholiques; c'est de tâcher de renverser les bases

et l'édifice avec (i).

Mais ce même discours de M. Gonstans ser-

vait de prétexte à V Observateur français pour

écrire sous ce titre sigriificatif : Désarmement :

La politique qui s'impose à tous les catholiques

coQvaincus et à tous les patriotes sincères est celle

du désarmement. Lâcheté, diront ceux-ci. Trahison,

crieront ceux-là. Lâcheté, pourquoi ? Est-ce une

lâcheté de sig-ner une paix honorable après avoir

loyalement combattu ? A quoi servira de continuer

une lutte stérile, dont les conséquences sont les persé-

cutions contre nos prêtres et la haine contre nos

croyances?

Tout nous prêche la concorde : le péril imminent

et l'accueil bienveillant de nos adversaires. Z)m reste,

ne fussions-nous pas conduits à clore le combat

par ces considérations plus ou moins intéressées,

que la voix du grand Pontife Léon Xlil y eût

suffi. Il ne faut pas être plus royaliste que le roi,

dit-on. Nous ne saurions être plus intransigeants

que le Pape. La lutte est finie.

Peu après, on lisait dans le Matin du 21 juin

1893:

Grande émotion parmi les catholiques !

La cause de cette émotion est un article de rOb-

{i)La FeVt^(;,i5 juin 1893.
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servateur français, intitulé « Désarmement », qui

conseille aux catholiques de renoncer à la lutte, de se

contenter des promesses de tolérance et de pacifica-

tion qui leur sont faites de plusieurs côtés...

Le propriétaire et rédacteur principal de ce journal

est M. Denis Guibert ; or, M. Denis Guibert est le

protégé de Mgr Thomas, archevêque de Rouen, un

des derniers qui aient reçu la barrette et qui est à

Rome en ce moment. M. Denis Guibert a toujours

eu ses petites entrées à la nonciature, dont il a publié

parfois des communications. De plus, il est membre
du comité d'action du groupe Piou. Cet article de

l'Observateur français a donc la portée d'un véri-

table manifeste, et M. Denis Guibert ne l'aurait cer-

tainement pas lancé, s'il n'était pas assuré d'être

approuvé en haut lieu.

De là le désarroi des catholiques qui ne sont pas

pour la politique du désarmement, du moins en ce

qui concerne la législation. Mais ceux-là qui ont suivi

docilement jusqu'à présent les instructions de Rome
y viendront peu à peu. Il n'y aura que les monar-

chistes intransigeants qui maintiendront dans leur

intégrité le programme des revendications catholi-

ques.

La Vérité, pour ne rien envenimer, ajoutait:

Le Malin fait injure aussi bien à S. Em. le Cardi-

nal Thomas qu'à M. Piou, en supposant que les idées

de VObservateurfrançais^ telles qu'elles sont expri-

mées dans l'article en cause, puissent rencontrer de ce

côté quelque approbation.
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Par ailleurs, le Malin se fait d'étrang-es illusions

en parlant, à ce propos, de la (( g-rande émotion »

qui rég-nerait, de ce chef, parmi les catholiques. Cette

émotion n'existe pas le moins du monde, par cette

bonne raison qu'il est des propositions dont le simple

exposé suffît à faire justice.

On ne pouvait douter en effet que FObserva-

teur français n'eût dépassé la pensée du Car-

dinal Thomas, son fondateur et son inspirateur.

Encore est-il vrai, pour le dire en passant, que

la politique du ralliement avait en ce prélat un

de ses plus hauts patrons. A la distribution des

prix du petit séminaire de Rouen, il prononça,

en réponse au discours de l'un des professeurs,

M. Fabbé Jouen, sur les luttes et les progrès de

TEglise en France de i83o à i848, une allocu-

tion dans laquelle il rattachait la politique de

Léon XIII à l'école de Lamennais :

Le brillant orateur a fait passer sous nos yeux les

nobles figures qui, dans le milieu de ce siècle, ont

illustré la patrie autant que la religion. Quels noms
que ceux de Lacordaire, Montalembert, Ravignao,

Ozanam, Dupanloup, et d'autres encore, grands chré-

tiens, et vraiment grands Français, qu'on vous ap-

prend ici à connaître et à aimer. Il me semblait les

revoir dans le cadre des souvenirs de ma jeunesse, et

entendre à nouveau leurs voix éloquentes, plaidant la
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cause toujours attaquée, jamais vaincue, du Christ

et de l'Eg-lise.

Il m'était doux de me rendre le témoig-nag-e d'avoir

été leur disciple, et leur humble émule dans toutes

les phases de mon existence. Le temps, en effet, a

ramené et justifié les conceptions et les espérances

de ces précurseurs, de ces voyants de l'avenir.

L'œuvre de liberté, de justice, de paix, qu'ils avaient

si généreusement commencée au milieu de tant d'in-

certitudes et de contradictions, voilà que le génie de

Léon XIII l'a reprise avec une sagesse et une autorité

souveraines. Pour ma part, je remercie Dieu de

m'avoir ménagé, au soir de ma vie, la consolation de

penser que, dans le service de l'Eglise et de la France,

le coup d'œil de mes premiers maîtres et l'instinct

de mon cœur ne s'étaient pas trom.pés (i).

Quant à FObservateur français , il riposta

triomphalement à ses contradicteurs en exhi-

bant une approbation du Cardinal Rampolla,

écrite dix jours après l'article incriminé :

Monsieur,

Le Saint Père a reçu l'adresse respectueuse que

vous avez eu soin de lui faire parvenir, afin de vous

associer aux manifestations d'allégresse filiale par

lesquelles le monde catholique a célébré le jubilé

épiscopal de Sa Sainteté. L'Auguste Pontife a gra-

cieusement accueilli celte adresse, et a été très heu-

(i) Cité par la Vérité du 4 août iSgS.
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reux d'y trouver la confirmation des sentiments qui,

déjà, vous avaient mérité sa bienveillance. Sa Sain-

teté reconnaît^ en ejffet, que, dès le principe, vous

avez été très attentif à suivre la ligne de conduite

tracée par le Saint-Siège aux catholiques fran-
çais. Elle aime à espérer que vous continuerez à

vous sei^vir de votre talent d'écrivain pour exciter

de plus en plus vos concitoyens à marcher dans la

voie indiquée par les documents pontificaux. Sa

Sainteté a aussi la confiance que vous vous efforcerez

de rester en bonne intelligence et en bons rapports

avec les journalistes catholiques qui mettent au ser-

vice de la cause pour laquelle vous combattez le

même zèle et le même dévouement envers le Saint-

Siège. Pour que votre œuvre obtienne plus facilement

le succès, Sa Sainteté vous accorde de cœur sa béné-

diction apostolique, et moi, heureux devons la trans-

mettre, je suis. Monsieur, avec une estime particu-

lière.

Votre affectionné serviteur.

Cardinal Rampolla.

Rome, le 28 juin 1898.

Le Matin, qui apparemment suivait avec inté-

rêt ce qui se passait chez les catholiques, publia

quelques jours après Tarticle qu'on a vu, cette

nouvelle information :

L'émotion que nous avons signalée chez les catho-

liques ne fait que s'accroître. La cause en est, non

ROME ET l'action LIBÉRALE, — 13
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plus maintenant un article de l'Observateur fran-

çais, org-ane plus ou moins dévoué de la nonciature,

mais un article du Moniteur de Rome, org-ane offi-

cieux du Vatican.

On a remarqué que EL d'Haussonville a déclaré

dans son discours que les monarchistes maintien-

draient dans son entier le programme de revendica-

tions catholiques et qu'ils n'en sacrifieraient aucune.

Naturellement il a eu sur ce point l'approbation des

journaux religieux tels que le Monde et la Vérité,

et même celle de V Univers, qui, faisant ses réserves

sur d'autres points, s est déclaré d'accord avec lui

sur celui-là.

Or, voici que le Moniteur de Rome fulmine con-

tre M. d'Haussonville, et ce qu'il lui reproche, c'est

précisément cepassag-e de son discours. « M. d'Haus-

sonville, dit ce journal, combat le Programme de

M. Piou et des ralliés. Ici la thèse du manda-

taire du Comte de Paris n'est pas seulement incon-

venante, elle est dang-ereuse ; » et plus loin, établis-

sant un parallèle entre M. Piou et M. d'Haussonville,

il ajoute : (( M. Piou s'inspire aux règ-les {sic)

élémentaires de la stratég'ie ; M. d'Haussonville fait

de la géométrie appliquée à la politique ; y> et il ter-

mine en disant : « Les catholiques suivront lePape

sur le terrain que le Saint-Siège a nettement

indiqué et délimité. »

On peut penser l'émoi causé par cet article : ainsi

l'Observateur Jrançais, en prêchant le désarme-

ment, aurait été Finterprète véritable de la pensée

pontificale. Le Saint Père se contenterait du programme
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minimum, et les catholiques, après avoir accepté la

constitution, devraient maintenant accepter aussi la

lég-islation, en se bornant à demander la tolérance

dans l'application.

Que vont faire les catholiques?

Avec de tels principes, comment se compor-

teraient les ralliés dans l'action ?

Leplandevaitconsister d'abord à s'abstenir de

demander aucune garantie aux candidats. C'est

encore le Moniteur de Borne qui indique aux

catholiques ce moyen commode d'échapper à

toutes les difficultés de la bataille électorale. Ce

serait à n'y pas croire, si on n'avait le texte sous

les yeux :

Certains catholiques diront peut-être qu'il faut au

moins exig-er des candidats des promesses sur les lois

scolaire et militaire. Nous répondrons que si ces can-

didats sont catholiques, il est inutile de leurimposer

ujî programme qui est le leur, et que, s'ils ne sont

pas catholiques, il est imprudent de s'exposer à des

malentendus. Le jour où le jacobinisme sera vaincu,

les lois seront virtuellement mortes et appliquées dans

un autre esprit.

Les règles de la stratégie enseignent que, dans

les luttes décisives, l'essentiel est de vcdncre j quand
la bataille est gagnée, il est temps de songer à

Vavenir... (i).

(1) Reproduit par ta Vérité, 18 août 1893.
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On peut penser que si les stratégistes du Mo-

niteur de Rome avaient exposé leur programme

à quelqu'une des écoles militaires de TEurope,

ils auraient en un beau succès de rire. Il est

facile d'admettre que, dans les luttes décisives,

— et même dans les autres, — l'essentiel est de

vaincre. Du moins en est-il ainsi depuis le temps

de La Palisse. Ce qui est moins facile à admet-

tre, ce qui ne Test même pas du tout, c'est que,

pour vaincre, il ne faille pas d'objectif de com-

bat^ bien plus, qu'il faille d'abord capituler.

Et voilà le plan d'opération qu'on imposait

impunément au nom du Pape ; voilà, chose plus

grave encore, celui qu'on est parvenu à faire

prévaloir en son nom, auquel la grande masse

du clergé et des fidèles s'est ralliée par esprit

d'obéissance ; et ceux qui n'ont pas voulu l'ac-

cepter sont devenus réfractaires à l'autorité pon-

tificale.

La Vérité était naturellement en belle place

parmi eux. Mais aujourd'hui il doit être permis

de dire qu'elle appréciait avec exactitude cette

nouvelle tactique et ses conséquences, en disant,

à la veille du scrutin de 1898, par la plume dé

M. Arthur Loth :

Une dernière fois avant les élections, il faudrait se
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demander sincèrement si Ton veut, oui ou non, la

paix, nous ne disons pas avec la forme gouverne-

mentale, mais avec le rég-ime républicain actuel.

Si l'on veut la paix, la paix à tout prix, soit par

lassitude de la lutte, soit par illusion sur les avanta-

gées d'une politique de conciliation^ soit par intérêt

personnel, il n'est pas besoin de s'arrêter à des scru-

pules de conscience, ni d'hésiter sur le parti à pren-

dre : il n'y a qu'à se ranger autour du programme
minimum et voter de confiance pour tous ceux qui

voudront bien promettre de ne pas dévorer tout de

suite le budget des cultes et les curés. Il n'en man-

quera pas de ces Grammont auxquels on pourra

donner sa voix (i).

Mais si, après les élections, on veut continuer la

lutte, non seulement pour empêcher les dernières

destructions religieuses, mais pour essayer de repren-

dre ce que les lois de persécution nous ont déjà ôté^

il faut adopter une autre conduite. Ce n'est plus de

conciliation ni d^opportunisme qu'il peut-être ques-

tion. Et le programme da minimum n'a plus rien

à faire.

(i) Le duc de Grammont, candidat à Bayonne, se désista en

faveur du protégé des francs-maçons contre M. l'abbé Diharas-

sary. La Semaine religieuse de Bayonne disait, à l'annonce

de ce désistement : « IVI. le duc de Grammont se présentait

«comme républicain rallié nuance Piou; il le faisait sous les

« auspices de M. Louis Etcheverry, député sortant de Mauléon.

« Un rallié,quel que soit le minimum de programme auquel l'es-

« prit de concession le réduise, ne peut donner la raaiu au can-

« didat officiel des ministres qui persécutent l'Eglise, au candi-

« dat que les francs-maçons du pays auront contre lui à choisir

« et qu'ils soutiendront. » {La Vérité, 8 août iSgS.)
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Que les catholiques restent en minorité aux pro-

chaines élections, personne n'en doute. Les raisons

<le cet insuccès sont multiples. Et la première, c'est

que, pour vaincre, il faut combattre, que, pour com-

battre, il faut avoir une org^anisation, que, pour avoir

une organisation, il faut être un parti, et que, pour

être un parti, il faut avoir le courag-e-, le désintéresse-

ment et le zèle.

Or, tout cela nous manque en ce moment et depuis

long-temps.

Le succès serait un de ces miracles que Dieu ne

fait pas sans la volonté et le concours des hommes.

Nous ne l'aurons pas.

L'important, pour l'avenir, c'est que les élections

du 20 août ne se fassent pas sur un progTamme d'ab-

dication.

Que nous resterait-il, en effet, après la défaite, si

nous nous étions retiré le droit et les moyens de

recommencer la lutte ?

Avec le programme du minimum , nous nous li-

vrons d'avance aux vainqueurs. Même vaincus, nous

pouvons rester des combattants, si nous maintenons

fermement nos positions ; en livrant ce que nous de-

vrions défendre, nous ne sommes plus que des pri-

sonniers. Si les prochaines élections se font sur cette

convention que les catholiques acceptent, provisoi-

rement ou non, les lois dont les chefs du parti répu-

blicain disent à l'envi qu'elles sont les lois néces-

saires à la République, c'en sera fait à jamais, avec

le rég-ime actuel, de la réaction contre ces lois.

A quelque titre que nous les acceptions, nous
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aurons même perdu le droit de protester contre.Et le

bel avantage d'avoir à la prochaine Chambre une

minorité de deux cents minimistes qui auront réussi

à se faire élire députés parce qu'ils auront fait croire

qu'ils acceptaient désormais, avec quelques tempéra-

ments de forme, les lois d'athéisme scolaire, domes-

tique et militaire ! Que feront-ils^, ceux-là, avec leur

prog-ramme ? Quelle attitude prendront-ils ? Quelle

action exerceront-ils? D'avance ils se seront engagés

à ne pas attaquer ces lois dites fondamentales, et que

leurs auteurs ont incorporées moralement dans la

Constitution. Elus, ils sont donc condamnés, en

vertu de leur propre programme, à reconnaître ces

lois scélérates, qui sont la ruine de la religion et la

honte du pays. S'ils s'avisaient, par mégarde ou par

entraînement, de les combattre, on leur rappellerait

leurs engagements, leur programme, leurs électeurs.

On les réduirait au silence, on les retiendrait dans

la majorité des fauteurs et des approbateurs de ces

lois.

Ne vaudrait-il pas mieux un petit groupe de dépu-

tés nommés pour combattre ces abominables lois, et

prêts à les attaquer énergiquement, à toute occasion

que cette grosse minorité de deux cents muets où

complaisants, condamnés à les laisser passer? Et que

ne feraient pas ces dix hommes d'action décidés à

livrer une guerre acharnée à l'athéisme républicain,

à ses lois,à ses projets ? Oh ! la belle bataille que ces

vaillants livreraient pour la foi et pour la patrie con-

tre les sectaires du pouvoir ! Et comme l'opinion^

éclairée et ravivée par .ces luttes quotidiennes, revien-
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drait à eux et finirait par imposer au gouvernement

la paix religieuse, la paix publique, non pas cette

fausse paix des minimistes, qui ne sera que le silence

dans l'abdication ; mais la paix comme en Irlande,

comme en Belgique, comme en Allemagne, par la

reconnaissance des droits des catholiques ! A nous de

voir ce que nous aimons le mieux,de cette paix-là ou

de l'autre (i).

Le lecteurneme reprochera pas, j'en suis sûr,

de reproduire aussi le bel et vigoureux article

dans lequel M. Jules Delahaye, qualifié pour

parler au nom des vaillants, faisait écho à

M.Arthur Loth et traçait le rôle de l'opposition

dans la nouvelle Chambre. Sur ce thème : que

fera la majorité? que fera la minorité? il pronos-

tique avec une parfaitejustesse l'avenir de Fop-

position parlementaire :

Que fera la majorité ?

Nous le savons déjà; elle suivra la loi de sa

méchante nature, qui la précipite vers la guerre

civile

.

Il n'existe pas, au milieu d'elle, l'homme à l'esprit

élevé, au grand cœur, qui, la dominant par son talent,

son courage, ses services, puisse lui imposer la géné-

rosité patriotique, qui pendant plusieurs semaines a

reconcilié le peuple français autour des ambassadeurs

du peuple russe.

(r) La Vérité, i8 août 1898.
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Il ne se lèvera pas du milieu d'eux, l'orateur

assez hardi, assez fort pour élarg-ir ces crânes dépri-

més par l'esprit de secte, et pour y faire pénétrer

cette g-rande idée d'homme d'Etat et de poète, du czar

Alexandre III et de Jean Aicard :

Le cœur Gaulois et l'âme slave

N'ont, pour qui les pénètre bieo,

Qu'un même rêve tendre et grave :

Le triomphe du droit chrétien !

C'est trop beau, c'est trop larg-e, c'est trop désin-

téressé pour eux.

Pendant que toutes les nations d'Europe se pré-

pareront, en resserrant l'union de tous leurs fils, à la

terrible bataille où sera trempé le nouveau siècle qui

approche, ils travailleront à séparer l'Eg-lise de l'Etat,

c'est-à-dire à couper la France en deux.

Ils achèveront la ruine et la dispersion des chré-

tiens français, qui ne font pas d'autre mal que de

prier en commun le Dieu devant lequel ils se sont

eux-mêmes courbés pour complaire à des hôtes étran-

gers, à de simples alliés.

Ils traqueront le catholicisme et traiteront avec

le socialisme.

Hélas ! il en est, sur les bancs de la droite, qui

prétendent que c'est l'heure de « se réserver » de mo-
dérer encore la vieille ardeur de l'opposition.

Ce sont, paraît-il, nos plus profonds politiques,

les « hommes nouveaux », la réserve de l'avenir.

J'ose à peine n'être pas de leur avis.
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Mais, jeune fou que je suis, je ne puis retenir

l'expression de mes pressentiments.

Ils seront plus de deux cents à demander la sup-

pression des congrég-ations relig-ieuses, à ricaner de

vos croyances, à outrager votre foi.

Si, suivant une tactique souvent recommandée

dans les couloirs, ce n'est pas quelqu'un des vôtres,

ralliés ou monarchistes, qui soutient cet assaut, si,

vous contentant de voter, vous laissez au gouverne-

ment l'honneur de défendre le droit de Dieu, le « droit

chrétien », la France catholique finira par dire :

Les vrais protecteurs de la religion sont les mi-

nistres de la République.

A quoi sert la minorité conservatrice?

Il j aura cinquante socialistes qui ne défailliront

pas à leur tâche d'opposition ; car ils savent haïr,

eux, faire des enquêtes, prendre leurs ennemis corps

à corps.

Ils seront audacieux, courageux; car ils n'oublient

pas que c'est Taudace et le courage qui, en France,

donnent la popularité, dont ils ont besoin pour croître

en nombre et en puissance.

Les remèdes qu'ils proposeront seront déraison-

nables, chimériques, mais leur critique sera souvent

juste, toujours sanglante.

Si vous leur laissez ce mérite, si vous n'avez pas

l'ambition de le leur disputer, si vous fujez encore

cette bagarre, ralliés ou monarchistes, sous prétexte

qu'il est plus habile de laisser ses ennemis se dévorer

entre eux; s'il n'y a plus au Parlement, que les socia-

listes à fouailler la corruption, l'usure, le vol, l'é-
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g-oïsme,la concussion, la tyrannie, la France honnête,

n'ayant plus que les socialistes à applaudir, finira

par dire :

Ce n'est plus à droite qu'est l'opposition, c'est à

l'extrême g-auche.

A quoi sert la minorité conservatrice ?

Mais les socialistes ne menaceront point que le

pouvoir et les vices de la majorité, ils déclareront

aussi la g-uerre à l'ordre social.

Et alors, ardents aux représailles, n'ayant plus

que ce moyen de démontrer l'utilité de leur pouvoir,

dix orateurs du centre, habiles, éloquents, monteront

à la tribune pour défendre la propriété, l'héritag^e,

l'usine, la terre, le capital et le revenu, tout ce que

les conservateurs tiennent le plus à garder.

Si ce n'est pas vous, ralliés ou monarchistes, qui,

dans cette lutte acharnée, demeurez au premier rang",

non seulement par l'énerg-ie et le talent, mais aussi

par l'abnégation et la clairvoyance de Tavenir, vous

entendrez la France conservatrice dire à son tour :

<c C'est sur les bancs de la majorité que sont mainte-

nant les vrais conservateurs.

A quoi sert donc la minorité conservatrice? »

Telles sont mes craintes, et voilà pourquoi je dis

pour conclure ;

La minorité conservatrice sera menaçante, ou elle

disparaîtra.

L'opposition sera militante, ou elle ne sera plus.

Ils sont encore quatre-ving-t dix ralliés ou monar-

chistes.

Si, sur ce nombre, il n'y en a pas au moins cinq
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OU six capables de risquer leur réputation, leur peau;

et si les autres n'apprennent pas de leurs adversaires

la solidarité, la discipline dans l'attaque comme dans

la défense ; si, comme l'a écrit avant-hier M. Ernest

Daudet, les membres de la Droite, soit républicaine,

soit monarchiste, sont vraiment « animés d'un vif

désir de ne pas se difl"érencier de la majorité, et même
de s'y fondre toutes les fois qu'ils en auront la pos-

sibilité », la coupe que fera parmi eux, dans quatre

ans, le suffrage universel, qui, déçu, fait souvent

payer les innocents pour les coupables, sera encore

plus sombre que celle de 1898 (i).

La vérité politique et historique enseig-nait

donc clairement que si le petit groupe parlemen-

taire de l'opposition catholique voulait agir effi-

cacement et obtenir le même succès que le Cen-

tre allemand, ce Centre dont les ralliés invo-

quaient tous les jours l'exemple, en en prenant

le contrepied, — il devait, comme lui, être cha-

que jour sur la brèche, et ne pas craindre, par

peur d'un échec immédiat, de faire et de renou-

veler sans cesse des motions visant le retrait des

lois de persécution.

Mais, à rencontre de cette tactique dont le

Centre avait une fois de plus montré la valeur,

les prétendues directions pontificales conseil-

(i) Le Gaulois, 20 novembre 1898.
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laient avec instance la politique du silence.

Voici le motif extravagant qu'en donnait le cor-

respondant parisien du Moniteur de Rome :

« Ni le jugement du Saint-Père, ni celui de

« noire épiscopat au sujet des lois oppressives

(( nont besoin d'être proclamés ou accentués à

(( nouveau; ils sont co/i/2«5. L'important est de ne

« pas embarrasser tout l'avenir, pour n'aboutir dans

(( le présent qu'à procurer à ces lois elles-mêmes une
« confirmation de plus. »

Sur quoi, la Vérité faisait ces réflexions topi-

ques :

Dans le même ordre d'idées, si l'on appliquait ce

beau raisonnement à la question romaine, il faudrait

donc que le Souverain Pontife s'asbtînt de renouve-

ler, comme il le fait chaque année, les protestations

contre la spoliation du Saint-Siège. Ne pourrait-on

pas dire aussi bien que, là dessus, le jugement du
Pape et celui des catholiques du monde entier sont

connus et que le gouvernement italien ne doit pas

devenir plus conciliant par le fait de ces protestations

réitérées ?

Et cependant, qui ne peut, dès maintenant, appré.

cier les résultats de cette attitude? Troublée, malgré

tout, par ces revendications incessantes du droit,

l'Italie révolutionnaire a cru faire merveille en cher-

chant dans la Triple Alliance le moyen de s'assurer

pour jamais la tranquille possession des domaines
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volés au Pape et voici qu'après plusieurs années de

még-alomanie, Tltalie, aux abois, ruinée jusqu'à la

corde, avoue publiquement des embarras dont

M. Grispi déclare qu'elle ne se pourra tirer que par

une g-uerre, plus désastreuse encore. N'est-ce donc

rien que ce fruit, même long-temps attendu, des

protestations pontificales dont, au début, les Italia-

nisistes affectaient de rire ? Le Moniteur de Rome
est pourtant mieux placé que personne pour s'en

rendre compte. [Aufjuste Roussel.) (i).

On trouvera, dans mie correspondance publiée

avec empressement par le même Moniteur, quel-

ques mois plus tard, le vrai sens et l'appli-

cation du programme minimum clairement

exposés. On demeure stupéfait de penser que de

pareilles énormités aient pu se produire avec

un retentissement quotidien sans être redres-

sées, si ce n'est par les org-anes réfractaires,

dont la protestation isolée et suspecte ne faisait

que leur apporter un confirmatur aux yeux des

ralliés et de la foule. L'Encyclique devenue une

consigne de silence sur les questions religieuses!

On remarquera en même temps la distinction

dès lors insinuée entre francs-maçons et francs-

maçons, le danger des élections trop catholiques.

Les excès de M. Tabbé Dabry et du Sillon sont

(i) La Vérité^ i6 septembre iSgS.
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là en germe. Quand F un protestera contre l'ex-

clusion indistincte de tout franc-maçon par les

catholiques, quand l'autre expliquera que le pire

désastre serait de voter pour les meilleurs catho-

liques (i),ils seront encore dans la logique du

programme minimum.

Voici cette correspondance :

L'élection de M. Gasimir-Périer est le triomphe

des modérés et des conciliateurs et présage aux catho-

liques de meilleurs jours, s'ils savent être patients et

discrets sans cesser d être prévoyants et actifs. Per-

sonne ne peut douter que M . Casimir-Périer ne

soit un partisan convaincu de la paix religieuse.

Seulement, nous ne devons pas oublier qu'il man-
que encore de bien des éléments nécessaires au succès

complet de sa politique, et que trop de précipitation

pourrait la compromettre. La majorité même qui l'a

élu comprend une partie notable d'indécis, que hante

encore, à leurs mauvaises heures, le spectre clérical

et qui, en s'unissant à Textrême-gauche et, s'il en

était besoin, aux fanatiques de la droite, pourraient lui

faire échec.

Ne croyez-vous pas que les catholiques doivent

se garder, par des revendicationsprématurées, de

leur en fournir Voccasion, en provoquant des con-

flits qui mettraient le gouvernement dans l'alterna-

tive de tomber devant l'extrême-gauche ou de lui

(i) Les Erreurs du Sillon, par M. l'abbé Barbier, 3« partie,
cbap. 2,
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donner satisfaction aux dépens du clergé ? Bien des

mesures d'apaisement peuvent être prises sans éclat,

sans susciter d'ombrag-es, par voie administrative,

mais à moins d'y être absolument contraint^ Je

crois qu'il est d'une sage politique d'éviterau Par-

lement les débats sur la question religieuse. Dans

la situation qui lui est faite actuellement, le gouver-

nement, alors même qu'il en aurait la volonté et le

courage, ne pourrait pas abroger, ni même peut-être

faire atténuer par le Parlement certaines lois dont les

catholiques se plaignent avec raison.

On ne peut que lui demander d'en adoucir

l'application. Sa grande tâche, actuellement, est

d'encourager et d'aider ce retour de l'opinion à la

tolérance, qui est le premier fruit de la politique pon-

tificale.

Mais cette tâche demande du temps, de la patience,

de la discrétion, car cette tendance à l'apaisement et

à la justice n'a pas détruit, il s'en faut, toutes les

défiances et tous les ombrages que les ennemis de

l'Eglise et, il Jaut bien le dire, ses amis mala-

droits, ont suscités dans bien des esprits, et rien

ne serait plus facile que de les y réveiller.

Accordons donc au gouvernement le crédit dont il

a besoin, ne lui demandons point ce qui serait dési-

rable, juste, mais impossible. Il n'y a pas d'homme

politique, de si bonne volonté qu'on le suppose, qui

puisse nous ramener instantanément de la situation,

où nous étions encore il y a quelques mois à peine,au

règne d'une parfaite justice et d'une parfaite liberté.

Le grand péril des catholiques, c'est de ne pas



l'action libérale populaire 193

avoir la patience qu'exige d'eux une transition

nécessaire et laborieuse. Leur grande, leur unique

préoccupation, doit être de préparer aux pro-

chaines élections l'avènement des modérés,QiqM^nà

l'heure sera venue d'y contribuer par leur vote. Pour

cela, ils auront à renoncer à une tactique qui a pré-

valu en bien des collèg^es électoraux et n'a pas peu

contribué à ruiner l'influence des conservateurs. Je

veux parler de leur obstination à présenter cer.

tains candidats excellents peut-êtrCj mais qui

n avaient aucune chance d'être élus. Rien n'est plus

funeste, dans un pays où Ton ne compte avec un

parti que dans la mesure où il contribue au triomphe

électoral. Des milliers et des millions de voix y sont

absolument sans influence politique, si elles ne peu-

vent revendiquer une part dans l'élection des candi-

dats.

Aussi les conservateurs ne sauraient trop s'habituer

à cette idée que leur conscience ne leur impose en

aucune manière de voter pour le candidat idéal et

sans reproche, mais pour le meilleur des possibles.

En nombre de circonscriptions, les conservateurs, et

les catholiques en particulier, ont été les dupes de

cette illusion. Ils cherchaient un candidat qui accep-

tât toutes leurs conditions et leur fît toutes les pro,

messes, mais dont le succès était impossible.

L'évocation de cette candidature avait pour efl^et

d'opérer la concentration des républicains, et le plus

souvent au profit des radicaux. Dans ces circons-

tances, n'eût-il pas été plus sage et plus utile à la

cause de porter nos voix au candidat républicain

ROME ET l'aGTIOJN' LIBÉRALE. — l3
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le plus modéré^ en dépit de ses lacunes ? C'était un

Succès relatif puisqu'on somme il valait mieux que

son concurrent — et qu'en assurant son succès nous

encourag'ions sa tendance à la modération, et le for-

cions à compter avec nous. Les sectaires existent^

mais ils sont rares, et beaucoup de modérés le seraient

plus fermement, s'ils étaient assurés, au jour de

l'élection, de trouver leur appoint à droite, au lieu

d'être oblig-és de le demander aux radicaux. C'est

transig-er avec la lâcheté, s'écrient les purs — et ils

ne comprennent pas que la plus pauvre des politiques

est celle qui ne veut pas compter avec la faiblesse

humaine.

Les derniers événements nous ont appris quel avan-

tag-e il y avait pour les catholiques, là où ils ne pou-

vaient pas triompher eux-mêmes, à supplanter un

radical pour assurer le succès d'un centre g-auche et

même d'un opportuniste.

L'art si nécessaire de discerner entre ses adver.

saires manque trop à certains catholiques, qui s'en

vont répétant partout; ils se valent tous. Rien

n'est plus faux que ce jugement sommaire. La

vérité est que beaucoup de ceux qui nous ont combat-

tus en ces dernières années tendent à se rapprocher

de nous et surtout sentent le besoin d'un* apaisement

5

seulement, il faut ménag-er les transitions, et avant de

leur imposer des conditions qui les séparent de

leur queue, pour me servir de l'expression vulg-aire,

il faut leur assurer de notre côté un appoint élec-

toral qui les dédommage et ne les contraigne pas à

un sacrifice héroïque dont ils ne sont pas capables.
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Voilà quelques-unes des idées que nous échang-eons

bien souvent ici ; ce sont celles que vous soutenez

avec tant de prudence et de fermeté dans le Moniteur
de Rome. Elles nous ont été inspirées, à vous

comme à nous, par les instructions de Léon XIII,

qui nous ont arrachés à une opposition inintellig-ente

et stérile, pour une action féconde, dont la France

chrétienne commence à recueillir les premiers

fruits (i).

Les org-anes attitrés du Ralliement ne mon-
traient pas tous autant d'impudence que le

Moniteur de Rome. Cependant l'idée de M. Piou

avait fait son chemin. La forme du conseil

(i) Reproduit par la Vérité du i5 juillet i8g4. — Il n'entre

pas dans notre plan de raconter en détail comment ce plan fut

appliqué. Pour n'en citer qu'un trait relatif aux dernières élec-

tioDS, on lit dans le Bloc catholique (juillet 1906) :

a Gueille-t-on des raisins sur des épines, ou des figues sur des

ronces ? » dit l'Evangile. On jugerait cependant que l'Action

Libérale a voulu donner un démenti à cette parole. En fondant ce

qu'elle appelle le parti des honnêtes gens, elle a donné un facile

accès, en son sein, aux libres-penseurs, aux protestants, A'oire

même aux francs-maçons. Tout le monde a encore présente à la

mémoire cette extraordinaire alliance de la Croixetde la i'elite

Gironde, à Bordeaux. Deux ou trois catholiques, et combien

pâles 1 admis à figurer sur une liste de candidats, dont la simple

énumération suffirait pour faire vibrer d'aise toutes les cassero-

les de la rue Cadet, voilà ce qui l'avait motivée. Veut-on autre

chose? Un député de notre connaissance, des meilleurs, de ceux

qui votent le mieux, avait comme hommes de confiance, pen-

dant sa dernière campagne électorale, des francs-maçons notoi-

rement connus tels. Il trouvait cela très habile, paraît-il. Le

pauvre! il a été payé de sa confiance par une défaite caractéri-

sée. (P. Garon.)
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variait, mais le programme minimum restait la

base des combinaisons.

D'antres déployaient toutes les habiletés du

lang-age pour le rendre acceptable, ou inven-

taient des arguments. On peut citer, comme

admirable en ce genre, la trouvaille de M. Pierre

Veuillot, imaginant de donner à croire aux

catholiques que les socialistes devaient leurs pro-

grès à une exemplaire domesticité ministérielle.

Ah oui! si Topposition catholique avait imité les

socialistes I...

Le 24 mai iSgS, au moment où Ton présa-

geait la chute du cabinet Bourgeois, M. Pierre

Veuillot écrivait cet article, dont le vrai titre

aurait dû être: une gageure, et qu'il intitulait :

un exemple.

Que va-t-il advenir du ministère? Il est difficile de

le prévoir. Les feuilles radicales paraissent croire à

son triomphe. Les journaux socialistes, plus affirmei-

tifs encore, n'admettent même pas qu'on puisse dou-

ter de sa victoire complète sur la commission du

budget. Ils ne négligent pourtant point leur précau-

tion ordinaire, et menacent la Chambre de soulever

l'indignation des masses contre elle, si, par hasard,

elle refusait de suivre plus longtemps avec docilité

M. Bourgeois.— Mais, nous en sommes sûrs, disent-

ils, la majorité se gardera bien de s'insurger.
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Quel zèle, depuis cinq mois bientôt, les socialistes

déploient pour le ministère !

Il ne s'est pas recruté dans leurs rangs ; son pro-

gramme, loin d'aller jusqu'à l'application des théories

collectivistes, n'avance, d'un pas circonspect, que

jusqu'à mi-chemin des doctrines radicales ; en ses

discours, dès son début et à maintes reprises, il s'est

très nettement séparé du parti que gouvernent les

Jaurès, les Millerand et les Guesde ; il a répudié

hautement leurs principes. N'importe, il constitue,

sur les ministères précédents, un petit progrès dans

la voie au bout de laquelle, bien loin, les socialistes

veulent conduire le pays. C'en est assez pour eux
;

ils le soutiennent avec passion.

D'abord, on avait cru qu'ils ne pourraient garder

longtemps cette attitude nouvelle, si peu conforme à

leurs moyens. Ce ne devait être que l'affaire de quatre

ou cinq semaines. Le temps passe, et les socialistes se

montrent plus enragés ministériels quejamais.

Ont-ils, pour cela, cessé d'être eux-mêmes? Parais-

sent-ils avoirabandonné un article de leur programme?
Point du tout. Ils continuent de former un parti très

distinct, ayant ses chefs, ses lois et son but. Leur

organisation, à la Chambre et dans le pays, demeure

intacte. Leur propagande n'a certes rien perdu de sa

netteté, de son entrain. Ils manœuvrent au Parle-

ment, avec les radicaux, mais sans recevoir d'eux le

mot d'ordre, sans que rien permette de croire qu'ils

pourraient iinir, à la longue, par se kisser absorber»

ni même inféoder. Ils sont toujours socialistes, uni-
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quement socialistes, et ne travaillent que pour le

socialisme.

Cette alliance qui se cramponne, cet apport tenace

de leurs services qu'ils imposent au ministère, les

ont-ils diminués dans l'opinion ?

Qui donc voudrait le soutenir ? Sans qu'on puisse

les accuser d'avoir renoncé aune seule de leurs reven-

dications, ils se sont rapprochés du g"ouvernail, ils

influent déjà sur la marche du bâtiment. Loin d'avoir

perdu quelque chose de leur action et de leur indé-

pendance, ils sont devenus indispensables au minis-

tère, et c'est lui qui dépend d'eux.

Comparez leur situation d'il y a cinq mois à leur

situation d'à présent ; n'ont-ils pas réalisé un pro-

grès considérable ?

Ce qu'ils font, c'est ce que nous aurions déjà pu
faire, si tous les catholiques s'étaient soumis, avec

loyauté, ardeur et persévérance, aux prescriptions

pontificales; c'est ce que nous ne devons pas man-
quer de faire, quand l'occasion se représentera. Ne
récriminons plus sur le passé, mais n'oublions point

ses leçons et profitons aussi de l'exemple que nous

donnent les socialistes. Restons nous-mêmes, ayons

notre org-anisation, notre action, n'abandonnons

aucune de nos revendications. Il faut qu'il y ait tou-

jours, hautement déployé, un drapeau catholique, et

une armée autonome rang-ée sous ce drapeau. Seule-

ment, ne perdons pas de vue ce que les circonstances

commandent ; reconnaissons que nous aurons besoin,

longtemps encore, d'alliés. Si donc un ministère se

constitue, voulant un peu la pacification, désireux,
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même très timidement, de montrer vis-à-vis de

l'Eg-lise un esprit nouveau, soyons pour lui ce que

sont les socialistes pour le ministère radical. Impo-

sons lui notre concours , notre protection. Ne le

lâchons pas. Il en sera gêné d'abord, heureux peut-

être ensuite. Laissons-le dire qu'il n'a rien de com-

mun avec nous, et travaillons à devenir l'appoint

nécessaire à sa majorité. C'est le moyen, nousen avons

désormais la preuve, d'acquérir de l'influence et de

grandir en considération, à la Chambre et dans le

pays.

M. Pierre Veuillot n'a rien vu de ropiniâtreté

des socialistes à étaler leurs revendications op-

portune importuné, de leur constance à harceler

le g-ouvernement. Une seule chose est à retenir :

ils votent pour le ministère. Parbleu I M. Pierre

Veuillot ne faisait même peut-être pas atten-

tion à ce que son père écrivait dans le même
journal en même temps que lui:

Cet état de choses favorise nécessairement les

socialistes. L'abaissement continu de toutes les frac-

tions du vieux parti républicain les fait surg-ir ; tout

en restant à leur niveau, ils dominent. Ils sont cin-

quante dans la Chambre et c'est de ce petit groupe si

mêlé, où les doctrinaires touchent aux voyous, que

maintenant dépend le pouvoir. M. Bourgeois ne peut

rester que par leur appui. Il leur a déjà beaucoup

promis en se réservant pour sûr de peu leur donner,
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il leur promettra davantag-e encore et finira par leur

concéder beaucoup. C'est par eux qu'il vit, et c'est

par eux aussi que son honneur comme homme public

sera perdu.

Il est probable que, pour les faire patienter, il se

tournera de plus en plus contre les catholiques. Son-

g-eons donc à l'aggravation de la lutte, et soyons

prêts à la bien soutenir (28 février).

Le clou ne pouvait donc être planté plus à

faux. Mais comme s'il entrait en plein bois,

M. Desgrées du Loû, un enthousiaste de

M.Piou(i), vint frapper dessus à coups reten-

tissants. Sous ce titre: une tactique nécessaire,

il exposa dans un grand article les avantages

du programme minimum et son absolue sagesse :

L'autre jour, l'on exprimait ici, enexcellentstermes,

cette opinion: les catholiques, disaitM. Pierre Veuil-

lot, feraient sagement de régler leur conduite sur

celle du parti socialiste qui, sans ralentir sa propa-

gande en dehors du Parlement, mais sans demander

non plus au cabinet Bourgeois plus qu'il ne peut

donner, sans même lui imposer précisément un mini-

mum de revendications révolutionnaires, soutient

cependant, avec une fidélité et une énergie crois-

santes, la politique ministérielle.

(i) Aujourd'hui directeur de VOuest-Eclair, grand journal

rallié.
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Et pourquoi cet appui prêté au cabinet actuel par

des hommes que Ton en croyait incapables ?

Pour cette raison très compréhensible que

MM. Bourgeois, Doumer et consorts, par leur seule

présence au pouvoir, familiarisent le pays avec

l'extrême g-auche, et sans doute aussi parce qu'il y
a, entre le parti collectiviste et les radicaux, comme
un contrat tacite, aux termesduquel le gouvernement

se montrera tolérant à l'égard des « œuvres » et des

propagandistes révolutionnaires.

Ce que font les socialistes pour le parti radical, je

dis nettement et sans ambages que les catholiques

devraient le faire pour le parti républicain modéré.

Vouloir imposer ouvertement, comme le prix d'une

alliance, à des hommes delà nuance de MM. Barthou

ou Poincarré, certaines conditions touchant les lois

(( scélérates » ; vouloir obtenir d'un ministère oppor-

tuniste des engagements officiels, connus du public,

des déclarations formelles sur tel ou tel point de nos

revendications religieuses, c'est chercher l'impossible.

Les représentants de la liberté de conscience, telle que

nous l'entendons, ne sont pas assez nombreux au

Parlement et, de plus, les protestations d'adhésion

qu'ils pourraient émettre, en faveur de la constitu-

tion républicaine^ seraient de date trop récente pour

qu'il leur fût loisible de conclure avec une importante

fraction du parti républicain un pacte de cette

nature.

Non. Une entente semblable ne peut être que tacite,

car il ne faut pas exposer un ministère modéré,

obligé de s'appuyer, pour vivre, sur le centre et sur
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une partie de la gauche, à des attaques trop fré-

quentes, conduites par les radicaux et les socialistes,

au nom de la vieille tradition anticléricale. Ce serait

du même coup forcer le g-ouvernement à donner à la

secte de nouveaux g"ag"es, d'abord par des paroles

qui, quoi qu'on en dise, ont toujours dans la masse

de la nation une répercussion malheureuse, ensuite

par des actes qui viendraient apporter à ces paroles

une confirmation.

A quoi bon nous bercer d'illusions? Sachons voir

le côté positif et réel des situations; sachons com-

prendre enfin les premiers principes, les données élé-

mentaires de la politique pratique.

Les catholiques français ne sont pas org'anisés, car

il n'y a pas d'org-anisation sans programme et, dans

les circonstances présentes, un programme, pour être

complet, doit mentionner quelque chose de plus que

des questions religieuses. Or, si vous interrogez suc-

cessivement dix catholiques au sujet de cette question

sociale qui agite les masses populaires et revient sans

cesse alimenter les discussions de la Chambre et du

Sénat, vous n'êtes pas sans savoir que ceux d'entre

eux qui vous répondront ne parleront pas dans le

même sens. Combien seront-ils qui pourront vous

dire : « J'ai lu l'Encyclique Rerum novarum dans

son texte intégral ? »

Quand on en est venu là, on n'a pas le droit de se

croire le soldat d'un parti. A peine peut-on se préten-

dre le soldat d'un groupe. Et, dans ces conditions, je

me permettrai d'affirmer que nous sommes encore trop
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faibles pour essayer de contracter avec les républi-

cains de vieille date une alliance officielle et publi-

que.

Il faut, jusqu'à nouvel ordre, nous contenter de peu

et si, quelque jour, un ministère modéré prend la

direction des affaires du pays et consent à ne pas

entraver notre action sociale, à respecter nos œuvres
;

si, de plus, dans l'application des lois existantes que

nous déplorons à bon droit, il apporte une certaine

mollesse et nous fait espérer certaines transactions;

s'il manifeste enfin sa volonté d'empêcher le désordre,

d'enrayer la révolution, de faire de la République un

g'ouvernement régulier et pacifiquement réformateur

au point de vue social ; nous devons lui prêter notre

concours, lui faciliter sa tâche.

Mais encore faut- il en prendre les moyens; ne

pas soulever au Parlement des questions intem-

pestives^ éviter dans les débats des deux Chambres

les sujets irritants qui placeraient^ comme je Vai

dit, ce gouvernement de conciliation silencieuse

dans une situation trop difficile à Végard des

fractions avancées de la gauche et Vobligerait à

nous « lâcher »

.

Et si nos représentants se montrent prudents, les

divers g-roupes catholiques du pays tout entier doivent

les imiter. Apprenons à modérer nos impatiences,

mettons à nos rancunes une sourdine et tâchons d'ob-

tenir de nos journaux qu'ils ne créent pas autour des

cercles parlementaires, cette atmosphère morale qui

surexcite les passions, paralyse les bonnes volontés

secrètes des républicains tolérants et, sous prétexte
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d'intransig-eance dans les principes, empêche tout

progrès sensible dans les faits.

Il faudrait, en un mot, que, quand un ministre

comme M. Spuller essaie timidement d'acclimater

dans certaines sphères la plante exotique de « l'esprit

nouveau », puis, ayant présenté l'objet, s'aperçoit

qu'il est nécessaire de l'eng-uirlander, il faudrait, ô

mes frères les catholiques ! rassembler dans nos intel-

lig-ences tout ce que nous pouvons y posséder de sens

politique éparpillé et ne pas exig-er tout d'un coup,

des disciples de Gambetta, qu'ils g-ravissent pieds nus

et la corde au cou, en procession solennelle et répara-

trice, la butte de Montmartre.

Alors c'est une abdication que vous demandez?..

.

Pas le moins du monde. J'exprime simplement ce

vœu qu'au lieu de s'enivrer de polémiques violentes

et de g-randes phrases que nous connaissons par cœur

depuis ving-t ans qu'elles n'ont rien produit, les

catholiques s'habituent enfin à la tactique véritable et

cessent de nourrir ce rêve enfantin de reg-ag-ner en un

jour le terrain perdu. Nous ne sommes pas encore

assez saints pour faire des miracles de cette impor-

tance.

— Mais nous n'aurons plus qu'à nous croiser les

bras?...

Mon Dieu! beaucoup d'entre nous continueraient

ainsi de g-arder une attitude qui leur est habituelle,

et il semble tout d'abord qu'il serait suffisant, dans

l'intérêt de la cause, de décider ces braves g-ens à

moins abuser de la lang-ue ; car s'ils sont immobiles,
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ils sont ég-alemeat bavards, et je crois bien que la con-

frérie des bras croisés, puisque c'est ainsi qu'on la

nomme, a juré de nous donner le change en nous

assourdissant de ses cris de g-uerre.

Si, cependant, nous pouvions convertir ces inertes,

cela vaudrait mieux, j'en conviens.

La stratég-ie que j'ai tenté de définir nous permettra,

en effet, d'attacher moins de prix aux amplifications

des ténors du journalisme tapag-eur, de perdre moins

de temps dans de vaines disputes sur les mérites res-

pectifs de chacun de ces messieurs et d'en consacrer

davantag-e à la bonne besog-ne fatig-ante, ennuyeuse

parfois, mais toujours méritoire et féconde, des

œuvres économiques et sociales qui nous feront aimer

du peuple et nous prépareront ainsi les revanches

électorales de l'avenir.

Nous parlerons moins haut, mais nous agirons

plus efficacement; nos congrès seront moins oratoires,

mais ils seront plus pratiques et peut-être arriverons-

nous alors, par la consultation directe et quotidienne

du peuple chrétien, à pouvoir condenser enfin ce

programme dont on cherche depuis si longtemps la

formule et qui, en groupant les intelligences et les

cœurs sur un même faisceau d'idées, dirigera du

même coup toutes les volontés vers un but commun.

Cette politique, je le sais bien, n'est pas du goût

de tout le monde.

Elle ne plaît pas à ceux qui aiment la mise en scène

et la déclamation bruyante. Qu'importe ! si les esprits

sensés l'approuvent.
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La nouvelle victoire du cabinet Bourgeois me
paraît, d'ailleurs, devoir éclairer les plus aveugles,

car elle est significative.

Aujourd'hui, plus que jamais, les défenseurs de

l'ordre, garantie nécessaire de la justice et du progrès,

sont moralement obligés de s'unir en vue des intérêts

supérieurs qui se débattent et de remettre au second

plan les préoccupations particulières, si légitimes

soient-elles. J'oserai même aller plus loin. Il ne s'agit

plus, en définitive, de savoir si les gouvernants de

demain et leur majorité consentiront à abroger d'un

trait de plume la loi scolaire, la loi militaire, la loi

du divorce, la loi des fabriques et la loi d'abonne-

ment. Il s'agit de savoir si la Révolution sociale est

prochaine, si la guerre civile et la guerre étrangère

ne sont pas deux désastres possibles et simultanés,

et si, après cette crise redoutable, quelque César ne

viendra pas donner le coup de grâce à la liberté mou-
rante.

Devant l'avenir de plus en plus sombre, les pres-

criptions de Léon XIII apparaissent, resplendissantes

des rayons de la vérité. Discuter aujourd'hui la valeur

de la constitution qui nous régit serait, de la part des

défenseurs de la religion, de la famille, de la pro-

priété et de la patrie, une grave imprudence, car elle

est devenue peu à peu pour ces principes fondamen-

taux le seul abri, la dernière sauvegarde. A mes

yeux (je le dis comme je le pense, au risque de scan-

daliser certains irréductibles), dans les circonstances

que nous traversons, la France et la République se

confondent et, devant le socialisme menaçant comme
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devant l'étrang-er, un devoir impérieux s'impose :

Pour sauver la France de la ruine et de la déchéance,

il faut^ à tout prix, sauver de la Révolution la Répu-

blique.

Eug-èîie Veuillot eut la courtoisie d'insérer la

réponse que voici :

Monsieur le rédacteur de V Univers.

J'ai éprouvé une impression bien pénible en lisant

l'article sig-né E. Desg-rées du Lou.

Je suis aussi bon catholique que M. du Lou que je

n'ai pas l'honneur de'connaître,mais je ne comprends

pas de la" même façon l'attitude des catholiques en

présence de la situation actuelle.

Que souhaite donc M. Desg-rés du Lou en nous

conseillant ce rôle efïacé, ces terg-iversations, ces

moyens cachés pour atteindre le but ? Permettez-moi

de vous le dire franchement, c'est l'anéantissement

définitif du parti catholique, et je vous mets au défi

de me citer une parole du Pape conseillant cette

conduite que je me permets de traiter de machiavéli-

que.

J'ajouterai même qu'elle est indig-ne de catholiques

et de Français.

Cette conduite serait peut-être encore admissible

si nous nous trouvions en présence d'hommes hon-

nêtes et indépendants î

Mais vous devez le savoir aussi bien que moi_,

monsieur Desg-rées duLou,nous avons affaire à toute

une secte dont les membres ont juré obéissance, que
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du jour OÙ l'un d'eux veut s'arrêter, il est jeté par-

dessus bord (i)!

Cette secte, vous semblez ne pas la connaître, c'est

la franc-maçonnerie.

Le Pape nous a dit de la combattre, et il nous est

interdit à nous autres, catholiques, de faire même
alliance avec ses membres, dût-il en résulter un grand

bien.

J'ig-nore votre âg-e, Monsieur, mais vous me semblez

avoir peu d'expérience ou alors avoir oublié les leçons

du passé.

Ce que vous conseillez, mais c'est ce qui a été fait

depuis vingt ans ! Vous en voyez le résultat.

C'est la politique des compromis, la politique du

moindre mal, politique néfaste s'il en fut une au

monde.

C'est cette ligne de conduite qui a été cause des lois

scolaire, militaire et autres semblables.

Temporisons, ne disons rien de crainte d'avoir

encore pire.

Si vous considérez les hommes pris en particulier,

vous devez vous tromper sur leur compte, prenez-les

en masse comme députés, sénateurs, en un mot en

fonctions, ils ne sont plus les mêmes.

Je connais ici des hommes remplis de bonne

volonté, dont je m'honore d'être l'ami; comme repré-

sentants du pays, ce sont des hommes dangereux.

(i) Mais non, c'est justement ce qu'on ne veut pas savoir, ou
du moins ce dont on ne tient aucun compte, parce qu'il devien-

drait impossible à un catholique de soutenir l'américanisme

français

.
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Ces hommes ne sont pas libres, et, n'étant pas

croyants, n'ont pas de principes qui puissent limiter

leurs actions !

En terminant la lecture de votre article, je vois que

vous faites allusion à la Constitution et à la forme du

gouvernement. Si c'est cette question que vous avez

entendu traiter, nous serions près d'être d'accord.

Comme catholique soumis aux enseignements du

Saint-Père, je fais abnégation de mes préférences, et

j'accepte la forme de la République sans chercher à

la discuter.

Mais si c'est pour combattre la législation et les

législateurs, que vous nous donnez vos procédés, je

les repousse de toutes mes forces.

Vous trouvez que les catholiques ne sont pas grou-

pés, cela n'est que trop vrai^ c'est ce qu'il faut faire

dès à présent dans chaque ville, grouper les catholi-

ques dans une organisation forte et solide comme à

Roubaix.

Mais, si on suit vos conseils, la fin du monde arri-

vera que rien ne sera fait encore pour cela.

Croyez-moi, si Notre Seigneur, quand II est venu

prêcher l'Evangile sur la terre, avait suivi votre mé-

thode, le christianisme serait encore à fonder.

Nous ne pouvons mieux faire que de suivre son

exemple, crier bien haut sur les toits les grandes

vérités.

Vous trouvez que l'on parle trop et que Ton n'agit

pas.

Mais c'est vous-même qui conseillez de ne pas

agir.

ROME ET l'action LIBERALE. — l4
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C'est par la parole que les apôtres ont converti le

monde, ils combattaient le même ennemi que nous

avons à combattre, ils avaient avec eux Jésus-Christ,

DQUS l'avons également.

Vous trouvez que nous ne sommes pas assez saints

pour obtenir des miracles, eh bien ! sanctifions-nous

et Dieu nous les donnera.

Ahl croyez-moi, ce n'est pas avec tous ces moyens

humains que nous arriverons à sauver l'Eg-lise et notre

pays. Si nous ne comptons pas sur l'aide de Dieu,

nous nous ag-iterons en pure perte.

Nous sommes les soldats du Christ, org-anisons son

armée et allons au combat sans crainte, repoussons

avec énerg-ie ces hommes qui ne croient pas en Dieu,

ce sont des hommes dang-ereux! Evitons ces allian-

ces compromettantes qui n'aboutissent qu'à décou-

rag-er les plus zélés, tâchons, comme le conseille le

Pape, de nous emparer du pouvoir, ou, en tout cas,

d'y mettre des hommes qui ne soient pas des ennemis

de l'Eg-lise.

N'oublions pas que nous avons en face de nous

l'armée de Lucifer, l'ennemi éternel de Dieu, que

nous ne devons ni ne pouvons espérer aucune merci

de sa part ; c'est donc une g-uerre à mort !

La victoire est assurée, car l'Eglise ne peut périr,

et en aidant au triomphe de l'Eg-lise nous assurons le

salut de notre pays.

Un Catholique.

On voit maintenant à quoi conduisait Tidée

de M. Piou et quels devaient être les fruits de
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la lactique préconisée par lui et suivie par TAc-

tion Libérale.

Je ne m'attarderai pas ici à en examiner les

résultats. Le point de vue auquel nous nous pla-

çons dans cette étude nous dispense de ces cons-

tatations pénibles. Il n'est pas besoin que les

faits et les conséquences nous apportent des

arg-uments nouveaux. Le succès n'aurait pas

légitimé l'erreur. De lamentables et perpétuels

échecs, s'ag-gravant de jour en jour, la condam-

nant doublement. Mais par cela seul qu'elle est

l'erreur, il n'y a pas de place pour elle dans

l'église de la vérité.

Et voilà pourquoi, nous appuyant uniquement

sur la force des principes, nous disons : Non, il

n'est pas possible, si ce n'est par surprise, qu'un

tel programme soit approuvé par Rome ; il n'est

pas possible que Rome engage les catholiques

à l'adopter, et qu'il obtienne d'elle une appro-

bation privilégiée, sinon exclusive.

§ 4. — Le Droit commun.

L'autre fausse maxime directrice de l'Action

Libérale est un obstacle aussi insurmontable.

Y a-t-il donc si longtemps que Montalembert
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et d'autres libéraux furent condamnés par Pie IX

pour avoir dit, dans un cong-rès belge, que

l'Eglise s'arrang-erait très bien du droit commun?

ou n'est-ce là qu'un point de discipline, sur

lequel l'Eglise aurait varié sans manquer à sa

divine constitution? Les libéraux d'il y a cin-

quante ans n'ont pas été plus loin que l'Action

Libérale.

Il y a tout d'abord une importante distinction

à faire. Autre chose est d'user du droitcommun

et autre chose de s'y limiter. Réclamer le béné-

fice du droit commun n'implique pas la renon-

ciation à des droits spéciaux. L'Eglise peut très

lég-itimement protester contre la violation du

droit commun à son égard, sans que cette reven-

dication soit de sa part l'abandon de droits

plus élevés et plus étendus. Beaucoup d'esprits,

même distingués, sont tombés à ce sujet dans

une confusion surprenante.

Léon XIIÎ, dans un passage de l'Encyclique

aux Français, que nous rappellerons tout à l'heure,

avertit les catholiques disposés à réduire l'Eglise

au droit commun, des pièges qu'il peut cacher ;

et, de fait, nous avons eu singulièrement à souf-

frir de l'hypocrisie avec laquelle un gouverne-
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ment sectaire, prétendant nous soumettre au

droit commun, en fait contre nous un régime

d'exception et de vexations odieuses.Epargnons

au lecteur des faits qui lui sont assez connus (i).

Il est donc légitime et naturel que les défen-

seurs des intérêts religieux en France invitent

tous les hommes sincères à s'entendre pour

obtenir l'application loyale du droit commun, car

c'est un point sur lequel l'accord doit se faire

nécessairement entre tous ceux que n'aveuglent

pas le parti pris et les haines religieuses.

Mais est-ce à dire pour cela que ' l'Eglise

reconnaisse comme légitimes toutes les pres-

criptions de ce droit commun dont l'Etat se

fait le régulateur souverain, et qu'elle offre

(i) Il n'est pas jusqu'à l'abominable loi de séparalion que
les républicains de gouvernement ne prétendent légitimer au
nom du droit commun.M. Gaillaux, ancien membre du cabinet

Waldeck-Rousseau, qui a voté cette loi, et nouveau président

du groupe de l'Union démocratique à la Chambre, vient de

prononcer devant ce groupe un discours où il dit ;

« Au dire de beaucoup il faut tourner la page : la question

cléricale serait close. Certes nul parmi les républicains de gauche

ne songe à la l'aire revivre. Mais dépend-il de nous que l'impé-

rialisnne catholique consente à renoncer à ses privilèges et dai-

gne s'accommoder de la liberté que nous lui offrons ? Tant qu'il

n'aura pas formellement pris son parti du nouvel état de choses,

nous avons le droit d'être méfiants. En toute hypothèse, nous

avons le devoir d'affirmer, que nous saurons imposer, si besoin

est, à l'Eglise catholique comme à toutes les Eglises Vobligalion

de vivre dans le droit commun. Nous ne voulons ni ne deman-
dons autre chose.) [La Vérité, ii juillet 190G.)
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aux honnêtes g'ens, pour condition de son ac-

cord avec eux, le sacrifice des privilèges essen-

tiels à sa divine Constitution ?

La nouvelle revue ultra -libérale, Demain

,

contient, dans son numéro du 29 juin 1906, un

article : Autour du Syllabus, où il est dit :

Dans un document public, dans la pétition adres-

sée, en 1900, aux sénateurs et aux députés en faveur

de la demande d'autorisation faite par les congréga-

tions religieuses, Fépiscopat français tout entier

déclare d'une voix unanime qu'il faut se placer « sur

le terrain de la tolérance mutuelle, de la liberté

égale pour tous, le seul terrain où tant d'esprits divi-

sés peuvent s'unir et reconstituer l'unité morale du

pays »

.

Veut-on faire croire que Fépiscopat français

ait attribué à cette déclaration un sens absolu,

manifestement opposé aux principes fondamen-

taux de TEglise? C'est cependant à quoi ten-

drait cet article, dont le sens est renfermé dans

cette affirmation très hardie qui le termine :

Le Syllabus nous apparaît, aujourd'hui, comme
un véritable anachronisme : il n'offre plus guère

d'intérêt qu'à l'historien, comme date d'une époque.

Bien qu'il n'ait que quarante ans d'existence, il n'a

plus chance d'être appliqué dans un pays aussi pro-
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fondement divisé que le nôtre. C'est bien vainement

que l'Eg-lise élèverait la voix pour revendiquer ses

anciennes prérog-atives : elle en est réduite à se récla-

mer du droit commun.

Si un tel jugement était vrai, il accuserait

plus gravement que personne ne saurait le faire,

la profondeur du mal causé par la politique

libérale du Ralliement dans notre malheureux

pays, car nul n'aurait song-é à dire cela il y a

vingt ans.

M. Piou avait déjà donné la formule libérale

du droit commun dans son interview de 1892,

rapportée plus haut : Nous ne voulons plus

que personne puisse accuser les catholiques de

réclamer autre chose que la liberté et d^em-

piéter sur les droits de VEtat et Vindépendance

de la société civile. C'était dire : nous ne per-

mettrons plus de douter que l'Eglise se soumette

complètement au droit commun tel que l'Etat

juge bon de l'octroyer. Il est vrai qu'à cette épo-

que les ralliés ne prévoyaient pas les suites.

Le droit commun ne pouvait manquer d'être

le terrain d'action dans le parti essentiellement

libéral que le ralliement allait constituer.
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Ceux des catholiques avant tout qui tenaient

à y avoir droit d'entrée et de priorité, ne pou-

vaient échapper à la nécessité de descendre sur

ce terrain-là. On a vu quelles furent d'abord les

résistances d'Eugène Veuillot. Mais il dut y
venir, et pour y venir il fallut, en dépit des

belles déclarations qu'il ajoutait encore, aban-

donner la position catholique. L'effort pour mas-

quer la retraite demeurait vain.

La loi d'abonnement destinée à hâter la ruine

des congrégations religieuses avait soulevé à

r Univers, comme dans l'épiscopat, un très vif

mouvement de résistance. Ce n'est pas le mo-

ment de retracer cette histoire et celle du triste

changement de résolution qui suivit. Lorsque

la direction venue de Rome eut arrêté cette

résistance, comme elle avait arrêté celle de

1880, on put lire dans F Univers, klo. àdiie du

17 septembre, sous ce titre : le terrain du

combat :

Le Temps àiiciviQ les récentes lettres du Saint-Siège

adressées à plusieurs de nos évêques mettent fin à la

campagne contre la loi d'abonnement. D'autres jour-

naux, notamment Paris^ tiennent le même propos.

Ces journaux se trompent. La campagne de résis-

tance n'est pas arrêtée. Seulementles lettres de S. Em.
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le Cardinal Rampolla, lettres écrites sur Tordre du

Saint Père, mettent au clair deux points essentiels

que la polémique avait embrouillés.

Il est sûr maintenant, pour tout le monde, que les

cong"rég-ations, étant à divers titres placées dans des

conditions différentes, peuvent se conduire différem-

ment et que la question de conduite n'est pas une

question de conscience. Le Pape Ta dit.

Par cette intervention du Saint-Sièg-e, intervention

à la fois très discrète et très importante, ce grand

débat prend un caractère plus propre à saisir l'opi-

nion. Sans douteleg-ouvernementet la secte, sous pré-

texte d'équilibrer l'impôt, veulent frapper des reli-

g-ieux « parce que reli^^ieux », mais ces religieux

sont des citoyens et c'est au nom du droit commun
— la loi suprême du temps présent — que se pour-

suit la lutte. Cette lutte nous devons la porter sur le

terrain politique.

La résistance ou attitude passive, qu'elle soit géné-

rale ou partielle, ne peut et ne doit être qu'une pré-

face, une émouvante déclaration de guerre. Mais si

nous restons là, nous aurons toujours devant nous

les mêmes hommes, la même majorité, les mêmes
lois. Nous honorerons certainement de grand cœur

ceux des nôtres qui auront souH'ert et nous voudrons

les secourir. Ce sera bien, mais il faudra plus et

mieux. Ce plus, ce mieux, l'action politique indépen-

dante des partis et s'aflirmant par le bulletin de

vote peut seule nous les donner.

Nous demandons de nouveau aux catholiques

d'y songer. Ce sera le bon moyen de prouver au
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Temps que la campag-ne de résistance, loin de finir

comme il l'espère, va commencer. (^Eugène Veuillot.)

Le droit commun, M. Pion en a fait le cri de

ralliement de l'Action Libérale, sa devise, l'épi-

graphe de ses publications, le thème des con-

férences qu'elle multiplie.

Libertépour tous, Egalité devant la loi, droit

commun : voilà tout son programme, avec l'a-

mélioration du sort des travailleurs. C'est celui

qu'on lit partout.

Eh bien! jamais on ne le dira assez haut,

l'Action Libérale, qui prend pour base le droit

commun, peut bien absorber dans son organi-

sation les forces des catholiques, mais elle n'est

pas, au vrai sens du mot, une organisation

catholique.

Rome, s'en tenant à des déclarations dont la

sincérité ne saurait assurément être suspecte,

induite à se méprendre par les menées auda-

cieuses et incessantes de la coterie démocratique

qui l'obsède, a bien pu donner des encourage-

ments à l'Action Libérale et lui témoigner beau-

coup de faveur, mais elle ne saurait, elle ne

pourrait accorder ces encouragements, cette

faveur à une association prenant pour base
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le programme minimum et le droit commun.

Car l'Action Libérale, qu'on nous propose et

qui s'impose comme la politique pontificale

organisée, se met par là en contradiction mani-

feste avec la doctrine de TEglise et, en premier

lieu, avec les enseignements de Léon XIII dans

l'Encyclique même d'où est sorti le Rallie-

ment.

On n'a donc pas réfléchi que, comme dernière

conséquence, le droit commun est équivalent

à la séparation de l'Eglise et de l'Etat et que,

logiquement, il la postule? Voilà où l'Action

Libérale conduisait sans le savoir.

Ici encore la Vérité, journal qualifié réfrac-

taire, soutenait la doctrine de l'Eg-lise contre

ceux qui s'en déclaraient les seuls enfants fidèles

et aimés. Sa protestation vaut la peine d'être

rapportée.

Dans son discours à la Chambre en faveur de

M. l'abbé Gayraud, M. l'abbé Lemire venait de

faire cette déclaration :

Si nous nous permettons de critiquer une loi, ce

n'est pas parce qu'elle enlèverait à l'Eglise une situa-

tion privilégiée. Le droit commun, l'égalité, c'est tout

ce que nous réclamons.
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Le lendemain (6 mars 1897), M. Arthur Loth

répondait dans la Vérité :

Peut-on laisser les néo-catholiques opportunistes

dire à tout propos, sous prétexte d'affirmer leurs sen-

înents républicains, qu'ils acceptent la déchéance que

i'Eg-lise a subie sous le régime actuel, et qu'ils ne

demandent rien de plus pour elle que le droit com-

mun ? Cette déclaration a encore été faite dernière-

ment à la Chambre des députés, et nous avons dû y
opposer la parole du Pape. Elle répond, sans doute,

au sentiment intime de ces nouveaux démocrates

chrétiens, que sont les anciens ultra-libéraux, et qui

se croient quittes avec les principes parce qu'ils affi-

chent bruyamment leur docilité aux directions ponti-

ficales. Ce n'est pas de quoi les justifier.

Nous voulons bien que les principes n'arrêtent plus

g-uère ceux qui parlent si haut de réconcilier, par des

moyens nouveaux, le catholicisme avec la société

moderne, et qui se flattent de faire accepter la reli-

gion en l'accommodant aux erreurs, aux opinions,

voire même aux passions du jour. Il ne faudrait pas

leur parler du Si/llabus, cette vieille charte démodée

du vieux catholicisme monarchique. Ce n'est pas avec

le Si/llabus qu'ils prétendent conquérir le peuple.

Mais vive la Liberté ! Vive rEgalité ! Vive la Démo-

cratie !

Ils vont tout de même trop vite, ces ardents réfor-

mistes. Si déchue qu'elle soit en France, l'Eglise n'en

est pas encore réduite à se mettre au rang d'un parti

politique quelconque, de n'importe quelle secte reli-
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gieuse, et à réclamer uniquement la liberté de vivre

sous le droit commun.
Elle ne jouit plus en France de son droit propre,

du droit canonique, qui est son statut divin, mais en

face d'un gouvernement persécuteur et d'une société

hostile et indifférente, elle peut encore réclamer un

autre droit que le droit commun.

Faut-il rappeler aux libéraux, aux démocrates

chrétiens, ecclésiastiques ou laïques, qu'il y a un

Concordat en France? Ils ne devraient pas l'oublier.

Le rég-ime concordataire, établi en vertu d'un pacte

entre le g"0uvernement français et le Saint-Siège, n'est

pas un régime de droit commun.
Le Concordat crée pour l'Eglise une situation que

l'on pourrait dire privilégiée, si, d'un côté, elle n'avait

pas, de par son institution divine, un titre supérieur

à occuper dans les Etats chrétiens la place qui lui est

due, et si, de l'autre, les articles organiques ajoutés

au Concordat ne restreignaient pas considérablement

les immunités reconnues à l'Eglise pai le traité pri-

mitif.

Tel qu'il est, le Concordat assure à l'Eglise une

existence personnelle et des libertés propres, qui la

placent en dehors du droit commun. Elle est recon-

nue comme société spirituelle, avec sa hiérarchie et

son organisation. Elle jouit des prérogatives inhé-

rentes au caractère sacré de ses ministres, elle a droit

au libre exercice et à la protection de son culte; elle

a la faculté de posséder. Tout cela est dans le Con-

cordat.

Pour l'Eglise donc, le régime légal, le régime cons-
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titutionnel, c'est le rég'ime de droit concordataire, et

non le régime de droit commun.

Convient-il d'abandonner ce terrain ferme et sûr,

pour se placer sur le sol mobile des opinions et des

tendances personnelles ?

Les choses en sont venues aujourd'hui à ce point

que les meilleurs esprits, les meilleurs cœurs catho-

tiques hésitent entre les avantag-es et les inconvénients

du Concordat. Suivant la manière de le considérer,

on peut, pour le plus grand bien de la religion, en

désirer le maintien ou l'abrogation. Mais ce n'est pas

d'une question de préférence qu'il s'agit. Le Concor-

dat existe. On l'a trouvé bon jusqu'ici, et il peut être

encore défendu. En tout cas, personne n'a le droit de

l'abandonner, tant que Rome n'y aura pas renoncé.

Rien, jusqu'ici, n'oblige, en acceptant la Répu-

blique, à répudier le Concordat. Les néo-républicains

et les abbés modernes se pressent trop de parler et

d'agir comme s'il n'existait plus . Si le Saint-Siège,

malgré tous les griefs qu'il a contre le gouvernement

de la France, malgré toutes les raisons de dénoncer

un contrat habituellement violé sous le régime actuel,

tient néanmoins au Concordat, c'est apparemment

qu'il j trouve encore plus d'avantages que d'incon-

vénients.

Ainsi maintenu par Rome, le Concordat est notre

loi et notre droit. Avec Rome, il faut s'y tenir et la

défendre. C'est une singulière légèreté ou une pré-

somption plus étrange encore que d'abandonner le

droit concordataire pour réclamer le droit commun.

Le jeune parti des ralliés et des socialistes chrétiens
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nous montre trop qu'il ne fait plus guère cas des

vieux principes et qu'il se croit en mesure de fonder

un christianisme nouveau sur des bases nouvelles.

Nous le verrons avec intérêt à l'œuvre, s'il parvient à

chang-er le monde, comme il semble l'espérer ; mais,

en attendant cette ère nouvelle de prog-rès et de

réforme, on ne peut pas lui laisser sacrifier ce Con-

cordat, avec la situation légale privilégiée qu'il con-

fère à l'Eglise, au profit de ses théories démocratiques

de liberté et d'égalité. A moins que ce trop zélé parti

n'en vienne à accuser aussi le Concordat d'être

réfractaire (i).

Voici le passage de l'Encyclique avec lequel

le droit commun, prôné par l'action libérale, est

en opposition directe.

Les catholiques, en conséquence, ne sauraient trop

se garder de soutenir une telle séparation. En effets

vouloir que VEtat se sépare de CEglise, ce serait

vouloir, par une conséquence logique, que VEglise

fût réduite à la liberté de vivre selon le droit

commun à tous les citoyens.

Cette situation, il est vrai, se produit dans certains

pays. C'est une manière d'être qui, si elle a ses nom-
breux et graves inconvénients, offre aussi quelques

avantages, surtout quand le législateur, par une

heureuse inconséquence, ne laisse pas que de s'ins-

pirer des principes chrétiens ; et ces avantages, bien

(i) La Vérité, ii mars 1897,
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qu'ils ne puissent justifier le faux principe de la

séparation, ni autoriser à le défendre, rendent cepen-

dant dig-ne de tolérance un état de choses qui, prati-

quement, n'est pas le pire de tous.

Mais en France, nation catholique par ses tra-

ditions et par safoi présente de la grande majo-

rité de ses fils ^ VEglise ne doit pas être mise dans

la situation précaire quelle subit chez d'autres

peuples (i). Les catholiques peuvent d'autant moins

préconiser la séparation qu'ils connaissent mieux les

intentions des ennemis qui la désirent. Pour ces der-

niers, et ils le disent clairement, cette séparation,

c'est l'indépendance entière de la législation politique

envers la lég'islation religieuse ; il y a plus, c'est l'in-

différence absolue du pouvoir à l'ég-ard des intérêts

de la société chrétienne, c'est-à-dire de l'Eg-lise, et la

négation même de son existence. — Ils font cepen-

dant une réserve qui se formule ainsi : Dès que

l'Eg-lise, utilisant les ressources que le droit commun
laisse aux moindres des Français, saura, par un re-

doublement de son activité native, faire prospérer

son œuvre, aussitôt l'Etat, intervenant, pourra et

devra mettre les catholiques français hors du droit

commun lui-même.

Personne ne peut contester que le sens de

l'Encyclique est tout entier renfermé dans cette

proposition : La religion est la base de toute

(i) Oa peut rapprocher ces graves paroles^de l'article de

Demain, cité plus haut.
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société et doit donc être le bien plus précieux

des citoyens dans tous les Etats; mais, en

France, nation privilégiée de la foi, les catholi-

ques ont un devoir spécial de ne pas abdiquer

leurs droits.

Par conséquent, TAction Libérale, commen-

çant par se placer sur le terrain du droit com-

mun, prend justement le contrepied des Direc-

tions pontificales.

Ne serait-ce pas à se demander s'ils les avaient

jamais lues, ces pontifes du ralliement, ces inter-

prètes consacrés des intentions de Rome, dont

plusieurs traitaient avec tant de morgue quicon-

que ne les entendait pas comme eux et le fai-

saient presque exclure de l'Eglise?

Voici, par exemple, la conclusion de l'étude de

M. Fabbé Klein sur la Démocratie de l'Eglise ( i ) :

Sous la suprême direction du Pape Léon XIII,

où vont donc aujourd'hui les catholiques de vingt à

trente ans, ceux qui ont l'âge des armées actives ?...

Si Von tient à connaître le but de tous ces mouve-

ments, et à quoi bon cette stratégie nouvelle, voici

peut-être ce qu'il faut répondre :

Les catholiques acceptent sans la discuternila com-

battre, même légalement (2), la constitution de fait

(i) Nouvelles tendances en religion et en littérature, p. 128.

(2) C'est M. l'abbd Klein qui souligne.

ROME ET l'action LIBERALE. — l5
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qui régit leur pays, se tiennent, dans cette mesure,

hors de la politique ; mais ils revendiquent le droit

de prendre part, comme tous les autres citoyens, aux

manifestations de la vie sociale et publique. Sans

s'occuper davantage de thèses absolues dont l'ap-

plication est reconnue impossible, ils ne réclament

pour eux-mêmes etpour l'Eglise que Végalité dans

la liberté, et ils sont résolus, pour le Jour où leur

cause triompherait, à ne jamais mettre leurs

adversaires en dehors du droit commun (i).

Ils ne croient pas, en conséquence, de voir former

un parti catholique proprement dit, lequel exciterait

d'inutiles défiances et ne réunirait jamais la majorité. .

.

Les réflexions de la vaillante et fidèle Semaine

Religieuse de Cambrai^ à propos des élections

de 1898, auraient mérité et méritent encore

aujourd'hui une considération attentive :

(i) Sans doute, mais veut-on dire que les catholiques s'enga-

gent à ne jamais réprimer l'épouvantable licence qui est aujour-

d'hui couverte par le droit commun, ou seulement à respecter

tous les droits individuels qu'il reconnaît aujourd'hui ? Il y a

donc encore là une équivoque. L'égalité de tous devant la loi

n'est pas un principe discutable. Cependant cette égalité de

traitement sera-t-elle exclusive de tout privilège, comme l'exemp-

tion du service militaire pour le clergé ? Et surtout la liberté,

base et mesure du droit commun, peut-elle avoir la même accep-

tion, la même étendue, le même but, pour le catholique et

pour le libéral rationaliste ou libre-penseur, qui s'afFranchit de

la morale et de la religion ?

Quand donc les catholiques comprendront-ils que, de leur part,

la prétention de s'accommoder parfaitement des principes issus

de la révolution ne peut être que supercherie, ou défection, ou

candide ignorance ?

Toute la question du libéralisme catholique est là.
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Au point de vue relig'ieux, nous avons le regret de

dire, contre le sentiment de plusieurs, que nous ne

constatons point le même progrès. Sans doute on

parle beaucoup d'apaisement, et, de fait, la passion

antireligieuse paraît moins provocatrice. Mais cet

apaisement — nous le craignons bien, — est tout de

surface, sinon dans la multitude, du moins dans ceux

qui la gouvernent du fond de leurs loges ou qui sont

appelés à faire des lois.

Depuis un siècle, la g-rande question, celle qui

domine toutes les autres, celle dont toutes les autres

reçoivent leur solution selon le rapport qu'elles ont

avec elle, c'est la question de l'assujettissement de

TEglise à « l'Etat souverain ». Souverain, non dans

sa sphère, ce qui est légitime et proclamé par notre

Seigneur, mais .dans la sphère religieuse. C'est, en

un mot, selon le terme du jour, «: la laïcisation ».

De là l'abaissement continu de la France, qui perd

tout prestige et toute force dans le monde. En renon-

çant à la mission que la Providence lui avait donnée

et que nos pères ont si glorieusement remplie, elle

raiérite de se voir arracher peu à peu toutes les préro-

g-atives, tous les droits qui en étaient résultés et qui

se trouvaient en être la récompense.

De là encore, la diminution, également continue,

du testament patriotique qui, ne pouvant plus se

rattacher à ce qu'il y a de plus élevé dans l'âme

humaine, tombe dans l'indiflerence au point de laisser

les cosmopolites prendre chez nous la direction de

tout l'organisme de la vie publique, et même accapa-

rer toutes les richesses.
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De là enfin les progrès du socialisme, par l'abus des

richesses, la corruption du peuple et les misères qui

en sont la conséquence : l'Eglise se trouvant ligottée

par mille et mille lois faites uniquement pour empê-

cher son action sur les âmes d'avoir son efficacité,

ces âmes, en haut comme au bas de la société, ne se

sentent plus soutenues par le frein religieux et se

livrent à toutes leurs convoitises.

Eh bien ! dans cette situation, il ne s'est pas

trouvé un candidat — même parmi ceux qui

étaient le plus qualifiés pour lefaire,parmi ceux

qui en avaient une obligation plus personnelle —
pour dire cela dans sa profession de foi, pour

montrer d'où découlent les maux qui accablent la

patrie française et les maux plus grands qui la

menacent, pour se poser en défenseur de l'autono-

mie de l'Eglise, en champion de son indépendance,

pour dire qu'elle est une société ayant des droits pro-

pres, une constitution divine que l'on ne peut tenter

de détruire, sans porter à la société civile elle-même

les plus cruelles blessures.

Le vrai triomphe pour nous, observait un des

chefs du socialisme, M. Géraud-Richard, au lende-

main même des élections, le vrai triomphe pour nous

aura été de nous présenter devant le pays avec l'affir-

mation collective et précise de notre doctrine.» Cette

doctrine de ruine et de mort !

Et la doctrine de vie et de salut, personne n'a

eu le courage de la formuler !

Que dis-je ? Là où on devait la trouver, c'est

son contraire qui a été présenté aux électeurs
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comme devant être leur idéal et le terme suprême

de leurs efforts :

« Le droit commun » sous le niveau de la loi

civile.

Mais c'est la négation de l'œuvre de Notre Sei-

gneur. Mais ce droit commun, qui écarte même
l'idée de société religieuse^ conduit à la destruc-

tion totale, radicale de l'Eglise, et, bientôt après,

à Vimpossibilité de toute vie chrétienne chez les

individus, de tout ordre dans la société.

Tant que nous ne réclamerons pas hautement

,

nous catholiques, qu'on nous traite en catholiques,

formant une société religieuse ayant son orga-

nisme divinement institué, sa vie propre, ses for-

ces à elle; tant que nous n'exigerons point que

cet organisme et cette vie soient libres de toutes

les entraves que leur imposent maintenant mille

lois édictées pour contrarier leur action, nous ne

pourrons point dire, nous ne pourrons point espé-

rer que des temps meilleurs s'élèvent pour la

France (i4 mai



CHAPITRE IV

Soyons catholiques

On dit que la France n'est plus chrétienne.

C'est un bruit que les catholiques font courir.

Oui, ce sont des catholiques qui haussent le

plus fort les épaules, qui vous rient au nez,

quand vous parlez des droits de la France bap-

tisée : tels, ces abbés conducteurs de la démo-

cratie, ces jeunes gens du Sillon, et autres pré-

curseurs d'une nouvelle civilisation évang-élique.

Comme ils ne veulent à aucun prix se placer

sur le terrain catholique, parce qu'il leur fau-

drait renverser l'ordre de leurs alliances, mar-

cher d'accord avec ceux qui s'honorent de la

même foi religieuse sans avoir la même foi

républicaine, et maintenir une démarcation posi-

tive du côté des libéraux rationalistes, parti-

sans de la sécularisation de l'Etat, ils ont trouvé

ce bel argument qu'ils emploient sans rougir :
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la France n'est plus une nation chrétienne.

Ainsi, pour ne les prendre que par leurs pro-

pres raisons et en dédaig-nant une discussion

puérile, tandis que Léon XÎII, dans tous ses

actes, depuis l'Encyclique Nobilissima Gnllo-

rum gens en i884, jusqu'à la fin de son ponti-

ficat, s'adresse très expressément à la France

comme à la Fille aînée derEg'lise,pourlui rappe-

ler ses devoirs au nom de sa foi toujours vivante,

ces catholiques, plus soumis à sa voix que tous

autres, ces interprètes quasi patentés de la pen-

sée pontificale nous crient : Vous savez, n'en

croyez rien, la France n'est plus un pays catho-

lique, et il faut avoir des idées bien surannées

pour y parler d'autre chose que d'égalité dans

la liberté.

La foi s'affaiblit de plus en plus dans notre

malheureux pays, mais, justement, à qui la

faute? Ayons le courage de le dire : cette poli-

tique d'effacement, de silence, d'abdication et

de capitulation quotidienne n'a pas moins con-

tribué que les violences des sectaires à obscur-

cir dans le peuple le respect et l'amour de la

religion.

Et ce sont les mêmes hommes qui nous con-

juraient de ne pas soulever de questions reîi-
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g-ieuses, les mêmes qui ont tacitement accepté

l'école sans Dieu, la laïcisation des hôpitaux, le

divorce, les clercs à la caserne, en un mot la

déchristianisation du pays, et qui, aujourd'hui,

cherchent un nouvel argument en faveur de leur

politique néfaste dans la constatation même de

ses résultats.

Mais puisque les prôneurs de cette fimeste

tactique émettent, à temps et surtout à contre-

temps, la prétention de s'appuyer toujours sur

les directions pontificales de Léon XIII, que

font-ils donc de celle qu'il inculque avec tant

de force dans l'encyclique ayant précisément

pour sujet « les devoirs civiques des chré-

tiens (i) » ?

« Reculer devant l'ennemi et garder le silence,

lorsque de toutes parts s'élèvent de telles clameurs

contre la vérité, c'es^ lefait d'un homme sans carac-

tère oa qai doute de la vérité de sa croyance. DdiXis

les deux cas une telle conduite est honteuse et elle

fait injure à Dieu ; elle est incompatible avec le

salut de chacun et avec le salut de tous ; elle n'est

avantageuse qu'aux ennemis de la foi ; car rien

n'enhardit autant l'audace des méchants que la

faiblesse des bons.

(i) Sapientiœ christianœ, lo janvier 1800.
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Et plus loin :

// en est en effet qui pensent qiiil nest pas

opportun de résister defront àViniquité puissante
et dominante, de peur, disent-ils, que la lutte

n'exaspère les méchants.

De tels hommes sont-ils pour ou contre VEglise?

Car^ d'une part, ils se donnent pour professer la

doctrine catholique, mais, en même temps, ils

voudraient que l'Eglise laissât libre cours à cer-

taines théories qui lui sont contraires...

Un crime national pèse sur la France, c'est

Tapostasie officielle de son g-oiivernement. La

France est coupable de ne pas s'y être opposée
;

par sa faiblesse elle a été tacitement complice.

Mais a-t-on réfléchi à la part de responsabi-

lité qui en incombe à la politique de rallie-

ment, et à son instrument, la ligue de l'Action

Libérale ?

Certes, je n'ai garde d'oublier ni la sincérité

des intentions, ni le désintéressement du zèle,

ni la générosité du dévouement dont ceux que

ces critiques atteignent ont donné le constant

exemple.

Je ne prétends pas davantage qu'il n'y ait

point à tenir compte de cette diversité de situa-
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lions, de milieux, de circonstances, qui néces-

site les combinaisons de la politique.

Ce n'est pas la thèse de l'absolu que j'apporte

ici.

On ferait donc la partie trop belle à ceux qui

réclament aujourd'hui de voir porté plus haut le

drapeau catholique, en leur reprochant de renou-

veler les récriminations entre ultramontains et

libéraux,qui ont tant afflig^é l'Eglise de France il

y a cinquante ans

.

Y pensez-vous? répondraient-ils.

Les catholiques libéraux du xix® siècle ont eu

leurs erreurs, renouvelées par ceux d'aujour-

d'hui. Les uns et les autres ont si fortement

abondé dans l'hypothèse, que la thèse, renfer-

mant la vérité catholique, en a été sacrifiée.

En cela, le rapprochement s'explique.

Mais la question est de savoir si aujourd'hui,

comme en i85o, même en tenant compte de la

différence des temps, on peut se tenir pour sa-

tisfait du résultat obtenu, le considérant comme

le meilleur possible ou à peu près, et si une

égale fermeté de conduite fait aux chefs de l'Ac-

tion Libérale et du Ralliement une situation

analogue à celle d'un Falloux ou d'un Monta-

lembert. Or, c'est là que l'opposition éclate.
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Montalembert a-t-il jamais baissé la voix,

depuis le jour où, en présence d'un sénat de vol-

tairiens saisis par la sainte audace de ce jeune

pair de ving-t ans, il s'écriait : « Quand j'ai vu

les émeutiers traîner la croix dans la boue, je

l'ai serrée sur ma poitrine, cette croix vénérée,

en jurant de la défendre toujours! »

Les catholiques libéraux de i83o, après vingt

années de lutte à ciel ouvert, nous ont donné la

loi sur la liberté de l'enseig-nement. Leurs ému-

les d'aujourd'hui ont exclu de leur programe

minimum la protestation contre Técoîe athée.

Et que demandons-nous à l'Action Libérale,

si ce n'est de nous ramener à l'époque déjà si

lointaine, où Albert de Mun, salué alors parles

acclamations unanimes de tous les catholiques,

répondait à Jules Ferry leur proposant une paix

menteuse : La paix ? jamais, tant qu'il y aura

entre vous et nous des croix renversées !

Est-ce que cette irréductible opposition de la

foi persécutée n'était pas compatible avec l'ac-

ceptation loyale du fait constitutionnel ? L'En-

cjxlique de Léon XIÏI avouait-elle un autre but

que celui de fortijQer cette résistance ?

Pourquoi donc est-elle complètement tombée?

Pourquoi est-elle devenue compromettante ?
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Pourquoi le grand devoir des catholiques, aujour-

d'hui, en face d'une oppression ouvertement ty-

rannique, serait- il de ne pas soulever les discus-

sions religieuses au parlement, et de laisser le

pays s'endormir dans l'indifférence ?

Là, là, est tout d'abord la question.

Quand nous aurons fait aussi large que vous

le voudrez la part des ménagements nécessaires

dans la tactique parlementaire et électorale, celle

du crédit qu'il faut savoir accorder à ses chefs, celle

aussi de la diversité des temps, ce sera encore un

devoir de proclamer hautement que le sens catho-

lique réprouve,que la conscience catholique con-

damne des calculs qui deviennent une défection.

Est-ce à l'Action Libérale qu'on pourrait ap-

liquer ces autres paroles de Léon XI II, dans

l'Encyclique citée plus haut ?

Honneur à ceux qui, provoqués au combat, des-

cendent dans rarène avec laferni.e persuasion que

la force de Vinjustice aura un terme, et quelle

sera un jour vaincue par la sainteté du droit et

de la religion ?

Ils déploient un dévouement digne de l'antique

vertu..,.

Notre principale force devait donc être cette

persuasion que l'injustice sera un jour vaincue
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par la sainteté du droit et de la religion. Dans

la lutte pour la cause de Dieu et de l'Eglise, si

cette persuasion inébranlable n'est pas l'inspi-

ratrice de nos efforts et le principe manifeste de

notre conduite, nous resterons voués par avance

à toutes les défaites.

Oui, le sens catholique réprouve, la conscience

catholique condamne les compromis de l'Action

Libérale.

Il nous faut des candidats catholiques : UAc-

tion Libérale en a peur et les écarte. Nous de-

vons aux électeurs Taffirmation de nos croyan-

ces catholiques : l'Action Libérale la dissimule.

Notre résistance à la tyrannie gouvernementale

doit être une résistance de catholiques, c'est-à

dire de gens qui,seîon leur rôle et à leur manière,

sont poussés eux aussi par le non possumus non

loqui : VAction Libérale est presque muette.

*%

Voyez ce qui se passe pour les candidats.

A Paris, dans ces dernières élections, on sus-

cite un catholique déclaré contre M. Millerand,

l'ancien leader du socialisme, le compère de

Waldeck-Rousseau pour l'étranglement des ins-

tituts religieux, et l'un des principaux auteurs
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de nos ruines. Que peut attendre UAction Libé-

rale d'un tel homme, quel pacte peut la lier à

lui?

Elle s'oppose à la candidature catholique. Des

protestations s'élèvent, une intervention est sol-

licitée. En fin de compte, FAction Libérale dé-

clare qu'elle ne prétend pas empêcher la bonne

candidature, mais qu'il lui sera impossible de

rien faire contre M. Millerand!

A Fontainebleau, voici la candidature de

M. le commandant de Gossé-Brissac,

M. de Gossé-Brissac appartient, par lui-même, à

une famille, illustre dans l'histoire et dans les fastes

militaires de la France, qui a habité et possédé dans

l'arrondissement de Fontainebleau durant plusieurs

siècles.

Par son mariag-e, il s'est alhé aux familles les plus

anciennement honorées et les plus bienfaisantes de

Fontainebleau et de Seine-et-Marne...

ïl habite Fontainebleau depuis 1878. Son fils, ses

petits-enfants y sont nés (1).

Sa candidature, il est vrai, est d'un genre

insolitepour l'Action Libérale,dont les candidats,

dans leurs professions de foi, se déclarent Dé-

mocrates, Français, Patriotes, tout ce qu'on veut,

(i) La Défense de Seine-ei-Marne.
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excepté Catholiques.Celle de M. deCossé-Brissac

débute ainsi:

Electeurs,

A ceux que les autres candidatures ne satisfont pas;

qui ne peuvent y trouver ce qu'il leur faut pour se

plaindre efc protester,

Je viens offrir de voter pour moi.

Je me présente comme :

Catholique, — ancien officier, — membre de la

Légion d'honneur, et aussi comme contribuable

épouvanté^ — attaché à cette rég-ion par des liens

éprouvés d'intérêt et de famille.

Gomme catholique. — Je suis de ceux qui sont

catholiques parce qu'il leur plaît de l'être et qui osent

rappeler qu'ils sont les plus nombreux, que justice

et liberté sont dues à tous, qu'ils ne peuvent accepter

des lois d'exception et de spoliation et qu'ils devraient

en avoir assez des vexations et de l'oppression ma-
çonnique !

Hier, les inventaires étaient une menace de l'Etat

à l'ég-ard des biens catholiques ; en ce moment et en

présence de l'anarchie qui éclate dans les services

publics, les catholiques ne veulent être ni complices

ni victimes.

Si, aujourd'hui, c'est l'Ég-lise qu'on dépouille,

demain ce sera le tour de tous ceux qui possèdent

quelque chose par leur droit ou leur travail.

De même qu'un bail est signé entre particuliers,

traité est conclu avec une nation amie, un
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Concordat avait été passé par l'Etat à l'ég-ard de

l'Eglise ; or l'Etat ne peut s'arroger le droit de briser

d'un coup des engagements séculaires mutuellement

consentis

.

Nous protestons contre la rupture de cette pro-

messe, car c'est la déchéance du prestige traditionnel

de la France et de ses droits de nation catholique...

Eh bien ! L'Action Libérale s'est opposée à la

candidature du commandant de Cossé-Brissac,

et elle a fait voter pour qui? pour M. Labori,

avocat de Dreyfus, après l'avoir été de l'anar-

chiste Vaillant et de Thérèse HumbertI

En 1902, M. Labori était candidat radical,

comme il le rappelait dans cette dernière cam-

pagne. A cette époque, il se désista en faveur

de M. Girod, franc-maçon, radical-socialiste,

candidat des Loges, ayant voté toutes les lois

de persécution, et le fit réussir.

La Croix de Seine-et-Marne vient d'user de

toute son influence et de ses ressources en faveur

de M. Labori. Son directeur déclarait que le

devoir et la conscience Tobligeaient à marcher

contre le commandant de Cossé-Brissac !

On trouvera une telle mentalité stupéfiante.

Elle est bien plus répandue qu'on ne pense,

même dans une partie du clergé.
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Elle répond exactement aux directions ponti-

ficales, telles qu'une faction, dég-uisant sous le

couvert du zèle religieux la passion libérale, est

parvenue à les imposer à la masse des catho-

liques français, au nom delà soumission due au

pape.

Pourrait-on protester assez fortement contre

ces empoisonneurs des consciences, quelqu'in-

fluence qu'ils aient, quelque brevet de parfaite

orthodoxie qu'ils s'attribuent ou se soient fait

décerner par surprise ?

La Croix de Paris a recommandé, dans les

termes les plus alléchants, et répandu, par les

puissants moyens dont elle dispose, une bro-

chure électorale publiée par une de ses succur-

sales de province et dont l'auteur appartient à

la faction que je dénonce. G. Vanneufville est, à

Rome, un de ses agents les plus actifs.

Je dis et je répète, avec le regret que ma voix

soit trop faible pour être entendue de tous, que

le sens catholique réprouve, que la conscience

catholique condamne cette brochure : les Elec-

tions et le Bloc !.,,

Oh ! assurément, il n'y est question que de

vaincre le Bloc, que d'abattre les sectaires, que

ROME ET l'action LIBERALE. — l6
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de sauver le pays de la persécution. C'est chaud,

c'est ardent.

Mais si vous regardez aux moyens qu'on vous-

propose, il n'y en a qu'un : portez-vous à gau-

che! Toute la brochure est dans ces lignes de la

page 22 :

En réalité, l'avantage de cette tactique, c'est qu'elle

n'est pas une simple tactique, mais une politique

efficace et loyale, — une politique habile parce que

généreuse et dépouillée de mesquines habiletés.

En quoi consiste-t-elle en effet?

A étudier chaque circonscription, ou mieux

chaque région, — à déterminer avec soin quel est

l'état politique exact de la région, — à recon-

naître avec clairvoyance toutes lesforces qui peu-

vent se coordonner pour la réforme de notre gou-

vernement, — à accepter ces forces telles qu elles

sont et quelles quelles soient, — à observer où il

est possible de les faire converger pour en obtenir

une résultante unique... — et,puisque cette résul-

tante, très souvent, ne peut seproduire quà gau-

che, à se porter vaillamment, et avec abnégation^

de ce côté-là.

Voilà ce qu'on entend en vous disant :

Les catholiques doivent acquérir, dans leur action

politique, une flexibilité plus grande d'allures et de

tactique, et VAction libérale est moralement néces-
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saire pour les dirig^er dans cette voie nouvelle (page

20).

Je dis et je répète que le sens catholique

réprouve et que la conscience catholique con-

damne des sommations comme celle-ci :

Ce serait une criminelle imprudence que de renou-

veler certains errements locaux de 1902, et de dis-

puter son sièg-e à un prog-ressiste, une criminelle

imprudence, disons-nous rajoutons que ce serait aussi

une injustice odieuse et une véritable trahison (pag-e

35).

Qui sont donc ces progressistes? Ce sont les

anciens opportunistes, le parti de Gambetta qui

a déchaîné la persécution religieuse, ce sont les

vrais auteurs des lois scélérates et les partisans

fanatiques de la complète sécularisation de FEtat.

Mais depuis qu'ils ont perdu le pouvoir, depuis

que leur programme a été appliqué par Wal-

deck-Rousseau et par Combes au lieu de Fêtre

par M. Ribot, ils en ont trouvé les conséquences

excessives et se sont mis à invoquer eux aussi

la liberté et le droit commun. Est-ce à dire qu'ils

aient changé de principes? Pas le moins du

monde. M. Ribot, dans ce même débat sur la

séparation, glorifiait encore Fœuvrc sécularisa-

trice de la République et en reportait partielle-
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ment Thommage à la politique de Léon XIII (i).

Qu'on accepte aujourd'hui leur concours, sans

leur sacrifier son indépendance, rien de mieux.

Mais que le devoir des catholiques soit de se

ranger derrière eux, de les tenir pour sauveurs,

de rester enchaînés à eux par la reconnaissance,

et de les préférer comme candidats à des catho-

liques sincères, c'est un scandale de le pré-

tendre.

Je dis qu'il est scandaleux de voir la Semaine

religieuse de Nice faire écho à M. l'abbé Van-

neufviile, en reprochant aux catholiques de la

Mayenne, comme « une mauvaise et inexcusable

action », d'avoir préféré des catholiques sans

tare à des hommes comme M. Renault-Morlière,

qui a voté l'article 7, la loi scolaire, la loi du

divorce, la loi sur les enterrements civils, l'inter-

diction des hôpitaux aux membres du culte, etc.,

qui a soutenu le gouvernement dans la question

des inventaires, mais dont le hbéralisme s'est

effrayé des brutalités de Combes.

Il est scandaleusement invraisemblable que

cette Semaine religieuse voie là, elle aussi, une

(i) Voir Cas de conscience, ch. viii, p. 3i5. — Ainsi faisait

Jules Ferry après l'expulsion des congrégations en 1880.
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injustice odieuse, une véritable trahison, et

qu'elle puisse dire :

Il tombe sous le sens que ce n'est pas comme
catholique que l'on a ag'i envers eux,

M. Pierre Veuillot, il y a quelques mois, met-

tait en parallèle, dans r Univers, M. Renauît-

Morlière avec M. de Rosambo, député monar-

chiste et catholique résolu, le seul qui ait

su dire à la tribune qu'il n'appartenait pas aux

enfants de l'Eglise de discuter la loi de Sépa-

ration; M. Aynard avec M. Baudry-d'Asson,

dont la fidélité religieuse égale la fidélité mo-

narchique; M. Ribot avec le vaillant M. Lasies,

et il disait :

Entre M. Lasies et M. Ribot, entre M. Baudry-

d'Asson et M. Aynard, entre M. de Rosambo et

M. Renault-Morlière, nous n'éprouverions pas une

seconde d'hésitation. Nous voterions avec ardeur et

nous ferions voter pour M. Ribot, pour M. Aynard

et pour M. Renault-Morlière. Ce serait tout simple-

ment notre devoir puisque nous acceptons la Répu-

blique. Ce serait en même temps conforme à la

sagesse et à la loyauté...

Eh bien ! je dis que le sens catholique ré-

prouve un tel langage, et que, pour être celui
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du « bon journal », il n'en témoigne pas moins

d'une étrange aberration d'esprit.

Car c'est le langage de gens qui se sentiraient

plus obligés à la loyauté envers la République

qu'à la fidélité envers Dieu, ou que le libéralisme

aveugle au point de leur faire trouver dans

M. Ribot et M. Renault-Morlière des hommes

aussi aptes à défendre les droits de l'Eglise et

des catholiques que M. de Rosambo, M. Baudrj-

d'Asson et M. Lasies.

Une telle attitude s'accorde parfaitement,

encore une fois, avec les prétendues directions

pontificales. Sans avoir l'intention de blesser per-

sonne, il faut avoir le courage de dire qu'elle est

contraire au bon sens, à l'honneur chrétien, à

certaines prescriptions formelles de LéonXllI.

La qualité de catholique républicain était tel-

lement essentielle qu'il est devenu impossible

de rester bon catholique sans être républicain,

et qu'en fin de compte cette qualité de républi-

cain prime celle de catholique.il en est de même
du titre de libéral. M. Piou l'a tellement imposé

que, non seulement on n'ose plus ne pas se

déclarer candidat libéral, mais si quelqu'un, —
et je rapporte des faits vrais, — vient à dire

devant les électeurs : nous, catholiques libé-



SOYONS CATHOLIQUES 247

raux..., ses amis lui reprochent comme une im-

prudence, de ne pas se dire libéral tout court.

Il y a quelques années,au congrès de la Ligue

démocratique belge (septembre 1898), un assis-

tant proposa de supprimer les dénominations

de démocrates, libéraux, etc., pour ne former

qu'une armée catholique.

UOsservatore Romano fit là dessus de sages

réflexions qu'on pourrait bien s'approprier chez

nous :

(( Un grande et belle parole a été dite par M, Car-

ton de Wiart au Congrès de la Ligue démocratique

en Belgique. Parlant de la nécessité de l'union entre

les catholiques,M. Carton de Wiart a demandé qu'on

laissât de côté les surnoms, les adjectifs, vu qu'il suf-

fit de se dire catholique, et rien que catholique.

« Une fois qu'il est admis et reconnu — comme
cela Test en réalité — que la doctrine catholique est

une doctrine complète et parfaite, à laquelle on ne

peut rien ajouter et d'où l'on ne peut rien retrancher,

il en résulte logiquement et nécessairement qu'il faut

aussi admettre une chose : c'est qu'au nom de catho-

lique, à ce substantif, il n'y a rien à ajouter, rien à

retrancher...

(( Et alors, pourquoi établir tant de catégories de

catholiques : libéraux, démocrates, sociaux et même
socialistes? 11 est certain que ces subdivisions par

voie de qualificatifs, de noms et de surnoms entre
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catholiques, si elles n'entraînent pas de différence

substantielle dans les idées et dans les aspirations,

produisent une confusion dans les mots, qui très

facilement devient une confusion funeste dans les

idées et dans les faits.

(( Il arrive, en effet, souvent, que l'adjectif prend

le dessus sur le substantif dans les idées et dans les

faits, et ainsi il peut arriver très facilement que Ton

soit plus (( libéral » que catholique, plus « démocrate »

que catholique, plus (( social » que catholique, et

même que l'on soit ce que sig-nifiela qualificatif,avant

d'être ce que comporte le nom lui-même.

« On a fait valoir avec beaucoup de raison l'exem-

ple du Centre catholique allemand. Les catholiques

allemands ne sont pas divisés et subdivisés en catho-

liques conservateurs, démocrates, économiques,

sociaux. Ils ont été toujours et ils se sont toujours

proclamés catholiques, et rien que cela : c'est pour-

quoi leur union a toujours été et est encore cordiale,

compacte, inaltérable...

« Ce grand nom de catholique n'eng^endre aucun

doute, ne produit aucune confusion, comme peuvent

le faire des surnoms ambig"us, adjectifs indécis (i). »

Il faut reconnaître qu'en cette circonstance

VOsservatore fut mieux inspiré que le jour où il

proposait de nous diviser en France en catholi-

ques et régaliens.

M.Pierre Veuillot ferait mieux aussi de reve-

(i)Gité par la Semaine religeuse de Cambrai, i«'' octobre 1898.
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nir au temps où, quelques semaines après

l'Encyclique aux Français, il demandait qu'on

maintînt la cocarde catholique :

Surtout, n'allons pas j3roscrire la cocarde catholi-

que, sous prétexte qu'elle est compromettante! Il faut

permettre aux catholiques de s'affirmer comme tels,

si l'on veut qu'ils aient de l'élan et déploient de la

vigueur. Combattant sous leur drapeau, ils auront à

cœur de l'honorer ; ils voudront le couvrir de gloire.

Rangés sous le drapeau grisâtre des conservateurs,

admis comme grâce et revêtus d'un uniforme qui

devra les confondre avec le reste de l'armée, ils

feront de piètres soldats. Consentiront-ils même a

servir? Or, on a besoin des catholiques.Et puis,qu'on

y songe, il faut que les catholiques se soient affirmés

dans le combat pour avoir le droit de parler haut et

la chance d'obtenir leur part légitime après la vic-

toire.

Il était impossible de parler plus judicieuse-

ment. Mais ces observations sont encore vraies

aujourd'hui.

Aujourd'hui, M. Pierre Veuillot nous crie : à

bas la cocarde ! C'est elle qui compromet tout. Il

en revient aux socialistes, toujours avec le

même bonheur. Hanté par leur succès, il s'ob-

stine à fermer les yeux sur sa cause. Imitons les

socialistes, nous répète-t-il encore. En quoi ?



200 ROME ET l'aCTION LIBERALE

Est-ce dans cette franche affirmation de prin-

cipes, à laquelle M. Gérault-Richard attribuait

plus haut avec raison la valeur d'un premier

triomphe? Bien au contraire. Pour les catho-

liques, agir comme les socialistes, ce sera mettre

leur programme dans leur poche, faire le silen-

ce sur leurs droits et leurs convictions,pour ne

parler, eux aussi, au peuple que de panacées

sociales.

Je ne sache rien de plus tristement suggestif,

ni qui résume mieux l'histoire et les critiques

contenues dansce livre,que les lignes suivantes, à

propos des élections de 1906, extraites de VUni-

vers du 22 mai :

Les scrutins du 6 et du 20 mai sont la passive,

l'indifférente ratification du coup d'Etat jacobin. Il

faut, certes, déplorer, mais il ne faut pas méconnaî-

tre cette docilité du suffrage universel devant le fait

accompli.

Gomment jamais le reprendre? En usant à son

égard d'autres procédés. Au fond, si nous en disons

beaucoup de mal, pratiquement nous l'honorons

trop. Nous croyons Véchauffer en lui parlant de

droite de liberté^ de nobles sentiments. Il bâille. Et

nous l'entretenons aussi des injustices de la veille.

Il s'endort. Nous Vennuyons, tout simplement.

Imitons les Jacobins, les sectaires et les socialis-

tes, qui savent l'estimer à sa Juste valeur et le
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prendre comme il est. Causons avec lui., surtout.,

de ses intérêts matériels et du lendemain. Voilà ce

qui r intéresse.

Nous ne disons pas qu'ilfaille renoncer à toute

revendication ^à toute protestation d'ordre moral.

Coûte que coûte., on doit s affirmer ce quon est,

et maintenir le droit. Mais ilfautfaire cela pour
nous-mêmes, et aussi pour l'avenir, plus que pour
rélecteur. Qu'importe-t-il avant tout? De le gag-ner,

de le persuader. Parlons-lui le lang^ag-e qui le g'agne

et le persuade. Ensuite? Eh bien! nous renouerons

avec Rome, s'il nous plaît, comme les sectaires ont

rompu avec Rome, sans demander d'abord au pays

s'il le veut ou non. Et il ratifiera le fait accompli.

L'étiquette républicaine a divisé les catholi-

ques français, comme l'étiquette démocratique

divisait les catholiques belges. Celle-ci se récla-

mait de l'Encyclique Rerum Novariim, comme
celle-là de la Lettre aux Français. UuwQQi l'au-

tre n'est également qu'une interprétation faussée.

Comment les Belges sont-ils parvenus à sau-

ver l'unité? En faisant prévaloir la dénomination

pure et simple de catholiques, dont la signifi-

cation précise et la vertu ont suffi pour opérer

le départ nécessaire entre les partisans de l'er-

reur et ceux de la vérité. Les démocrates ont été

fatalement amenés à opter pour ou contre l'Eglise.
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Les uns se sont ralliés à elle, les autres ont

marché pour ses ennemis; mais la cause catho-

lique, placée, maintenue sur son vrai terrain,

n'a pas été sacrifiée à d'autres intérêts. C'est

son drapeau qm guidait les troupes. Les catho-

liques ne servaient pas en auxiliaires.

Ainsi doit-il en être en France. Le salut est à

ce prix. Il s'agit donc de renverser encore une

fois la formule. Quand VOsservatore Romano

proposait : « La monarchie nous divise, la Ré-

publique nous unit », c'était une gageure contre

l'évidence de la situation. Il faudra dire : La

République nous divise^ la foi catholique nous

unit.

On a remarqué dans la presse cette déclara-

tion de réminent homme d'Etat, M. Wœste, à

propos des dernières élections en Belgique.

Votre organisation est bien pour quelque chose

dans votre longue possession du pouvoir?

— Mais sans cette organisation, nous ne l'aurions

jamais conquis et nous serions incapables de le con-

server .

Nous n'avons pas l'union, mais ce qui est mieux

Vanité.

xiutrefois, nous nous appelions conservateurs ;

aujourd'hui, nous sommes catholiques. Ce change-

ment d'étiquette a été notre salut. J'y étais opposé,
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je l'avoue. Eh bien ! je me trompais. Un jour vint où

des hommes nouveaux, des jeunes, des impatients,

nous dirent : a Vous êtes des réactionnaires, des attar-

dés, des ennemis des réformes; nous, nous sommes
des démocrates. Séparons-nous bons amis ; nous

ferons l'union pour les batailles contre l'ennemi com-

mun. »

Cette séparation — même avec Tunion pour la

bataille — c'était notre mort; c'était le triomphe des

anticléricaux.

C'est cette substitution du mot « catholique » à

l'étiquette conservatrice qui a rallié tous les dissidents

et maintenu l'unité qui donne la victoire (i).

Voici rintéressante lettre que Mgr TEvêque

de Liège a daigné m'adresser à la même occa-

sion. Je ne crois pas indiscret de la reproduire.

ÉVÊCHÉ DE LIÈGE

Monsieur l'Abbé,

Je forme le vœu que je puisse quelque jour vous

adresser des félicitations semblables à celles que je

viens de recevoir de votre part. Quelle joie, si la Fille

aînée de CEglise revenait à sa mère ! Quel Te Deum
Laadamus on chanterait dans le monde entier !

Aux questions que vous me posez, je crois pouvoir

répondre : Le parti catholique belge s'est toujours

placé sur le terrain de la défense des intérêts relig-ieux

{i) La Croix, i«'juin igoG.
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qu'il considère comme étroitement unis à ceux de la

Patrie. Pour lui, sauveg-arder la Religion catholique

dans sa liberté et dans tous ses droits, c'est travailler

au bonheur de la société et garantir aux citoyens

catholiques et autres les droits que leur confère la

Constitution Belge en proclamant la liberté des cul-

tes, la liberté de renseignement, etc.

Pendant longtemps des catholiques voulurent, en

politique, porter le nom de conservateurs ; peu à

peu, sous l'influence des idées, ils abandonnèrent

cette dénomination pour ne plus s'appeler que catho-

liques. Les associations suivirent cette évolution.

Celle de Liège prit le nom d'association catholique, il

y a environ vingt ans, celle de Bruxelles, il y a envi-

ron dix ans. La poussée démocratique a eu une cer-

taine influence sur le changement du nom pour

Bruxelles, mais pas à Liège et dans beaucoup d'au-

tres endroits où c'était chose faite avant la naissance

du mouvement démocratique chrétien.

Ce dernier parti a failli créer une division dans le

camp catholique : quelques groupes s'en sont même
détachés et portent le nom de schismocrates, daen-

sistes, etc. Ces groupes n'ont pas d'importance, et il

y a lieu d'espérer qu'ils seront dissous à bref délai.

D'autres groupes de démocrates chrétiens n'ont

pas été si loin ; ils sont restés unis au parti catholi-

que ou s'y sont de nouveau ralliés après un conflit

heureusement de courte durée. Si tout danger de

scission n'a pas encore disparu, il est cependant en

grande partie conjuré.

Le parti catholique, par là-même qu'il veut être



SOYONS CATHOLIQUES 255

sincèrement catholique, se proclame partisan de tou-

tes les réformes lég-itimes et de toutes les améliorations

opportunes en matière sociale. Gomme preuve, il

suffît d'en appeler aux nombreuses lois sociales et

sainement démocratiques que le parti catholique a

fait voter depuis 22 ans.

Je pense que le nom de catholiques exprime le

mieux les principes des citoyens belges qui l'ont

adopté : ils sont catholiques dans le sens complet du

mot, c'est-à-dire ils professent la relig'ion catholique

et veulent accomplir tous les devoirs du catholique.

Citoyens fidèles à Dieu, au Roi, et à la Constitu-

tion Belg-e, ils veulent le bien de la relig-ion et de la

Patrie, défendent les droits de tous et coopèrent à

tous les progrès qui peuvent contribuer à la prospé-

rité du pays.

Mes dévoués hommages.

f M. H. RUTTEN,

Evêque de Liège.

Liège, le 4 juin 1906.

Monseigneur TEvêque de Liège, écrivant à un

étranger, s'exprime avec une modération toute

pastorale sur les dangers que les démocrates de

son pays font courir à l'union catholique, comme
chez nous les féaux de la République, en solida-

risant les opinions contestables ou fausses, qui

divisent, avec la profession de foi catholique qui

unit.
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Mais l'histoire en est connue et les détails

seraient faciles à réunir.

Il faut vraiment une singulière audace à celui

qui a écrit la brochure : les Elections et le

Bloc!.,, pour représenter aux Français que le

parti démocrate est le salut de la cause catholi-

que en Belgique.

Pourtant, même en Belgique, le parti catholique

ne se compose-t-il pas de deux grandes sections dont

l'union, non la fusion, semble désormais assurée :

les anciens cadres du parti catholique et la ligue dé-

mocratique.

Est-ce qu'en Belgique le parti catholique tout

entier ne lutte pas sur le terrain du droit commun?
Est-ce que la victoire sur les « libéraux » anti-cléri-

caux ne fut point remportée grâce à l'alliance avec les

indépendants?...

Supposez que la Ligue démocratique disparaisse

ou qu'elle perde la liberté de ses mouvements —
deux hypothèses également invraisemblables, grâce

à Dieu, — c'est la ruine politique des catholiques

belges... Aussi,nous n'hésitons pasà l'affirmer: sub-

stituez au parti catholique belge actuel un parti ca-

tholique identique à ce « parti catholique » que

plusieurs préconisent chez nous « à l'instar des

Belges », — et le gouvernement catholique belge ne

sera bientôt plus qu'un souvenir historique !

Enfin! voilà le grand mot lâché. Ces vrais dé-
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fenseurs de l'Eglise, ces interprètes autorisés de

la pensée pontificale qui, comptant sauver la foi

par un accord avec les non-catholiques contre

les catholiques-monarchistes, renforcent encore,

et singulièrement, la formule de VOsservatore.

Les voilà arrivés à y substituer la foi à la mo-

narchie, et à dire : « La profession catholique

nous divise, la foi républicaine nous unit ! »

Le directeur d'une de leurs feuilles, M. l'abbé

Vallée, l'a exactement traduite un jour dans un

Journal de Versailles :

Laissons de côté les monarchistes que le Pape

appelle rebelles. Et demandons de préférence aux

républicains, même libres-penseurs^ leur coopération

pour triompher de la persécution maçonnique, qui a

juré la ruine religieuse et morale de la France (i).

Et le journal qui parle ainsi s'intitule : rAc-

tion catholique.

Quant à M. Vanneufville et à sa brochure pro-

pagée par la Croix, pour faire admettre partout

la pensée de l'Action Libérale, les voilà exacte-

ment et, par un motif identique, au même

niveau que le Sillon de M.Marc Sangnier, pour

(1) Cité par \SiSemaine religieuse deÇambrai, 20 février 1897.

ROME ET l'action LIDÉHALE. I7
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lequel le parti catholique est devenu une vraie

phobie. La cause en est connue.

Ce qui est digne d'attention, c'est qu'il ne s'a-

git pas d'une vaine question d'étiquette. Le mot

ici n'importe qu'à cause de la chose. La raison

pour laquelle on ne veut à aucun prix d'un

parti catholique, c'est que la profession de ca-

tholicisme déjouerait les trafics du libéralisme.

La grande illusion, la grande erreur, décou-

lant des principes mêmes du système, est de vou-

loir d'abord conquérir la masse, en faisant

l'accord sur un programme indéterminé, dont

le vague permette toutes les confusions. Et ils

croient que quand ils seront parvenus à faire

triompher l'équivoque, la vérité en tirera la

victoire.Quelle contradiction !

Mais si la raison et la vérité politique con-

damnent ce faux calcul, combien plus fortement

est-il réprouvé par la vérité catholique, devant

laquelle il est une défection ! En politique,

on ne s'impose que par la fermeté des principes;

mais la foi religieuse, en outre, n'admet pas

d'être dissimulée; elle ne triomphe qu'en s'af-

firmant. Hœc est Victoria quœ vincit mundumy

fides vestra.

Le dédain des sages selon le monde et leurs
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sarcasmes n'y changeront rien. Uespoir, l'avenir

ne peuvent être que dans le développement d'i-

nitiatives dont on trouverait l'exemple, à Paris,

do-iisYAction catholique française; àToulouse,

le Bloc Catholique ; à Vannes, la Résistance

Catholique du Morbihan; à Kouhaix^V Union

Catholique, etc.

L'Association des catholiques de la Mayenne

paraît avoir eu un complet succès. Voici ce

qu'écrivait au R. P. Léon, le 23 mai 1906, son

zélé président, sénateur de la Mayenne :

c( Combien vous êtes dans le vrai ! Voulez-vous un

exemple pour appuyer votre thèse ? Prenez les élec-

tions sénatoriales et les élections lég-islatives de la

Mayenne (janvier-mai 1906). En faisant la concentra-

tion sur le terrain catholique, nous avons donné

à laMayenne une représentation exclusivement catho-

lique : 3 sénateurs et 5 députés. — Il est vrai que

nous avions travaillé de long-ue date à faire naître

cet état d'esprit dans notre pays, en fondant ici il y
a trois ans l'association des catholiques de la Mayenne

dont le conseil d'administration, comprenant i4 mo-

narchistes et I républicain, avait donné l'exemple de

la larg-eur de ses idées en nommant président celui

de ses membres qui appartient à l'opinion républicaine.

Oui, Monsieur l'abbé, votre thèse est vraie, et mieux

vaut s'exposer à des échecs passag-ers en combattant



200 ROME ET l'aGTION LIBERALE

SOUS sa bannièi^e que de rassembler des troupes sans

cohésion... etc. (i) ».

«**

Nous devons aux électeurs, au pays, l'affir-

mation de nos croyances catholiques et de nos

droits.

Dans son excellent ouvrage : les Vrais prin-

cipes de rAction catholique, M. Tabbé Garon

décrit très exactement le mal incalculable causé

par les trahisons du libéralisme (2). Après avoir

mis en opposition les déclarations pompeuses et

sonores de M. Piou, dans les banquets et les

congrès catholiques, avec sa propre conduite

comme candidat évitant soigneusement de pro-

noncer le nom de Dieu, il ajoute :

L'Action Libérale érige en principe cet aphorisme :

que le catholicisme, en tant que catholicisme, et se

présentant comme tel, est impuissant à triompher

dans les luttes présentes. Les catholiques sont invités

en conséquence à dissimuler leurs principes et à se

présenter devant l'opinion nationale seulement comme

des citoyens qui, forts du droit commun, revendi-

quent leur part de commune liberté, au nom des

[\) La Vérité, 2 juin 1906.

(2) i''* partie, chap. III.
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principes de liberté, d'ég-alité et de fraternité, inscrits

dans la Déclaration des droits de l'homme.

On leur apprend aussi que, pour fortifier leurs reven-

dications, ils doivent se réclamer de toutes les bonnes

volontés, se confondre, se noyer, si possible, dans

l'armée des honnêtes g'ens, et qu'ils finiront ainsi,

tous unis sous le drapeau libéral, par faire triompher

la cause de la seule liberté « en tout et pour tout ».

Si les libéraux ne se rendent pas à la force

de la vérité, celle des événements devrait suffire

à les convaincre. Du jour où leur prog-ramme

fut appliqué, la déroute commença. Voici ce

qu'écrivait un homme politique mêlé depuis

plus de vingt ans aux événements de France,

après les élections de 1898.

Une statistique consciencieuse des suffrages expri-

més, dans les scrutins des 20 août et 3 septembre,

donne les résultats suivants :

Union conservatrice, 997.598; ralliés, 569.942 ;

gauche libérale, 616.498 ; opportunistes, 2.464.902
;

radicaux, 1.027. 767 '> socialistes, 549.064; révision-

nistes, 188.770.

En 1889, la statistique indiquait, au contraire :

Union conservatrice. 3.444.978 : révisionnistes de

gauche, 629.955 : opportunistes et indépendants,

2.980.540 ; radicaux, 981.400 ; socialistes. 90.593.
Ces chiffres ont une douloureuse éloquence, une

éloquence qui alarme notre patriotisme, qui inquiète
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nos âmes, qui nous fait redouter à bon droit les plus

sinistres entreprises.

Leur caractéristique réside, en effet, dans l'amoin-

drissement des voix conservatrices, de ces voix qui

s'étaient unies et g-roupées pour la défense sociale et

religieuse, et, d'autre part, dans l'immense progrès

des voix socialistes, passées de 90.000 à 549-ooo.

Nous n'avons aucune peine à avouer que, dans

les voix opportunistes de 1889, la part à faire à la

gauche libérale était inférieure à la part qui lui revient

en 1898 ; mais cela ne compense pas et n'atténue pas

le mouvement qui emporte la France vers les partis

de révolution, et contre lesquels les résistances con-

servatrices étaient, à coup sûr, plus efficaces que ne

peuvent l'être les velléités d'un parti libéral, auquel

il manque le courage, l'énergie et le sentiment com-

plet des nécessités religieuses. Quel est, en effet,

celui des candidats de la gauche libérale qui a mis

dans son programme l'abrogation de la loi scolaire

et de la loi militaire ?

On peut le chercher, on ne le trouvera pas. Lors-

qu'en présence de ces résultats on reçoit d'un écho

lointain, mais très affîrmatif, cette appréciation fan-

taisiste que l'unité nationale est refaite, en France,

comme au temps de Henri IV, on reste confondu et

humilié d'une semblable interprétation des faits et

de leurs conséquences.

L'Unité nationale, pour la France, suppose, en

effet, que Dieu et la religion sont directement asso-

ciés à tous les actes de la vie publique, que le pou-

voir est franchement chrétien, qu'il fait acte de foi,
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qu'il convie le peuple entier à des solennités où la

patrie se place sous la protection du Dieu créateur et

providence (i).

Et pour ne citer par le détail qu'un exemple

du succès de cette politique libérale, voici les

graves paroles qu'on lisait dans la Semaine

religieuse de Luçon, à la fin d'août 1898 :

La Vendée catholique n'a point le droit de se glo-

rifier des élections législatives du 20 avril 1898.

Sur 100.000 votants de ce département,

48.000 ontdonné leurs voix aux candidats les moins

favorables à la cause religieuse, libres-penseurs plus

ou moins déclarés, résolus à défendre et à maintenir

les lois oppressives contre lesquelles nous avons, nous

chrétiens, enfants de l'Eglise, le rigoureux devoir

de protester et de lutter . .

.

Puisse une certaine bonne foi, à laquelle nous

essayons de croire, servir d'excuse devant Dieu pour

ces électeurs qui, chrétiens à l'Eglise, portent à la

religion les coups les plus déplorables par leur façon

de voter ?

Je sais bien qu'on a osé mettre en avant, durant la

période électorale, un argument étrange ; on a dit par

la voix de la presse, et sans doute aussi dans les réu-

nions publiques :

» Electeurs catholiques, et vous, prêtres du dio-

cèse de Luçon (quel comble d'impudence ?) rappe-

(i) La Vérité
j 9 septembre 1893.
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lez-vous, au moment où va s'ouvrir le scrutin, qu'en

votant ou en faisant voter pour les candidats réac-

tionnaires (c'est ainsi qu'on désig-ne les candidats

catholiques) vous commettrez un acte g-rave de déso-

béissance vis-à-vis du chef suprême de l'Eg-lise.

On a répété partout que le Pape condamne les

candidats réactionnaires, que Mgr l'évêque de Luçon,

lui-môme est en désaccord avec le Souverain Pontife,

calomnie qui devrait faire rougir ceux qui s'en

rendent coupables.

Mais comment les électeurs catholiques ont-ils pu

se laisser tromper? Est-ce par des journaux ennemis

de l'Eglise qu'ils doivent se faire renseigner sur les

vraies intentions du Souverain Pontife?

Peut-on ignorer que le Pape, en nous conseillant

d'accepter le gouvernement établi, fait cependant

un devoir à tous les catholiques « de combattre, par

tous les moyens légaux et honnêtes, les abus progres-

sifs de la législation » et, par une conséquence

nécessaire, de « voter seulement pour des hommes
qui ont déjà mérité ou qui doivent bien mériter du
nom chrétien »... ?

On sait les progrès accomplis depuis lors. Et

pour nous en tenir aux plus récents, même en

mettant de côté tout esprit de récrimination, il

est impossible de ne pas redresser les fausses

appréciations de VOssei^uatore Romcino, citées

dans Favant-propos de ce livre.

On est d'abord surpris d'y rencontrer une
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contradiction assez apparente. Il y a quelques

mois,quand VOsservatore dénonçait, sans motif,

le projet d'entraver VAcllon Libérale dans les

élections,il reconnaissait volontiers que, le scru-

tin une fois passé, il pourrait y avoir lieu d'exa-

miner si quelque chang-ement à cette organisation

ne serait pas utile. Aujourd'hui, elle s'impose à

tous,« c'est à elle qu'est réservé l'avenir w.Aquoi

tient ce revirement? Le succès, même le plus

brillant, devrait-il suffire à en décider, quand

des questions de principe aussi graves que celles

du libéralisme se trouvent en cause? Beaucoup

d'esprits, en France, manquent de cette sou-

plesse italienne.

Les deux faits auxquels VOsservatore rattache

son espoir sont l'introduction d'un ver rondeur

au sein du Bloc et la force croissante de YAc-

tion Libérale,

Le ver rongeur, c'est la discorde entre les

groupes de la majorité sur la question des ré-

formes sociales, imposée par la prépondérance

des socialistes, succédant à l'accord de ces grou-

pes dans l'anticléricalisme. Quelle illusion de

croire que l'anticléricalisme est usé! La guerre

à la religion continuera longtemps encore, hélas!

de rallier tous les sectaires sous un même dra-
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peau; quant aux progrès du collectivisme, ils

s'accompliront, non sans tiraillements, mais sans

amener aucune scission dans un parti où les peu-

reux suivent toujours les violents.

L'autre fait n'est pas moins contestable. De

prime d'abord, ce chant de victoire en l'honneur

de VAction Libérale a quelque chose de décon-

certant. Comment! nous n'avons donc pas été

écrasés dans les élections? UAction Libérale

n'était donc pas notre meilleure, notre unique

org-anisation? L'opposition, le parti honnête et

religieux est en pleine déroute, et VAction Libé-

rale, qui en était l'âme et l'espoir, triomphe ?

Mystère et merveille

.

Elle seule, nous dit-on, a réussi à maintenir

intacte sa position. Admettons ce résultat, ad-

mettons-le de confiance.

Je demande s'il y a de quoi être si fier, si ce

grand succès n'est pas un piteux échec. Voilà

donc tout l'effet de ces magnifiques promesses

dont on berçait Rome et la France ? car Rome
les a entendues comme nous. Tant d'efforts, de

sacrifices, d'abnégation, et les catholiques de tout

parti en ont été prodigues en faveur de VAction

Libérale, quoi qu'on ait dit avec ingratitude,

tout cela aboutit à faire rentrer à la Chambre un
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groupe identique en nombre et en valeur à celui

que nous avons vu s'aplatir devant Rouvier? Et

c'est là-dessus qu'on fonde ces objurgations aux

catholiques français de ne songer à rien de mieux î

Eh bien! non, le désastre n'a pas été aussi

complet, aussi humiliant. Mais il ne faut pas que

l'Action Libérale, à qui il appartenait de le pré-

venir, soit mise aujourd'hui hors de cause. Elle

s'en tire vraiment à trop bon compte. La défaite

des autres est aussi la sienne, et les succès qu'elle

s'attribue ne sont pas tous siens.

UOsservatore a une curieuse façon de pré-

senter ces succès :

« Le premier de ces faits, qui nous paraissent

dignes d'être notés, c'est la fortune diverse ren-

contrée dans les urnes par les trois partis qui

formaient l'opposition antiblocarde, dans la

Chambre défunte : les nationalistes, les prog^res-

sistes, et les conservateurs. Tandis que les deux

premiers partis ont perdu, dans les récentes

élections, l'un la moitié, l'autre le tiers de leurs

représentants, le seul qui ait réussi à maintenir

intacte sa position est le parti représenté par

VAction Libérale, sous la bannière de laquelle

M. Piou, exclu de la Chambre aux précédentes

élections et maintenant réintégré au premier
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scrutin, a cherché à org-aniser les forces catho-

Hques. »

Il y a là une équivoque qui ne peut être tolérée,

lâchag-epeu honorable, d'une part, et, de Tautre,

accaparement injuste. h'Osservatore a bonne

grâce, vraiment, à opposer la déconfiture des

nationalistes et des progressistes à la position

avantageuse des conservateurs, dont il attribue

en bloc tout le bénéfice à VAction Libérale. Il

oublie seulement qu'elle avait partie bien plus

liée avec les nationalistes, et même avec les pro-

gressistes, qu'avec les conservateurs, dont un

bon nombre se sont présentés sans elle, ou mal-

gré elle. Sa sympathie, son appui, son concours

n'allaient pas moins à ceux-là qu'à ceux-ci.

Tourner aujourd'hui le dos aux uns et attirer

tous les autres sur son cœur serait d'un naturel

bien oublieux, bien volage.

Les profits et pertes de VAction Libérale se

chiffrent tout autrement. Si l'on veut en avoir

une idée exacte et mesurer ses progrès réels, il

faut examiner le chiffre de voix recueillies par les

différents partis au premier tour de scrutin, celui

où se révèle le plus sincèrement l'état d'esprit

des électeurs. Peu importe qu'ensuite ce chiffre

de voix se trouve mal en rapport avec le nombre
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de sièg'es obtenus, par suite de la retraite de

nombreux candidats.

Ce travail a été fait avec beaucoup de soin par

la revue de VAction catholique française. Elle

divise l'opposition en progressistes, nationalistes,

libéraux, qui représentent l'Action Libérale, et

conservateurs, c'est-à-dire candidats monarchis-

tes, catholiques, indépendants des autres classes.

Or, les candidats de cette dernière catég-orie,

laquelle est en dehors de VAction Libérale et plus

affirmée qu^elie dans l'opposition politique

comme dans la défense catholique, ont gagné au

premier tour de scrutin 333.555 voix sur le pre-

mier scrutin de 1902, les libéraux en oui perdu

248.064; les nationalistes ont également perdu

245.731 voix, et les progressistes 233. 58o.

D'où il résulte que, seuls, les partisans de

l'affirmation catholique et de la résistance poli-

tique se sont trouvés en progrès^ tandis que tout

le reste de Fopposition, la cause libérale, sous

ses dénominations différentes, et sans en excepter

VAction Libérale, était en baisse.

Donc, non seulement VAction Libérale a sa

part dans l'échec des nationalistes, voire de cer-

tains progressistes, mais, pour son propre

compte, elle a perdu du terrain.
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Nous aurions préféré nous abstenir de ces

constatations, du moins nous sommes-nous

efforcés de n'y mêler rien d'amer, mais elles

devenaient nécessaires, en présence des exhor-

tations de VOsservatore. 11 y va des principes

dont l'abandon a tout compromis en France.

Ce journal semble s'en rendre compte, puis-

qu'il parle, langage que nous sommes heureux

d'entendre et dont on nous avait trop déshabi-

tués, de ce parti représentant la France ({u\,aDant

de penser et de se préoccuper si elle doit être

républicaine ou monarchiste, a à se rappeler, si

elle ne veut faillir à ses traditions les plus glo-

rieuses, qu'elle est essentiellement et sincèrement

catholique.

Toute la question, en effet, est là. Mais faire

honneur à l'Action Libérale d'être ce parti et de

sauver cette tradition, c'est comme si VOsserva-

tore disait, toute comparaison à part : la Répu-

blique française continuera d'être respectueuse

de notre foi, selon ses traditions glorieuses, ou :

les comités royalistes de VActionfrançaise s'abs-

tiendront de toute opposition politique, selon

leur tradition.

Il s'agit de savoir si nous allons,enfin, en France

nous comporter comme un parti, une opposition



SOYONS CATHOLIQUES 27 1

essentiellement et sincèrement catholique, ou,

rester, selon la tradition de la lig-ue de M. Piou,

dans les errements du libéralisme.

Une instruction du cardinal Rampolla donnée,

au nom de Léon XIII, à l'archevêque de Bogota,

en 1900, conseillait aux catholiques de ne pas

s'intituler libéraux dans les luttes politiques.,.

Ah! si le cardinal Rampolla nous avait donné

le même conseil!... On ne verrait pas les candi-

dats de VAction Libérale, et son chef en tête, non

seulement se poser en libéraux devant le pays

et leurs électeurs, mais taire leur titre de catho-

liques.

*
* *

Enfin notre résistance doit être une résistance

catholique, la résistance d'hommes qui ont en

main une cause sacrée, d'hommes convaincus

que leurs droits sont imprescriptibles, et qui,

chargés de l'honneur de Dieu et de l'Eglise, ne

permettront jamais qu'on l'outrage impunément

devant eux.

Il est douloureux d'avoir à constater les capi-

tulations de l'Action Libérale, vraie flétrissure

pour la cause cathohque.
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Sans en faire l'énumération pénible, qu'il

suffise de rappeler que presque tous ses mem-

bres, à la Chambre, depuis les nouvelles élec-

tions, ont craint de se prononcer contre Taffi-

chage du discours de M. Clemenceau en réponse

à M. Jaurès. Ils ne se sont pas souvenus que le

président du Conseil est l'ennemi acharné de

l'Eglise, qu'il la poursuit ouvertement de sa

haine, qu'il s'est montré plus fanatique que tous

les autres dans la séparation de l'Eglise et de

FÉtat, combattant l'article 4 contre Jaurès lui-

même ; et, sans doute, ils n'ont ressenti aucune

indignation, lorsque, dans ce même discours,

M. Clemenceau outrageait l'Église et bafouait

le Christ, en dénonçant la faillite de son ensei-

gnement social.

Ce triste incident a suggéré à M. Auguste

Roussel ces trop justes réflexions :

N'était-ce pas un devoir aussi pour M. Jacques

Piou, qui a l'ambition de diriger la masse électorale

contre les maîtres du jour, de faire ressortir, avec

toute son éloquence, et l'insanité perverse des pro-

grammes radical et socialiste, et, par contre, la fécon-

dité, pour l'intérêt des masses et la paix sociale, des

idées dont il poursuit le succès ? Ainsi mise au fait

des divers programmes qui se disputent son choix,
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l'opinion attentive eût été mieux à même de se pro-

noncer raisonnablement.

Mais il y a une lacune plus douloureuse aux cœurs

chrétiens que ce silence des chefs de g-roupes de la

droite. Pour nous, ce qui nous opprime bien davan-

tag-e, c'est ce qui s'est passé quand M. Clemenceau,

par deux fois, dans ce fameux discours qui va être

affiché partout, a osé mettre en cause la personne

divine de Notre Seig-neur pour sig-naler ce qu'il a

appelé la faillite de son enseignement social

.

Gomment se fait-il qu'en ce moment pas une pro-

testation ne se soit élevée des rang-s de la droite catho-

lique, que pas un cri de réprobation indig-née n'ait

jailli des poitrines de tous ces baptisés, qui n'ont pas

renié leur baptême et qui, mieux que personne, pou-

vaient répondre victorieusement à un tel blasphème?

Oui, certes, l'occasion était belle pour fermer à

jamais la bouche aux contempteurs de l'œuvre chré-

tienne. Quel discours admirable il eût été facile de

prononcer rien qu'avec l'exposé de tout ce que le

peuple, depuis des siècles, doit à l'enseig-nement de

Jésus-Christ et à la charité de l'Eglise formée sur

cet enseignement I

ROME ET L ACTION LIBERALE. I(



CONCLUSIONS

Les conclusions à tirer [sont fort claires. 11

faut les regarder en face, ce n'est pas le moment

de farder la vérité.

Encore une fois, nous mettons toutes les

bonnes intentions hors de cause ; nous n'avons

garde d'identifier les vraies directions pontifica-

les avec la politique [de ralliement, ni ce qui a

été avec ce qui aurait pu être. Ces réserves,

auxquelles aucun esprit sincère ne se refuse,

volontiers nous en donnons acte de nouveau.

Mais, cela fait, qu'on ne nous demande pas

d'envelopper avec soin nos conclusions dans ces

réticences, ces atténuations, ces ménagements

de toute espèce, où tant de gens se complaisent,

et qui sont pour eux l'accompagnement néces-

saire de la vérité, peut-être parce qu'ils leur ser-

vent de prétexte pour se dispenser de la recon-

naître. 11 est temps enfin de se placer franche-

ment en présence de la situation.
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Ces conclusions nettes, formelles, auxquelles

il nous semble impossible d'échapper, sont cel-

les-ci :

La politique de ralliement a été une immense

erreur, une immense injustice, et un désastre.

Le premier pas nécessaire pour se relever du

désastre sera de reconnaître l'erreur et de répa-

rer rinjustice.

L'erreur fut de marcher au rebours des pres-

criptions de l'Encyclique. La politique, qu'elle

reléguait au second plan, a tout primé, beaucoup

plus qu'auparavant, et au profit d'une cause

détestable; tandis que la défense de nos droits

catholiques, que le Pape nous pressait de faire

passer avant tout, est devenue question très

secondaire.

La conséquence de cette erreur a été une

odieuse injustice. Ceux qui plaçaient l'honneur

et le salut de la cause relig-ieuse avant le triom-

phe d'une politique pleine d'embûches ont été si-

gnalés partout comme réfractaires aux directions

de l'Eglise, exclus des rangs de ses défenseurs

officiels, reniés et combattus par les catholiques

républicains.

Et ce n'a pas été seulement le fait des exaltés.

L'Action Libérale et tout ce qui se réclamait du
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ralliement a trempé dans cette injustice comme

dans cette erreur.

La paix ne commencera à renaître parmi les

catholiques et Tunion ne redeviendra réalisable

que le jour où les autorités dont le nom, par un

incroyable abus, a couvert depuis si long-temps

ces excès, les aura désavoués, non pas seulement

dans l'intimité de conversations particulières,

mais par le refus public de se prêter à cet abus

.

Ce ne sont pas là des conditions qu'on aurait

l'insolence de poser, c'est la constatation évident e

dW état de choses.

Ce jour-là, dis-je, si nos chefs légitimes veu-

lent ramener indistinctement tousles catholiques

à une franche action religieuse, sur le terrain

constitutionnel tel que l'Eg-lise Ta toujours en-

tendu, ils pourront faire concorder les efforts.

Quant à l'Action Libérale, il faudrait en chan-

ger le nom^ le prog-ramme et la direction. Le

reste pourra être conservé, si l'on veut.

Le nom est équivoque, le prog-ramme est faux,

la direction mauvaise.

Tous les compromis s'abritent sous ce nom

de libérale; il manque l'essentiel à ce pro-

gramme et ses affirmations sont douteuses; la
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direction répond nécessairement au programme

et au nom qu'elle a choisis.

La France est encore chrétienne, quoi qu'en

disent certains démocrates qui trouvent, à le

nier, Favantagede se soustraire au devoir d'agir

en représentants d'une nation catholique; la

France chrétienne sera sauvée par ceux qui

sauront réveiller sa foi, au lieu de l'endormir,

qui en connaîtront les merveilleuses ressources

et qui, devant le pays, au parlement, partout,

la professeront courageusement, s'honorant de

défendre, avant les droits de la liberté com-

mune, les droits de Dieu et l'indépendance de

l'Eglise.

Les catholiques libéraux de i83o avaient, les

premiers, pris pour devise : Dieu et Liberté (i) !

L'histoire leur devra du moins cette justice qu'ils

ont porté fièrement devant leurs adversaires le

nom de Dieu, et servirent la liberté par de

grands et glorieux combats.

Ceux d'aujourd'hui, leurs héritiers, ne par-

lent de Dieu qu'à bon escient, et travaillent

avec prudence pour la liberté.

C'est le progrès de notre démocratie.

(i) C'était la devise de l'Avenir.
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UOSSERVATORE ROMAN

LA REHABILITATION DE DREYFUS

i4 juillet 1Q06

On lit, à cette date, dans ce journal :

Paris ^ i3. — Tous les journaux républicains con-

sidèrent l'affaire Dreyfus comme définitivement termi-

née. Ils rendent tous hommag-e à l'impartialité de la

Cour de cassation, dont les membres étant parvenus

au sommet de leur carrière, n'ayant plus rien à espérer

ni à désirer, ne pouvaientpas ne pas être d'une absolue

impartialité.

Suivent d'abord des extraits du Matin^ du

Gil Blas, du Rappel, de l'Aurore, de la Petite

République, de rHumanité, puis de l'Echo de

Paris,du Fi^aro,de l'Eclair et d\i Gaulois, Sivec

lelRadical entre ces deux derniers.
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Voici maintenant l'article de fond, sous ce

titre ; UUltima Parola. Nous en donnons la

traduction littérale.

Les nouvelles de France apportent que la Cour de

cassation, réhabilitant complètement Dreyfus, est

accueillie avec beaucoup d'indifférence,parce que tout

lemonde s'y attendait. Et il ne pouvait en être autre-

ment, puisque, depuis que fut décidée la révision du

procès de Rennes, vu et entendu que le traîtreprésumé

avait été g-râcié et était libre, il ne s'ag-issait que de

la revanche complète, de la réhabilitation du con-

damné, revanche et réhabilitation qui tenaient àcœur

à l'hébraïsme français et cosmopolite, qui tenaient à

cœur à tous ceux qui, dans lag-rande lutte de la pen-

sée laïque,sont toujours avec les juifs, les défendent»

les assistent, les couvrent de leur poitrine, au nom
de la fraternité judéo-maçonnique.

Maintenant le dernier mot a été prononcé, le capi-

taine Dreyfus a été absous de toute imputation, et^

non seulement nous nous inclinons devant la sen-

tence^ mais encore nous en sommes enchantés et

nous en félicitons avec celui qui en est le héros,

plus fortuné que tant d'autres qui, pourtantcondam-

nés innocents, n'ont jamais trouvé un Zola fulmina-

teur^ un monde entier en armes pour les défendre,

les libérer, les réhabiliter, et cela peut-être parce

qu'ils n'étaient pas juifs, peut-être parce qu'ils

n'étaient pas revêtus de l'habit de moine, peut-être

parce qu'ils avaient une conviction relig'ieuse.
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Nous sommes enchantés cependant que, pour Drey-

fus, on ait fait justice, et condamnons comme nous

avons toujours condamné ceux qui, pour des motifs

occultes, dans un but frauduleux, ont falsifié des

documents, caché la vérité, ont mis en œuvre l'impos-

ture et la ruse, pour arriver à Taccomplissement de

leurs louches desseins.

Et si quelqu'un, quel qu'il soit, s'est employé pour

que la vérité puisse finalement triompher et contri-

buer au triomphe final de la justice, il doit recueillir

nécessairement les louanges de tout le monde civi-

lisé.

Suivent des observations sur Tidentification

que font certains journaux italiens du triomphe

de Dreyfus avec celui de ranticléricalisme et du

rationalisme politique. Après quoi, VOsserva-

tore, revenant à la France, ajoute :

Avec cela, nous n'entendons pas mêler les nationa-

listes aux catholiques, puisque, pendant que les pre-

miers, aveugflés par la passion politique, se mettaient

dans le troupeau des détracteurs intéressés de l'offi-

cier juif, les seconds suivirent une politique purement

défensive, ou, tout au plus, firent silence devant la

sentence d'un tribunal français qui, jusqu'à preuve

du contraire, devait être juste.

Ne voilà-t-il pas une distinction heureuse et

flatteuse pour les uns comme pour les autres?
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UOsservatore nous semble de plus en plus diffi-

cile à comprendre, quand il poursuit :

Les catholiques français, en face du débordement

du judaïsme qui voulait Dreyfus innocent avant que

ce fut prouvé, en face de cet hébraïsme qui déclarait

une g-uerre de religion au nom d'un homme chois]

comme drapeau et symbole d'intolérance et de tyran-

nie, se défendirent et firent bien.

Ils firent ce qu'ils devaient faire.

Ils seront les premiers à se raviser, joyeux que

sur la terre de France s'aligne un traître de

moins, un de ces délinquants ignobles, etc..

Maintenant, si les Français, nationalistes ou

catholiques, avaient par hasard besoin d'appren-

dre à quel point ils peuvent, à leur tour, en

prendre à leur aise avec les jugements de VOs-

seruatore Romano, il suffirait de rappeler un

autre incident politique qui ramènerait celui-ci

et beaucoup d'autres à leur juste valeur. Il servit

en effet d'occasion à une déclaration du Secrétaire

d'Etat dont nombre de gens en France auraient

à faire leur profit.

On sait qu'une ligue s'est formée entre les

catholiques anglais groupés autour du duc de

Norfolk, et les catholiques américains g-roupés

autour de Mgr Ireland, pour propager en Eu-
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rope, et surtout à Rome, cette idée que la domi-

nation britannique favorise partout l'extension

du catholicisme.

A l'époque de la guerre des Boërs, ils eurent

à craindre que les jugements sévères portés sur

la conduite politique des Anglais ne fissent tort

à leur cause. Les critiques fréquentes de VOsser-

vatore Romano leur étaient particulièrement

sensibles. Enfin le duc de Norfolk en écrivit au

cardinal Rampolla, le 16 janvier 1900, au nom
du Conseil de TUnion catholique de la Grande-

Bretagne.

Nous citons un passage de sa lettre :

Nous nous aventurons donc à représenter à Votre

Excellence que ce fait qu'un journal, passant géné-

ralement pour exprimer des opinions en harmonie

tout au moins avec les vues générales du Saint-Siège,

montre une prévention déloyale envers TEmpire

Britannique, produit un efFet malheureux et dom-

mageable en ce pays sur l'esprit de beaucoup qui,

sans être catholiques, sont disposés à considérer le

Saint-Siège avec respect, et cause une très grande

peine et un très grand découragement à beaucoup de

catholiques eux-mêmes.

La réponse du Cardinal Secrétaire d'Etat, en

date du i3 février, commence par cette déclara-

tion :
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Je dois d'abord déclarer que V Osservatore Ro-

mano^ bien que recevant comme certains autres

journaux catholiques italiens une subvention du

Saint-Père, — n'est ni un organe officiel, ni un

journal officieux du Saint-Siège,à l'exception de

la colonne intitulée ;Nostre informazione. Les opi-

nions et jugements qui peuvent être exprimés

dans lesarticles publiés dans les autres parties du

journal ne peuvent donc être attribués au Saint-

Siège.
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